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    Introduction


    Depuis une dizaine d’années, les relations d’interdépendance entre l’état de l’environnement, l’alimentation et la santé sont clairement établies. La distance qui sépare les consommateurs des producteurs de denrées alimentaires rend cependant ces liens de plus en plus virtuels. Plusieurs leviers permettent de réduire cette distance : les labels certifient l’origine ou les modes de production, des applications numériques affichent des indications sur les attributs environnementaux et nutritionnels des produits, des réseaux de vente directe réémergent, etc. Les réglementations européennes et françaises cherchent aussi à renforcer l’information du consommateur.


    Pionnière en matière d’information environnementale, la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et résilience de 2021 »[1], instaure, en France, un affichage environnemental sur les produits alimentaires commercialisés, à l’instar du Nutri-Score sur le volet nutritionnel. La construction de ce score environnemental a suscité un important travail méthodologique concerté avec les acteurs. Lors de son bilan intermédiaire en 2022[2], le conseil scientifique associé à la démarche a souligné la difficulté à appréhender l’impact des produits sur la biodiversité. C’est à la suite de ce rapport que le ministère en charge de la transition écologique et celui de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, ainsi que l’Agence de la transition écologique (Ademe), ont sollicité l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE) et l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) pour mieux documenter ce volet biodiversité, en se focalisant sur les pratiques de production. Le choix a été fait de s’appuyer sur des labels car leurs cahiers des charges certifient des pratiques, et aussi parce que le foisonnement des labels, notamment privés, les place au cœur de nombreux débats sur la consommation durable. L’étude, intitulée « BiodivLabel », a été menée par un comité pluridisciplinaire d’experts scientifiques issus d’organismes publics de recherche. Le présent ouvrage synthétise les principaux enseignements du rapport scientifique de l’étude.


    L’infographie 1 représente les éléments de cadrage posés au démarrage de l’étude. Au centre, le contexte institutionnel de l’affichage environnemental, entouré des deux objets qui nous ont occupés : les labels étudiés, positionnés dans le mouvement de labellisation qui a pris de l’ampleur depuis 30 ans, et la biodiversité, au travers de quelques indicateurs caractérisant son effondrement.


    Infographie 1. Chronologie des labels, de l’affichage environnemental et du déclin de la biodiversité
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    Description de l’infographie 1 [image: ]


    
      

      Contexte de l’étude : le projet d’un affichage environnemental sur les produits alimentaires


      Le projet d’instituer un affichage environnemental sur les produits alimentaires est né du Grenelle de l’environnement (2007). Du fait de la résistance des entreprises et de l’absence de priorisation politique, l’initiative est jusqu’à ce jour restée cantonnée au niveau de la recherche. L’Ademe a joué un rôle moteur dès 2011 en constituant progressivement la base de données Agribalyse[3] à partir des caractéristiques des aliments produits et consommés en France, et en animant la réflexion méthodologique sur leur empreinte environnementale évaluée par des analyses de cycle de vie (ACV). Ces réflexions et la base Agribalyse sont aujourd’hui hébergées dans un groupement d’intérêt scientifique (GIS) : le GIS Revalim[4]. La loi Climat et résilience de 2021 (JORF n° 196, 2021) a réactivé le projet d’affichage environnemental :


      
        

        pseudo text


        « Un affichage destiné à apporter au consommateur une information relative aux impacts environnementaux d’une catégorie de biens ou de services mis sur le marché national est rendu obligatoire […] Cet affichage est visible ou accessible pour le consommateur, en particulier au moment de l’acte d’achat. […] L’information apportée fait ressortir, de façon fiable et facilement compréhensible pour le consommateur, l’impact environnemental des biens sur l’ensemble de leur cycle de vie. Elle tient compte selon leur pertinence pour une catégorie donnée des émissions de gaz à effet de serre, d’atteintes à la biodiversité et de consommation d’eau et d’autres ressources naturelles. Elle tient également compte des externalités environnementales des systèmes, évaluées scientifiquement, en particulier pour les produits agricoles, sylvicoles et alimentaires. »

      


      À l’instar du Nutri-Score pour le volet nutritionnel, l’affichage environnemental doit reposer sur un référentiel scientifique et permettre de comparer les produits d’une même catégorie entre eux, et entre catégories, de manière que le consommateur puisse privilégier les produits ou catégories de produits à plus faible impact environnemental. L’objectif est aussi d’inciter les opérateurs économiques à améliorer leurs approvisionnements et procédés de fabrication (European Commission, 2021). Au-delà de ces objectifs performatifs, l’affichage environnemental répond à une demande de transparence sur les caractéristiques des produits et des modes de production.


      Conformément aux travaux antérieurs entrepris et à l’article 2 de la loi Climat et résilience, l’ACV est la méthode qui a été privilégiée. Elle a l’avantage de suivre un protocole standardisé prenant en compte l’ensemble des impacts tout au long de la vie du produit. La Commission européenne conduit une démarche similaire. Elle a ainsi développé une méthode fondée sur l’ACV : le product environmental footprint (PEF). Cependant, lors des concertations organisées aux niveaux national et européen, l’opérationnalisation de l’ACV dans le cas des produits alimentaires a été contestée (Raimbault et Soutjis, 2024) notamment sur le volet biodiversité jugé incomplet et distordu. Plusieurs études ont alors cherché à éclairer ce volet. C’est l’objet de l’étude BiodivLabel, mais d’autres travaux y ont aussi contribué concomitamment, comme ceux du groupe de travail « Affichage environnemental – Produits de la mer » (aussi appelé « GT Mer ») (Gaillet et al., 2023), du Conseil général de l’alimentation de l’agriculture et des espaces ruraux (Assemat et al., 2023), des GIS grandes cultures et élevages (Babin et al., 2023) ou de l’Institut de développement durable et des relations internationales (Iddri) sur les méthodes (Brimont et Saujot, 2021).


      Quelques initiatives de scores environnementaux ont émergé récemment en Europe (Cicek et al., 2024 ; Grati et al., 2025). En France, parmi les propositions issues de la concertation, le Planet-score[5], porté initialement par l’Institut technique de l’agriculture biologique et des organisations non gouvernementales (ONG), est adopté par quelque 300 marques (janvier 2025) et le Green-score®[6] (nouveau nom de l’Éco-score) est diffusé par des applications comme Open Food Facts ou Yuka.


      Le projet gouvernemental d’affichage environnemental des produits alimentaires n’a pas encore abouti à une recommandation officielle. En 2025, l’outil de calcul a évolué pour inclure des indicateurs complémentaires à l’ACV, liés à l’organisation spatiale des productions agricoles, dont la présence de milieux semi-naturels ou de prairies, la diversité culturale, la taille limitée des parcelles et une faible densité animale à l’échelle territoriale.

    


    
      

      Objets d’étude : la biodiversité et les labels


      
        

        Les pressions des modes de production sur la biodiversité sauvage


        La logique de l’affichage environnemental est de rendre visible l’impact de la consommation sur l’environnement naturel. En matière de biodiversité, c’est donc la biodiversité sauvage qui est ciblée et non la biodiversité domestique, représentée par les races animales et les variétés végétales locales, même si préserver celles-ci est un enjeu et que plusieurs labels les valorisent. L’importance des transformations que subit la biodiversité sauvage fait consensus dans la communauté scientifique. Historiquement, le déclin de la biodiversité a été médiatisé par la diffusion de listes d’espèces menacées ou en voie d’extinction (figure I.1). En plus de l’effondrement de la diversité des espèces, l’abondance moyenne des populations locales baisse et la situation se dégrade à cause du réchauffement climatique.


        Figure I.1. Cinq exemples d’indicateurs et représentations de l’effondrement de la biodiversité.
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        Source : A) d’après WWF, 2024 © WWF (2024), https://www.wwf.fr [image: ] ; B) d’après PECBMS, données EBCC/BirdLife/RSPB/CSO, https://pecbms.info/trends-and-indicators/indicators/all/yes/indicators/E_C_All,E_C_Fa/ [image: ] ; C) d’après FAO, 2024 © FAO, 2024 (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/legalcode.en [image: ]) ; D) d’après IPBES, 2019 © 2019, IPBES (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/ [image: ]) ; E) d’après Richardson et al. 2023 © 2023 The Authors, exclusive license American Association for the Advancement of Science (https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/ [image: ]).


        Description de la figure I.1 [image: ]


        Si cette fonction d’alerte sur la perte d’espèces conserve son utilité, elle ne rend compte que d’une partie de la biodiversité. La plateforme intergouvernementale dédiée à la biodiversité, l’Intergovernmental Science-Policy Plateform on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES), montre que c’est tout le fonctionnement des écosystèmes qui change du fait des activités humaines, évaluant que 75 % des écosystèmes terrestres et 66 % des écosystèmes marins sont déjà « sévèrement altérés » (IPBES et al., 2019). Depuis 2009, le cadre conceptuel des limites planétaires sert souvent à représenter la non-durabilité des modes et niveaux de production et de consommation actuels. L’enjeu de la biodiversité qualifié d’intégrité de la biosphère comporte ainsi deux composantes, l’une génétique, l’autre fonctionnelle[7].


        Dans les milieux marins, la dégradation de la biodiversité est causée en premier lieu par la surpêche (IPBES et al., 2019). Selon l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (en anglais, Food and Agriculture Organization of the United Nations [FAO]), elle concerne un peu plus d’un tiers des populations marines pêchées et suivies scientifiquement (figure I.1, C) (FAO, 2024). Outre la mortalité directe des prélèvements, la surpêche déséquilibre la répartition entre espèces, ce qui bouleverse les réseaux trophiques et favorise progressivement les espèces de bas niveau trophique qui colonisent alors le milieu. Les politiques de régulation des pêches peuvent localement infléchir cette surexploitation. C’est le cas dans l’Atlantique Nord-Est où la situation s’est globalement améliorée au cours des 20 dernières années (Scientific Technical and Economic Committee for Fisheries [STECF ou, en français, CSTEP] et al., 2024). À l’échelle du monde, la tendance reste à la dégradation, et ce, d’autant plus qu’on estime qu’environ un tiers des captures totales est non déclaré, non réglementé ou illicite (Temple et al., 2022).


        Dans les milieux terrestres, l’agriculture joue un rôle prédominant dans la destruction et dans la fragmentation des milieux naturels. Elle est aussi responsable des pollutions dues aux pesticides et aux engrais qui contaminent l’ensemble des milieux, y compris aquatiques. Le rôle respectif des mécanismes impliqués reste débattu (Tscharntke et al., 2021), mais plusieurs études montrent que l’agriculture, notamment intensive, est le facteur prépondérant des menaces pesant sur les espèces en général (Maxwell et al., 2016). Elle est la première cause de la disparition des insectes (Ollerton et al., 2014) et des oiseaux (Stanton et al., 2018), avec des diminutions de l’ordre de 80 % des insectes sur 20 ans selon des observations menées en Allemagne, au Danemark ou au Royaume-Uni et de 60 % pour les oiseaux vivant dans les milieux agricoles européens d’après une vaste étude portant sur les 40 dernières années (Rigal et al., 2023).


        L’aquaculture est également reconnue comme ayant un impact significatif sur la biodiversité mondiale depuis les années 2000, sachant qu’elle dépasse désormais la pêche en termes de tonnages (51 % ; FAO, 2024). Le développement spectaculaire des élevages de poissons et de crevettes en zone tropicale nuit notamment aux mangroves, qui comptent parmi les écosystèmes les plus riches en biodiversité. Outre les pollutions et la dégradation des milieux environnant les élevages aquatiques intensifs, l’utilisation de farines et d’huiles de poisson pour nourrir les poissons d’élevage accroît la pression de pêche. L’aquaculture est fortement concentrée en Asie. En France, les volumes produits et l’emprise spatiale restent limités. En effet, la grande majorité des produits aquacoles consommés est importée (d’Asie, du Pérou, de Norvège, d’Écosse, etc.), délocalisant de fait les impacts sur la biodiversité liés à notre consommation.

      


      
        

        Les labels comme instruments de régulation d’un système alimentaire plus durable


        La saisine de l’étude proposait de s’intéresser spécifiquement aux labels. Ce terme générique recouvre plusieurs statuts : certification, mention ou marque. La loi Climat et résilience l’a précisé en limitant les labels privés aux seules démarches collectives reposant sur un cahier des charges certifiant une qualité particulière et un contrôle régulier (article L. 640-2-1 du Code rural et de la pêche maritime), à l’instar des labels publics. Documenter l’impact des labels sur la biodiversité intéresse les pouvoirs publics à plusieurs titres. Outre la construction de l’outil d'affichage environnemental, ce travail peut contribuer à éclairer les fondements des allégations environnementales dans les évolutions législatives, à orienter les aides attribuées à certains modes ou pratiques de production, ou encore à justifier les critères des marchés publics pour l’approvisionnement en restauration collective (loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire pour une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite loi « Egalim » 2018 ; loi Climat et résilience 2021).


        En termes de volumes, la part des labels reste globalement faible dans la production et dans la consommation alimentaire aussi bien en France qu’en Europe ou dans le monde : elle dépasse rarement 10 % par filière[8], sauf pour quelques catégories de produits. Par exemple, en France, 22 % des produits de la mer débarqués proviennent de pêcheries labellisées MSC[9] ; les AOP/IGP représentent environ 90 % de la production viticole, 20 % pour l’huile d’olive et de 20 à 40 % selon les types de fromages. L’agriculture biologique est le label agricole le plus consommé tous produits confondus : 5,6 % de la consommation (Agreste, données 2023)[10]. Rainforest Alliance est le label le plus fréquent pour les cultures tropicales de type café ou cacao.


        Les produits certifiés sont plus souvent commercialisés via des circuits courts, de proximité ou équitables que le tout-venant. Quelques filières se distinguent cependant : les produits certifiés issus de l’aquaculture et de la pêche consommés en France ou en Europe sont majoritairement importés et les labels MSC et ASC négocient des marchés avec des acteurs industriels et de la grande distribution.


        Le nombre de labels privés a fortement augmenté depuis les années 1990. Ce développement a été motivé par une montée de gamme dans l’alimentation permettant l’ouverture de nouveaux segments de marché. Il a aussi été impulsé par des ONG qui y ont vu un levier organisationnel et économique susceptible de soutenir les producteurs plus vertueux et de pallier l’incapacité des États à réorienter les marchés vers les enjeux du développement durable. Cependant, le foisonnement de labels et la participation d’industriels de l’agroalimentaire et de la grande distribution à la création de labels privés ont eu un effet décrédibilisant. En juillet 2024, le centre commun de recherche de la Commission européenne (Joint Research Center [JRC]) a recensé 210 labels alimentaires sur la durabilité, déplorant « la forte prolifération, l’hétérogénéité et les incohérences de l’étiquetage de durabilité sur le marché alimentaire de l’Union européenne (UE) » (Sanye Mengual et al., 2024). Sur la période récente, des campagnes de plaidoyer ont dénoncé l’écart entre les promesses de certains labels et leurs résultats[11]. Des sites d’information et des études cherchent alors à guider les consommateurs dans la « jungle des labels » en comparant leurs engagements. C’est le cas, par exemple, de l’étude du Bureau d’analyse sociétale pour une information citoyenne (Basic et al., 2021) ou du site suisse Labelinfo[12].


        Les législations française et européenne se sont aussi saisies du risque d’allégations environnementales trompeuses. La directive européenne 2025/29/CE sur les allégations environnementales a été actualisée en février 2024 (UE, 2024). Par ailleurs, le projet d’une nouvelle directive « Green Claims » (UE, 2024/825) sur l’écoblanchiment ou greenwashing propose que les engagements environnementaux soient objectivés et vérifiables en préalable de la labellisation (Bombardier et Miaux, 2024).


        La saisine a centré l’étude BiodivLabel sur un échantillon de treize labels représentant une diversité de contextes de production. Ils relèvent tous d’une certification, c’est-à-dire qu’ils disposent d’une procédure attestant de leur conformité réalisée par un organisme accrédité ; ils sont publics ou privés, de portée nationale à mondiale, généralistes ou dédiés à une filière. Le choix n’a pas privilégié spécifiquement la biodiversité : la visée de certains labels se rapporte, par exemple, à la qualité des produits, au lien au territoire ou à la durabilité en général. Cela pourra expliquer, par la suite, que certains labels ne soient pas très informatifs sur la biodiversité, sans pour autant préjuger de leur intérêt sur d’autres enjeux sociétaux. L’échantillon est décrit dans le tableau I.1. Il comprend :


        
          	
            trois labels biologiques : le règlement européen 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques, aussi appelé règlement Bio européen (nommé AB pour sa marque française, et plus généralement « agriculture biologique » quand on ne se réfère pas spécifiquement à une déclinaison géographique du label), Demeter et Nature & Progrès ;

          


          	
            deux signes d’identification de la qualité et de l’origine (Siqo) : l’Appellation d’origine protégée (AOP) Comté qui est une appellation valorisant les savoir-faire locaux (signe plus restrictif sur le caractère local que les indications géographiques protégées [IGP]) et le « Label Rouge » (décliné pour cinq productions : volailles, bovins, porcs, saumons, moules) ;

          


          	
            deux labels publics nationaux récents : la certification Haute Valeur Environnementale (HVE) et l’écolabel Pêche durable ;

          


          	
            un label privé français : Bleu-Blanc-Cœur, dont la présence est significative dans les filières animales ;

          


          	
            trois labels agricoles internationaux portant sur la durabilité des filières tropicales : Rainforest Alliance qui certifie notamment des plantations de cacao, café ou bananes ; le Certified Sustainable Palm Oil (CSPO) délivré par la Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO), qui est une « table ronde » multipartite dédiée à l’huile de palme durable — RSPO restant le sigle le plus large et usuel, nous l’utiliserons — ; la Round Table on Responsible Soy (RTRS) qui promeut une culture de soja « responsable » ;

          


          	
            deux labels privés durables internationaux sur les produits issus de la mer et de l’aquaculture : le Marine Stewardship Council (MSC) et l’Aquaculture Stewardship Council (ASC).

          

        


        Cet échantillon compte donc 10 labels de produits uniquement agricoles, deux labels de pêche et trois labels aquacoles dont deux sont communs avec l’agriculture (règlement Bio européen, Label Rouge). Nous n’avons pas abordé la philosophie ni le positionnement sociopolitique de ces 13 labels. Nous nous en sommes tenus à analyser leur impact sur la biodiversité au travers de leurs cahiers des charges. Ceux-ci peuvent parfois se décliner par produit (Label Rouge) ou par type d’activité (culture/élevage ; poissons/mollusques). Dans une volonté de simplicité, la terminologie « cahier des charges » a été appliquée pour tous les labels, même si certains emploient d’autres mots (règlement, référentiel, cahier de ressources, etc.).


        Certains labels sont stables, d’autres réforment régulièrement leur cahier des charges, ce qui montre un désir d’adaptation constant, mais complique toute évaluation de leur impact, puisque celle-ci devient rapidement obsolète. Pendant la durée de notre étude, plusieurs certifications ont été révisées : HVE et Bleu-Blanc-Cœur dans le courant de l’année 2023, l’AOP Comté en 2024, l’actualisation du cahier des charges ASC saumon devait intervenir fin 2025, et, depuis 2022-2023, le MSC a mis en consultation un nouveau cahier des charges devant être déployé à partir de 2026. Ces actualisations peuvent modifier l’analyse : par exemple, la nouvelle mouture pour l’ASC saumon entérine des obligations plus fortes pour limiter l’impact de l’approvisionnement par la pêche minotière. Les travaux scientifiques intégrés dans notre revue de littérature reposent sur des versions antérieures à ces récentes mises à jour. L’examen des cahiers des charges réalisé dans le cadre de BiodivLabel considère les versions en vigueur, éditées jusqu’en 2023, mais pas au-delà, sauf précisions explicites.


        Tableau I.1. Description des 13 labels étudiés (sources diverses : sites web des labels et statistiques issues des sites Agreste/ministère de l’Agriculture, FAO, données recueillies entre 2021 et 2024).


        
            

            
              
                	
                  

                  Nom du label

                

                	
                  

                  Année de création

                

                	
                  

                  Type

                

                	
                  

                  Productions (dont celles étudiées)

                

                	
                  

                  Allégation principale

                

                	
                  

                  Titulaire du label, encadrement réglementaire, source

                

                	
                  

                  Quelques ordres de grandeur

                
              


              
                	
                  

                  Agriculture biologique

                  Règlement Bio européen

                

                	
                  

                  1985

                  1991

                

                	
                  

                  Public

                

                	
                  

                  Toutes productions agricoles et aquacoles

                

                	
                  

                  Système global, meilleures pratiques en matière d’environnement (climat, biodiversité, ressources naturelles), de bien-être animal, de diversité des aliments produits

                

                	
                  

                  République française : certification encadrée par le Code rural en cohérence avec le Règlement européen (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031282373 [image: ])

                  Commission européenne, Règlement CEE 2092/91, dernière révision (UE) 2021 (https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R1165 [image: ])

                

                	
                  

                  France : 6,5 % de la production ; 5,6 % de la consommation. 14 % des exploitations (60 000), 10,4 % de la surface agricole

                  Europe : 4 % du marché alimentaire, 10,5 % de la SAU

                  (Monde : 3,2 M producteurs ; 70 M ha)

                
              


              
                	
                  

                  Nature & Progrès

                

                	
                  

                  1972

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Toutes productions agricoles

                

                	
                  

                  Modèle alternatif valorisant l’agroécologie paysanne et répondant à des enjeux globaux (climat, biodiversité, santé du vivant)

                

                	
                  

                  Fédération N&P

                  Certification biologique, devenue marque collective privée en 1993, exclue en 2007 du Règlement bio européen (https://www.natureetprogres-auvergne.org/nature-et-progres/historique [image: ])

                

                	
                  

                  France et Belgique : 700 producteurs. Produits commercialisés localement hors GMS

                
              


              
                	
                  

                  Demeter

                

                	
                  

                  1979

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Toutes productions agricoles

                

                	
                  

                  Agriculture biodynamique, approche holistique et régénérative (biodiversité)

                

                	
                  

                  Fédération biodynamie Demeter International

                  Certification complémentaire Bio

                

                	
                  

                  France : plus de 1 000 exploitations (dont 700 en viticulture)

                
              


              
                	
                  

                  Label Rouge

                

                	
                  

                  1965

                

                	
                  

                  Public

                

                	
                  

                  Type de produits (bovins, porcs, volailles, saumon, moules)

                

                	
                  

                  Produits qui offrent une qualité supérieure (organoleptique, conditions de production, service)

                

                	
                  

                  République française encadrée par le code rural (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031282373 [image: ])

                

                	
                  

                  France : 1,4 % de la production ; 6 % des exploitations

                
              


              
                	
                  

                  Appellation d’origine protégée (AOP)

                  Indication géographique protégée (IGP)

                

                	
                  

                  1992


                  (EU)

                

                	
                  

                  Public

                

                	
                  

                  Déclinaison géographique, toutes productions agricoles (Fromage, Comté)

                

                	
                  

                  Typicité des produits liée à un terroir et des savoir-faire locaux

                

                	
                  

                  Commission européenne

                  AOP est une déclinaison nationale (fond rouge) des IGP (fond bleu). La norme est encadrée par le Règlement UE 2024/1143 (https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32024R1143 [image: ]) et le Code rural (http://data.europa.eu/eli/reg/2024/1143/oj [image: ])

                

                	
                  

                  France, AOP/IGP : 3,5 % de la production ; 8 % des exploitations

                  UE : 640 AOP et 752 IGP

                
              


              
                	
                  

                  Haute Valeur Environnementale (HVE)

                

                	
                  

                  2012

                

                	
                  

                  Public

                

                	
                  

                  Toutes productions

                

                	
                  

                  Préservation des écosystèmes et limitation des pressions environnementales (sol, eau, biodiversité)

                

                	
                  

                  République française

                  Certification à trois niveaux, devenue certification environnementale (= HVE 3) en 2024, encadrée par le Code rural, révisée en 2023 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037556749 [image: ]

                

                	
                  

                  Italie : 38 000 exploitations (9 %), dont 70 % en viticulture

                
              


              
                	
                  

                  Bleu-Blanc-Cœur

                

                	
                  

                  2000

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Produits issus de l’élevage (socle commun)

                

                	
                  

                  Agriculture saine et durable, certification visant des objectifs de résultats nutritionnels

                

                	
                  

                  SCIC BBC, membre du collectif La Troisième voie

                  https://bleu-blanc-Cœur.org/

                

                	
                  

                  Italie : 7 000 exploitations ; entre 5 et 10 % de la production dans les filières d’élevage

                
              


              
                	
                  

                  Écolabel Pêche durable

                

                	
                  

                  2014

                

                	
                  

                  Public

                

                	
                  

                  Pêche

                

                	
                  

                  Vision globale de la durabilité

                

                	
                  

                  République française

                  Encadré par le Code rural et de la pêche maritime, art. L. 644-15 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022495201 [image: ]

                

                	
                  

                  8 pêcheries certifiées

                
              


              
                	
                  

                  Marine Stewardship Council (MSC)

                

                	
                  

                  1998

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Pêche

                

                	
                  

                  Gestion durable des populations de poissons, lutte contre la surpêche

                

                	
                  

                  MSC, organisation à but non lucratif

                  https://www.msc.org/fr/certification-msc/referentiel-pecheries-msc [image: ]

                

                	
                  

                  Italie : 14 pêcheries et 22 % des captures

                  Monde > 600 pêcheries et 30 % des volumes commercialisés

                
              


              
                	
                  

                  Aquaculture Stewardship Council (ASC)

                

                	
                  

                  2010

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Productions aquacoles (saumons, bivalves)

                

                	
                  

                  Durabilité (responsabilités environnementale et sociale)

                

                	
                  

                  ASC, organisation à but non lucratif

                  https://fr.asc-aqua.org/les-referentiels-asc/ [image: ]

                

                	
                  

                  Italie : 10 fermes, 31 % des volumes de saumons consommés

                  Monde > 2 000 fermes (49 pays)

                
              


              
                	
                  

                  Rainforest Alliance

                

                	
                  

                  1990

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Multifilières agroforestières

                

                	
                  

                  Vision globale de la durabilité

                

                	
                  

                  ONG RA

                  https://www.rainforest-alliance.org/fr/connaissances/que-signifie-certifie-rainforest-alliance/ [image: ]

                

                	
                  

                  2 M d’opérateurs et 6 M ha certifiés (70 pays)

                
              


              
                	
                  

                  Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO)

                

                	
                  

                  2005

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Huile de palme

                

                	
                  

                  Vision globale de la durabilité (production, approvisionnement)

                

                	
                  

                  RSPO, ONG à but lucratif (5 000 membres)

                  https://rspo.org/resources/?category=supply-chain-certification-certification [image: ]

                

                	
                  

                  > 3 M ha certifiés (98 pays)

                
              


              
                	
                  

                  Round Table on Responsible Soy (RTRS)

                

                	
                  

                  2009

                

                	
                  

                  Privé

                

                	
                  

                  Soja

                

                	
                  

                  Vision globale de la durabilité (production, approvisionnement)

                

                	
                  

                  RSTS, ONG à but lucratif (140 membres)

                  https://responsiblesoy.org [image: ] /

                

                	
                  

                  2 M ha (6 pays) représentant

                  < 1 % du soja total commercialisé

                
              

            

          


          M : million ; ha : hectare ; GMS : grandes et moyennes surfaces ; EU : Europe ; SAU : surface agricole utile.


      

    


    
      

      Organisation et démarche de l’étude BiodivLabel


      
        

        Les principes méthodologiques


        Notre travail s’est appuyé sur le guide méthodologique de l’expertise scientifique collective d’INRAE (Donnars et al., 2021). Les principes généraux sont la compétence, l’impartialité, la pluralité, la traçabilité et la transparence. L’absence de conflit d’intérêts, la prise en compte de la diversité des connaissances et des arguments scientifiques sont primordiales. Les résultats doivent dégager les acquis de connaissances et pointer les controverses, les incertitudes et les lacunes afin d’éclairer les débats publics et l’action des décideurs.

      


      
        

        La pluralité et l’indépendance du comité d’experts


        Le comité pluridisciplinaire a réuni 29 scientifiques spécialistes dans les domaines de l’agriculture, de la pêche, de l’aquaculture, de la biodiversité marine et terrestre et des sciences économiques et sociales. La pluralité a aussi été institutionnelle : INRAE (12 experts), Ifremer (5), Centre de coopération international en recherche agronomique pour le développement (Cirad) (3), Centre national de la recherche scientifique (CNRS) (2), Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) (2), Institut Agro (2), Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) (1), AgroParisTech (1) et université de Pise en Italie (1). L’attention a également été portée sur la parité de genre et sur un panachage des âges afin de couvrir l’évolution de la formation scientifique sur plusieurs décennies (1980-2010).


        Plusieurs règles ont visé à prévenir des risques de partialité. Les missions dévolues à la maîtrise d’ouvrage (commanditaires Ademe, ministère de la Transition écologique et solidaire, ministère de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire) et à la maîtrise d’œuvre (INRAE-Ifremer) ont été explicitées par une convention. Le comité a travaillé de manière autonome et les conclusions sont de sa responsabilité. Ses membres relèvent tous de la recherche ou de l’enseignement supérieur publics. L’absence de conflit d’intérêts a été vérifiée ainsi que la diversité des partenariats afin que le comité d’experts ait collectivement une vision large et relativement équilibrée des préoccupations sociétales sur le sujet traité. Les co-publications au sein du comité (entre auteurs et entre co-auteurs) sont rares (1,6 %), ce qui limite le risque d’alliances cognitives susceptibles d’influencer l’équilibre de la discussion scientifique. L’exercice a révélé des divergences d’approche scientifique, notamment à propos des modèles de production et des métriques utilisées dans les évaluations environnementales. La présente rédaction s’efforce de refléter la pluralité des points de vue.


        Enfin, dans un souci d’information et de dialogue, des parties prenantes et porteurs de labels ont été consultés et, au-delà des commanditaires, plusieurs directions des ministères ainsi que l’Institut national des appellations d’origine (Inao) et l’Office français de la biodiversité (OFB) ont été associés au suivi de l’étude.

      


      
        

        Sources documentaires


        L’état de l’art actualisé de la littérature scientifique fonde la qualité de l’analyse. L’exploration a été principalement réalisée dans les bases de données Web of Science (WoS) et Scopus (requêtes initiales en avril 2023 ; complétées par une veille jusqu’en juin 2024). D’autres ressources ont été interrogées, telles que la plateforme Evidensia (sur les labels), Google Scholar et les corpus juridiques. Les documents non répertoriés dans les bases scientifiques sont classés dans la littérature dite « grise ».


        Les requêtes documentaires ont porté sur la biodiversité, sur les pratiques de pêche, d’agriculture, d’aquaculture et sur les labels. Les investigations ont été adaptées sur la base du vocabulaire des communautés scientifiques concernées, du nombre et du profil des sources. Plus d’un millier de références bibliographiques (1 205) ont été analysées, dont 876 articles scientifiques publiés dans des revues à comité de lecture répertoriés dans le WoS (figure I.2). Parmi ces articles, un tiers sont des synthèses ou des méta-analyses (compilation d’une série d’études indépendantes). Pour l’essentiel (83 %), ces publications sont postérieures à 2010.


        Les principales revues éditrices des articles cités sont multidisciplinaires ou spécialisées en sciences environnementales, en écologie, en agronomie et en sciences de la durabilité (tableau I.2). Les auteurs cités représentent la communauté scientifique internationale, avec une prépondérance de l’Europe et de l’Amérique du Nord. On observe néanmoins un biais de sélection bibliographique vers la recherche française. Dans la littérature grise, les rapports d’institutions publiques nationales et internationales forment environ la moitié des documents (figure I.2). Ils présentent souvent l’intérêt de contextualiser les diagnostics et de fournir des panoramas chiffrés. Parmi les sources privées, les rapports d’ONG (15 %) et de porteurs de labels (11 %) sont les plus cités.


        Tableau I.2. Les 9 revues supports du plus grand nombre d’articles cités (corpus issu du WoS) avec le nombre de publications concernées.


        
            

            

            
              	
                

                Revues les plus citées

              

              	
                

                Nombre de publications

              
            

              
                	
                  

                  Agriculture Ecosystems & Environment

                

                	
                  

                  46

                
              


              
                	
                  

                  Marine Policy

                

                	
                  

                  32

                
              


              
                	
                  

                  Journal of Applied Ecology

                

                	
                  

                  24

                
              


              
                	
                  

                  International Journal of Life Cycle Assessment

                

                	
                  

                  21

                
              


              
                	
                  

                  Science of the Total Environment

                

                	
                  

                  18

                
              


              
                	
                  

                  Journal of Cleaner Production

                

                	
                  

                  17

                
              


              
                	
                  

                  Ecological Indicators

                

                	
                  

                  15

                
              


              
                	
                  

                  Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America

                

                	
                  

                  14

                
              


              
                	
                  

                  Nature

                

                	
                  

                  13

                
              

            

          

      


      
        

        Une analyse conjointe des approches marine et terrestre


        L’étude concernant l’ensemble des produits alimentaires et l’ensemble des milieux, le comité d’experts a adopté une approche la plus transversale possible, tout en prenant acte des différences dans les relations qu’entretiennent respectivement l’agriculture, l’aquaculture ou la pêche, avec la biodiversité. Par exemple, alors que la pêche prélève directement des individus dans des populations sauvages (à l’instar de la chasse), l’agriculture modifie un milieu déjà largement anthropisé, pour y cultiver et élever des plantes et animaux domestiqués, généralement exogènes au milieu naturel local. L’aquaculture se situe entre les deux, utilisant des milieux artificiels (bassins) ou naturels (sites en mer ou en étangs) et des animaux sélectionnés ou prélevés dans les populations sauvages (larves, juvéniles ou reproducteurs). Les ressources marines sont publiques et partagées, ce qui met l’accent sur l’échelle collective de leur gestion, tandis que l’évaluation environnementale en agriculture et aquaculture s’arrête souvent à la parcelle, à l’atelier d’élevage ou à la ferme.


        Figure I.2. Répartition des sources documentaires (en haut), dont répartition entre articles scientifiques primaires et synthèses ou méta-analyses (au milieu) et répartition de la littérature grise (en bas) selon les types d’institutions émettrices.


        
          [image: Trois diagrammes circulaires. Description ci-dessous.]
        

        Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure I.2 [image: ]


        Infographie 2. La démarche « Biodivlabel »
[image: Schéma illustré de pictogrammes du sommaire de l’ouvrage. Description ci-dessous. Schéma illustré de pictogrammes du sommaire de l’ouvrage. Description ci-dessous.][image: Schéma illustré de pictogrammes du sommaire de l’ouvrage. Description ci-dessous. Schéma illustré de pictogrammes du sommaire de l’ouvrage. Description ci-dessous.]

        Description de l’infographie 2 [image: ]

      


      
        

        Un cheminement par étapes


        La démarche a progressé selon la logique d’un arbre de décision, par questionnements successifs, comme décrit dans l’infographie 2. Pour commencer, nous avons choisi les cadrages initiaux permettant de décrire de manière cohérente, dans toute l’étude, la biodiversité (comment décrire l’état d’un objet aussi complexe ?), les pratiques agricoles, aquacoles ou halieutiques (quelle typologie ?) et les labels (comment les situer les uns par rapport aux autres ?).


        Puis nous nous sommes demandé si l’impact des labels sur la biodiversité est connu et significativement différent de celui des modes de production conventionnels. La bibliographie scientifique s’est révélée abondante pour deux labels seulement : l’agriculture biologique et le label MSC. L’absence d’études sur presque tous les autres a conduit à examiner la littérature grise. Les enseignements ont été convergents mais n’ont pas réellement permis d’aller au-delà des deux labels les plus étudiés. Nous avons alors fait un détour par les pratiques de production ou de pêche afin de croiser les connaissances scientifiques sur l’impact des pratiques sur la biodiversité avec les mesures contenues dans les cahiers des charges des labels étudiés. Cela a permis d’identifier les pratiques favorables/défavorables couvertes par les labels, et d’apprécier l’ambition des engagements en matière de biodiversité.


        Pour aller plus loin, nous avons exploré trois modélisations (deux en agriculture, une pour la pêche) qui apportent des éléments de quantification sur l’évaluation des pratiques potentielles ou effectives. Ces méthodes contribuent à la réflexion scientifique et politique en vue de l’opérationnalisation de l’affichage environnemental.


        Enfin, s’en tenir aux cahiers des charges est apparu insuffisant pour garantir l’effectivité des engagements. L’étude du fonctionnement des labels a montré l’intérêt de moduler l’évaluation environnementale à l’aune des garanties qu’ils apportent en termes de changement de pratiques et de traçabilité des produits. Les approches économiques et juridiques ont, par ailleurs, replacé l’attractivité et le rôle des labels en tant qu’instrument de régulation dans le contexte présent d’évolution de la législation.


        Les conclusions synthétisent les acquis et réflexions adressés aux acteurs, décideurs et scientifiques.
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    1. Cadrages méthodologiques sur la biodiversité, sur les pratiques et sur les labels


    
      

      Introduction


      Comprendre les impacts des modes de production agricoles, aquacoles et de la pêche sur la biodiversité nécessite d’examiner les pratiques mises en œuvre. Nous avons donc intégré ces pratiques dans notre approche. Le triangle labels/biodiversité/pratiques a ainsi structuré notre démarche (figure 1.1). Ce chapitre précise les cadrages conceptuels choisis pour les trois angles.


      Figure 1.1. Représentation du triptyque de l’étude BiodivLabel : biodiversité, pratiques et labels.


      
        [image: Schéma triangulaire illustré de pictogrammes. Description ci-dessous.]
      

      Source : étude BiodivLabel.


      Description de la figure 1.1 [image: ]

    


    
      

      Cadre commun pour appréhender la biodiversité : les EBV


      Pour la biodiversité, le cadre des variables essentielles de biodiversité ou « EBV[13] » (pour essential biodiversity variables) a semblé le plus adéquat. Bien qu’encore peu utilisé, ce référentiel permet d’appréhender toutes les dimensions de la biodiversité et s’avère compatible avec les instruments politiques des activités agricoles, aquacoles et de pêche.


      
        

        Les 21 variables essentielles de la biodiversité


        Suivant l’exemple précurseur des scientifiques du climat, les chercheurs du groupe d’observation de la terre dédié à la biodiversité ou Group on Earth Observation – Biodiversity Observation Network (GEO-BON) ont proposé en 2013 un référentiel de 21 EBV couvrant les états et fonctionnalités de la biodiversité et distribuées en six classes reprenant les échelles d’organisation du vivant (Pereira et al., 2013) (tableau 1.1).

      


      
        

        Une approche compatible avec d’autres cadres d’analyse ou de gestion


        Tableau 1.1. Les six classes et les 21 variables essentielles de la biodiversité (EBV).


        
          

          
            
              	
                

                Classe d’EBV

              

              	
                

                EBV

              

              	
                

                Description

              
            


            
              	
                

                


                
                  [image: Pictogramme ADN.]
                

                Composition génétique

              

              	
                

                Diversité génétique

              

              	
                

                Diversité et hétérozygotie (séquences d’ADN) entre les individus d’une espèce

              
            


            
              	
                

                Différenciation génétique

              

              	
                

                Divergence génétique entre les populations d’une espèce

              
            


            
              	
                

                Taille effective de population

              

              	
                

                Nombre d’individus d’une population théorique ayant la même diversité génétique que l’espèce

              
            


            
              	
                

                Consanguinité
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                Traits de vie des organismes
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                Diversité taxonomique

              

              	
                

                Diversité des espèces ou d’autres taxons dans les assemblages écologiques

              
            


            
              	
                

                Diversité phénotypique

              

              	
                

                Diversité des traits fonctionnels dans les assemblages écologiques
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                Structure des écosystèmes
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                Distribution de la biomasse au-dessus et en dessous de la surface du sol

              
            

          

        


        Source : GEO-BON, https://geobon.org/ebvs/what-are-ebvs/ [image: ]


        Ce cadre présente l’avantage d’être compatible avec beaucoup d’approches car il fonctionne comme une interface entre les observations et les indicateurs de suivi de la biodiversité, utilisables par les naturalistes, par les gestionnaires de l’environnement et par les scientifiques à différentes échelles (Navarro et al., 2017). La définition juridique de la diversité biologique adoptée lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 correspond bien à l’approche multiéchelle et ouverte des EBV. Celles-ci sont aussi alignées avec les exigences de reporting de la conférence des Parties (COP) Biodiversité, ou de la Convention sur la diversité biologique (CDB). L’IPBES relie d’ailleurs les classes d’EBV avec sa propre grille d’analyse selon les cinq déterminants majeurs du déclin de la biodiversité[14] ainsi qu’avec les autres indicateurs utilisés dans ses rapports (figure 1.2). Pour toutes ces raisons, nous avons donc considéré que les EBV formaient un cadre pertinent pour l’étude BiodivLabel dans la perspective d’une utilisation de ses enseignements, dans des politiques publiques.


        Figure 1.2. Relations entre les EBV et d’autres indicateurs couramment utilisés par des organismes du domaine de la biodiversité.


        
          [image: Trois diagrammes illustrés. Description ci-dessous.]
        

        La longueur de la barre de couleur indique l’importance relative des déterminants de l’impact sur la biodiversité ; les barres en noir et blanc reflètent le degré de confiance, mesuré par la quantité et la qualité des informations pour estimer l’impact relatif des facteurs de changement (surface noire plus étendue : degré de confiance plus grand). Source : IPBES, 2019, © 2019, IPBES (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/ [image: ]).


        Description de la figure 1.2 [image: ]

      

    


    
      

      Classification des pratiques en fonction de leurs impacts sur la biodiversité


      Pour les pratiques, nous avons conçu une classification qui les regroupe par familles selon la nature des interventions : ajout, prélèvement, allocation spatio-temporelle.


      
        

        La conception d’une typologie des pratiques spécifique à la biodiversité


        Les pratiques traduisent les actions et les moyens mis en œuvre pour cultiver, pour élever des animaux ou pour pêcher. Les typologies de pratiques sont généralement construites dans cette perspective de production. Notre typologie met en exergue les phénomènes, les états du milieu ou les fonctions de la biodiversité que les pratiques modifient (Stokes et al., 2023). Cette approche est usuelle pour la pêche, mais inédite en agriculture et aquaculture. Sa logique écosystémique vaut à la fois pour les écosystèmes agricoles anthropisés, pour les écosystèmes marins soumis à la pêche et pour les écosystèmes aquatiques qui hébergent ou jouxtent les implantations aquacoles. Elle distingue quatre grandes familles de pratiques.


        La première famille de pratiques concerne l’allocation spatio-temporelle des activités. En agriculture, aquaculture et pêche, les opérateurs allouent des espaces à des usages de production ou de captures en mer : les zones de pêche, les parcelles cultivées, les bâtiments d’élevage. Dans un paysage terrestre, ces espaces peuvent abriter des éléments semi-naturels (ESN), comme des mares, des haies, des bois, des bordures des champs, etc. Allouer tel espace ou tel autre à la production, configurer les parcelles, privilégier un seul type de culture ou une diversité de cultures, inclure des prairies permanentes dans un paysage de cultures annuelles sont des choix et des pratiques qui influencent les habitats, les réseaux trophiques et globalement la biodiversité. Les milieux aquatiques exploités sont, eux, majoritairement naturels. L’implantation des infrastructures en aquaculture, les choix de la zone de pêche, la saisonnalité, la fréquence des passages et la profondeur où opèrent les engins de pêche jouent sur les habitats, sur les réseaux trophiques et sur la biodiversité marine en général.


        L’état de la biodiversité marine résultant de la somme des pressions de tous les bateaux de pêche, l’accent est mis sur la gestion collective des populations de poissons ou de mollusques pêchés à l’échelle d’écorégions maritimes. La régulation des activités passe par des quotas, par des règles d’exclusion et par la répartition des droits de pêche entre les pays et les acteurs. En agriculture, ce niveau supra-exploitation peut faire écho à la coordination réalisée par les indications géographiques au niveau d’un territoire afin de définir le volume et les caractéristiques des produits AOP/IGP.


        La deuxième famille englobe tous les ajouts de facteurs physiques et chimiques qui modifient le statut physique et/ou chimique de l’écosystème. Dans cette grande famille des intrants, on trouve les pesticides et les traitements médicamenteux. Ces produits peuvent tuer les espèces ciblées et non ciblées, mais perturbent plus largement le développement physiologique des espèces présentes et contaminent l’ensemble des agroécosystèmes et des écosystèmes naturels du fait de leur rémanence et de leur dispersion. Selon les produits utilisés, la contamination chimique peut avoir un impact à long terme qui pèse sur la biodiversité au-delà de l’activité biocide immédiate des traitements. En agriculture, la fertilisation (minérale ou organique) constitue une deuxième composante majeure d’impact sur la vie des sols et sur la richesse spécifique des communautés végétales. Parmi les facteurs modifiant le statut physique des milieux, le travail du sol déstructure les habitats des communautés des sols selon son intensité (profondeur du labour, fréquence du travail, retournement des couches de sol) ; les filets utilisés dans les vergers forment des barrières qui privent insectes et oiseaux d’habitats et de nourriture ; les infrastructures de drainage et d’irrigation modifient l’hydrologie. En mer, on peut citer l’abrasion et la remise en suspension de particules par les engins qui sont traînés sur les fonds marins et, en aquaculture, l’apport de nutriments et autres substances chimiques ainsi que l’implantation d’infrastructures sous-marines qui altèrent les habitats.


        La troisième famille concerne seulement l’agriculture et l’aquaculture : l’ajout d’organismes. L’agriculture ajoute, dans le milieu, des plantes cultivées et des animaux d’élevage sélectionnés. Ces ajouts sont en compétition avec la biodiversité sauvage. En aquaculture, des alevins, juvéniles (bars) ou lignées sélectionnées (saumon, tilapia du Nil) sont élevés dans le milieu aquatique naturel avec des risques d’échappements ; en conchyliculture, des naissains sauvages (larves) ou produits en écloserie (huîtres ou moules) sont prélevés, puis réintroduits ailleurs. Enfin, la lutte biologique, qui intervient en alternative aux traitements chimiques, introduit des organismes de natures variées : insectes, bactéries, champignons, etc.


        À l’inverse, la quatrième et dernière famille implique les prélèvements d’organismes vivants. Elle concerne en premier lieu la pêche qui est une activité d’extraction d’espèces sauvages, mais aussi l’aquaculture qui collecte des naissains sauvages et nourrit les poissons d’élevage à partir de pêche minotière (destinée à la transformation en farine et huile pour nourrir les élevages). En agriculture, les récoltes constituent un prélèvement saisonnier, tandis que la fauche ou le pâturage d’herbe sont, eux, des prélèvements plus réguliers. Ils affectent directement ou indirectement la biodiversité via la privation de ressources et d’habitats.

      


      
        

        Les chemins d’impacts sur la biodiversité


        L’infographie 3 synthétise les relations entre cette typologie de pratiques et la biodiversité. Les pratiques modifient les processus écologiques et les états biotiques ou abiotiques (états physiques et chimiques) qui jouent sur la biodiversité. Sont notamment concernés la quantité et la qualité des habitats, la connectivité entre les habitats, les réseaux trophiques, la démographie des populations et, à l’échelle des individus, leurs aptitudes à croître, à survivre, à se reproduire. Ce cadre général ne préjuge pas du sens des impacts sur la biodiversité. Ils peuvent être positifs, négatifs, nuls ou non significatifs, selon les taxons et EBV considérés. Les relations causales, qualifiées de chemins d’impacts, peuvent être directes ou indirectes, et sont généralement interdépendantes. Enfin, les impacts sur la biodiversité peuvent varier selon les modalités des pratiques mises en œuvre : l’intensité, la fréquence, le type d’engins, la nature, la dose et les associations de produits, etc.

      

    


    
      

      Labels étudiés dans la dynamique de labellisation


      Pour les labels étudiés, décrire la dynamique de labellisation au cours du temps a permis de mieux contextualiser leurs évolutions en faveur de la durabilité.


      Infographie 3. De la typologie des pratiques à la biodiversité


      
        [image: ]
        

      
        [image: Schéma en deux parties. Description ci-dessous.]
      

      Description de l’infographie 3 [image: ]


      
        

        Une histoire en quatre périodes


        Il ne s’agit pas ici de dresser un panorama des labels alimentaires, ni de la place de la biodiversité dans ces labels, mais de situer les 13 labels étudiés dans la dynamique générale de labellisation des produits alimentaires. Leurs objectifs et profils organisationnels s’inscrivent en effet dans des contextes socioéconomiques dont la périodisation aide à comprendre leur positionnement, même s’il existe quelques chevauchements ou décalages dans le temps pour certains labels.


        1960-1990 : développement des labels nationaux. Pendant les Trente Glorieuses, l’émergence et l’élargissement des labels à l’échelle nationale s’appuient sur la croissance du pouvoir d’achat des consommateurs et viennent en réaction à la transformation radicale de l’agriculture par l’usage massif des intrants chimiques, de la motorisation et du remembrement.


        La création du Label Rouge vise ainsi à se démarquer de l’industrialisation naissante de l’élevage. En 1965, le poulet est le premier produit certifié de qualité supérieure en termes de propriétés organoleptiques et de tradition (Westgren, 1999). Le Label Rouge est encore aujourd’hui la démarche de qualité de référence pour les consommateurs français.


        Les appellations d’origine contrôlée (AOC) viticoles et fromagères se sont diffusées depuis le début du xxe siècle. Leurs normes garantissent des méthodes régionales qui contribuent à préserver une diversité culturelle et gastronomique. En 1992, ce régime est étendu à l’ensemble des « indications géographiques européennes » qui comprend dorénavant les AOP (ex-AOC), les IGP et les spécialités traditionnelles garanties. Les IGP sont protégées par l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. Les analystes soulignent régulièrement leur rôle dans les régulations du commerce alimentaire international (van der Meulen et al., 2008).


        L’histoire de l’agriculture biologique est également née au début du xxe siècle de mouvements de producteurs qui refusent les intrants chimiques et le tournant agro-industriel. Ils conçoivent des cahiers des charges alternatifs sur la base d’un apprentissage par la pratique (Ollivier et Bellon, 2013). Des courants se forment un peu partout dans le monde qui donneront naissance à diverses formes d’agriculture biologique, dont la biodynamie ou la permaculture[15] (Besson, 2011). Leurs approches s’accordent sur la nécessaire préservation des sols et sur les effets néfastes des produits de synthèse. Les réseaux biologiques s’organisent au niveau national à partir de 1962, tout en restant pluriels. Dans les années 1980, une phase d’institutionnalisation aboutit à la création du label français AB qui devient unique et public en 1985. Le cahier des charges de l’association Nature & Progrès (créée en 1964) sert de référence, et le label AB inspire le règlement Bio européen qui sera instauré en 1991.


        1992-2002 : émergence de labels durables multipartites portés par des ONG. À la suite du Sommet de la Terre de 1992, des ONG s’associent à des multinationales pour créer des labels afin de réorienter les chaînes d’approvisionnement mondialisées. Rainforest Alliance et Forest Stewardship Council (FSC) ont été pionnières de ces labels volontaires de durabilité (voluntary sustainability standards en anglais) (Islam, 2008).


        L’ONG Rainforest Alliance s’associe avec d’autres ONG travaillant à la conservation de la biodiversité pour former le Réseau d’agriculture durable (Sustainable Agriculture Network [SAN]) en 1993 et pour certifier des produits tropicaux destinés à l’exportation : banane, cacao, café et thé (Lemeilleur et al., 2015). En 2017, les cahiers des charges ont été harmonisés selon une norme unique à l’issue d’une concertation entre parties prenantes et scientifiques. Pour utiliser le label, les entreprises doivent signer un accord de licence et se conformer à des exigences de traçabilité. Les produits qui contiennent au moins 30 % de produits certifiés peuvent porter le label Rainforest Alliance. En 2018, Rainforest Alliance a fusionné avec le label néerlandais UTZ Certified, différenciant dorénavant un cahier des charges pour la production agricole et un autre pour la chaîne d’approvisionnement. En 2023, le SAN s’est dissocié du label Rainforest Alliance.


        Le MSC est né en 1998 d’une alliance entre le WWF et Unilever pour réagir à l’effondrement des populations de cabillaud des Grands Bancs de Terre-Neuve sur la façade canadienne de l’océan Atlantique. L’objectif est d’orienter le consommateur vers une pêche durable.


        Cette deuxième période de labellisation a bénéficié de la segmentation croissante des marchés alimentaires ouvrant sur une « économie des qualités » selon l’expression de Callon et al. (2002). En retour, les labels durables internationaux ont influencé les pratiques de production des filières d’exportation.


        2002-2020 : montée des critiques et harmonisation des normes. Le tournant du xxie siècle voit exploser le nombre de labels durables privés à travers le monde[16] (figure 1.3).


        Figure 1.3. Évolution du nombre de labels volontaires durables (voluntary sustainable standards) dans le monde, recensés dans deux bases de données : Standard Map et Écolabel Index.


        
          [image: Graphique décrit ci-dessous.]
        

        Source : d’après UNFSS, 2020. Scaling up Voluntary Sustainability – Standards through Sustainable Public – Procurement and Trade Policy, 4th Flagship Report of the United Nations – Forum on Sustainability Standard (https://unfss.org/wp-content/uploads/2020/10/UNFSS-4th-Report_revised_12Oct2020.pdf [image: ]).


        Description de la figure 1.3 [image: ]


        Ces labels de durabilité jouent un rôle croissant en tant que producteurs de normes dans les échanges commerciaux alimentaires. Ils prennent la forme de configurations publiques-privées issues de « tables rondes » multipartites pour l’huile de palme durable (RSPO, 2004), pour le soja (RTRS, 2006), ou encore pour le bœuf (Global Round Table for Sustainable Beef, 2013). Créé en 2010 par l’ONG WWF et une organisation internationale publique-privée (IDH, Sustainable Trade Initiative), et basé aux Pays-Bas, le label ASC est aussi né de dialogues sur l’aquaculture rassemblant diverses parties prenantes. Des chercheurs font remarquer que le terme stewardship renvoie à une responsabilité collective de gestion des ressources à protéger, tandis que les round tables se focalisent davantage sur la procédure multipartite (Ponte, 2014). D’autres initiatives, axant l’effort sur les « bonnes pratiques », adoptent la nomenclature « Better » : Better Sugar Cane Initiative en 2008, Better Cotton Initiative en 2009.


        En France, le label Bleu-Blanc-Cœur (2010) fait partie des démarches collectives privées nationales visant une alimentation durable. Il se distingue parce qu’il privilégie des engagements de résultats en termes d’apports nutritionnels (richesse en oméga-3 des aliments).


        Durant cette période, la multiplication des labels a nourri des interrogations, surtout quand ils émanent d’acteurs privés. Les labels tropicaux sont par exemple taxés de concerner surtout des monocultures ; le coût élevé des certifications est jugé peu accessible aux petits producteurs ou aux petits pêcheurs ; la représentativité des producteurs et des consommateurs trop limitée dans la gouvernance des labels (Aud et al., 2015) ; l’impact réel des labels trop faible (Loconto et Hatanaka, 2018). Des auteurs soulignent, par ailleurs, que l’expansion du marché de l’alimentation bio dans les années 2000 et la reconnaissance politique du label biologique ont paradoxalement affaibli sa portée critique (Lamine et Bellon, 2009).


        Face à ces reproches, les labels durables ont cherché à renforcer leur crédibilité en se dotant de « méta-normes » qui certifient leur conformité avec les valeurs qu’ils sont censés représenter. Intervenant à une échelle « supra », l’Alliance internationale pour l’accréditation et l’étiquetage en matière sociale et environnementale (aussi appelée Alliance Iseal, en anglais : International Social and Environmental Accreditation and Labelling Alliance)[17], créée en 2002, joue notamment ce rôle à l’échelle internationale (Fransen, 2015). De nombreuses initiatives proposent par ailleurs des comparaisons et clés de lecture sur les attributs des labels (tableau 1.2). Le débat qui traverse les labels durables n’est pas simple car les critiques légitimes nourrissent en même temps un backlash écologique et le désengagement des acteurs économiques.


        Dans ce contexte, on observe un retour des labels publics. La certification publique nationale HVE voit ainsi le jour en 2012 dans la suite du Grenelle de l’environnement. Son principe d’options offre la possibilité de choisir ses engagements sans opérer forcément d’importants changements de pratiques. Créé dans la suite du Grenelle de la mer, l’écolabel national Pêche durable naît en 2017. Il reste encore peu diffusé.


        La tendance des nouveaux labels conduit plutôt à une hybridation des modèles productifs qu’à leur réorientation, brouillant la ligne de démarcation entre les systèmes conventionnels et alternatifs (Billows et al., 2024). Depuis 2020, le label Bleu-Blanc-Cœur et quatre autres labels privés revendiquent ainsi une « troisième voie agricole » œuvrant pour une agriculture responsable[18].


        Tableau 1.2. Principales initiatives internationales d’analyse et de comparaison des labels volontaires de durabilité.




        
            

            
                
              	
                

                Initiative et porteur de l’initiative et date de création

              

              	
                

                Type d’outil

              

              	
                

                Dont les labels étudiés

              
            

              
                	
                  

                  https://standardsmap.org/en/compare [image: ] ITC (agence de l’Organisation des Nations unies) : ITC Standard Map (depuis 2011)

                

                	
                  

                  Base de données permettant la comparaison multisectorielle de plus de 300 labels de durabilité

                  Possibilité d’un filtre sur la biodiversité

                

                	
                  

                  Bio, RSPO, RTRS, Rainforest Alliance

                
              


              
                	
                  

                  Comparateur : SSCT

                  https://unfss.org/wp-content/uploads/2013/09/ssct-presentation-for-ssi-meeting.pdf [image: ]

                  Alliance Iseal, agence allemande de coopération internationale (GIZ) et ITC (2016)

                

                	
                  

                  Grille analytique de comparaison de la crédibilité des labels (durabilité, pertinence, impartialité, transparence, etc.)

                

                	
                  

                  Rainforest Alliance, RSPO, RTRS

                
              


              
                	
                  

                  Outil d’évaluation de la Multi-Stakeholder Initiative Integrity

                  https://www.msi-integrity.org/wp-content/uploads/2017/11/MSI_Evaluation_Tool_2017.pdf [image: ] MSI Integrity et Harvard Law School’s (2017)

                

                	
                  

                  Grille analytique de comparaison des structures institutionnelles multipartites (mandat, gouvernance, transparence, etc.)

                

                	
                  

                  -

                
              


              
                	
                  

                  Matrice des connaissances : Evidensia Knowledge Matrix

                  https://www.evidensia.eco/ [image: ]

                  Alliance Iseal, WWF, RA (depuis 2019)

                

                	
                  

                  Base de données recensant les travaux de recherche sur l’impact des labels et des initiatives volontaires de durabilité

                

                	
                  

                  Bio, RSPO, RTRS, Rainforest Alliance, MSC, ASC

                
              


              
                	
                  

                  Outil d’analyse Tool’s 7-step Benchmark Process

                  https://ourgssi.org/benchmarking/ [image: ]

                  Initiative mondiale pour la durabilité des produits de la mer (Global Sustainable Seafood Initiative)

                

                	
                  

                  Comparaison experte des labels de pêche sur des critères environnementaux, de gouvernance et opérationnels

                

                	
                  

                  MSC, ASC

                
              


              
                	
                  

                  Base de données Label Info

                  https://www.labelinfo.ch/fr/ [image: ]

                  Organismes suisses (Pusch et Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften), en lien avec l’ITC et GIZ (2023)

                

                	
                  

                  Grille analytique comparaison entre différents labels de durabilité pour les produits d’origine agricole — s’appuie sur le SSCT et l’ITC Standard map

                

                	
                  

                  Bio, Demeter, Rainforest Alliance, ASC, MSC

                
              

            

          


          ITC : International Trade Center ; SSCT : Sustainability standards comparison tool ; GIZ : Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit.



        Vers une « territorialisation » des initiatives ? La période actuelle semble revaloriser les échelles géographiques restreintes. L’Alliance Iseal et ses membres se mobilisent, par exemple, sur la façon d’intégrer le paysage dans l’évaluation des performances des labels durables. Plus généralement, les réflexions des acteurs s’orientent davantage sur des engagements de résultats locaux, alors que les cahiers des charges privilégient jusqu’à présent des objectifs sur les moyens à l’échelle d’une entreprise ou d’une filière. En agriculture, le suivi peut concerner les couverts végétaux, la qualité de l’eau, de l’air ou la biodiversité… Plusieurs exemples illustrant cette tendance sont décrits dans le chapitre 4.


        Par ailleurs, les discussions sur l’impact et sur la crédibilité des labels ont remis sur le devant de la scène les systèmes participatifs de garantie (SPG). Ceux-ci se démarquent de la réglementation qui, depuis 15 ans, préconise l’indépendance des fonctions de contrôle et d’accréditation, via la mise aux normes International Organization for Standardization (ISO). Or, les titulaires des labels reconnaissent le rôle que tiennent les SPG dans l’intégration des normes par les opérateurs. La dimension participative des audits donne notamment à l’étape du contrôle, une dimension d’apprentissage mutuel, au plus près des conditions d’application du label (Lemeilleur et Allaire, 2018). L’audit devient un levier du changement des modes de production (cf. la théorie du changement[19]). Le label Nature & Progrès a fait, sur ce point, figure d’irréductible : alors qu’il avait guidé la création du règlement Bio européen, la réforme de ce règlement en 2007 a exclu les producteurs de Nature & Progrès en rendant obligatoire la certification par tierce partie indépendante. Les membres du réseau ont préféré rester fidèles aux pionniers de l’agriculture biologique et privilégier leur système participatif associant, dans l’activité de contrôle, le producteur, un représentant du label et des acteurs locaux (transformateurs, consommateurs, etc.) ‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬(Loconto, 2017).‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬‬

      

    


    
      


      
        

        
          13. Voir « essential biodiversity variables » : https://geobon.org/ebvs/what-are-ebvs/ [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      


      
        

        
          14. Soit le changement d’usage des terres, la surexploitation des ressources naturelles, le changement climatique, les pollutions et les espèces exotiques envahissantes — https://biodiv.mnhn.fr/sites/fr/files/2020-10/R%C3%A9sum%C3%A9%20FR%20rapport%20IPBES.pdf [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      


      
        

        
          15. Notamment Rudolf Steiner en Autriche, promoteur de la biodynamie, A. Howard et Lady E. Balfour en Angleterre, les époux Müller et H. P. Rusch en Suisse, J. I. Rodale aux États-Unis, M. Fukuoka au Japon ou encore B. Mollison et D. Holmgren à l’origine de la permaculture en Australie. Voir Besson, 2011.
        

      


      
        

        
          16. https://www.ecolabelindex.com [image: ] (consulté le 10/01/2025).
        

      


      
        

        
          17. L’Alliance Iseal a été fondée en 2022 par quatre organisations majeures de standardisation (FSC, Fairtrade International, the MSC, the Ifoam), autour d’un référentiel commun (en anglais, assurance code).
        

      


      
        

        
          18. https://www.collectiftroisiemevoie.com/ [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          19. Analyse des liens de cause à effets qui explique comment une intervention conduit à un changement. Définition du groupe des Nations unies pour le développement : https://unsdg.un.org/sites/default/files/UNDG-UNDAF-Companion-Pieces-7-Theorie_du_Changement.pdf [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      

    

  


  
    2. Impact des labels et de leurs pratiques sur la biodiversité


    
      

      Introduction


      Ce chapitre se concentre sur le cœur de la saisine : que sait-on des impacts des modes de production labellisés sur la biodiversité ? Pour répondre à cette question, nous avons d’abord mené une revue de littérature, qui a montré que peu d’études traitent spécifiquement des labels. Seuls l’agriculture biologique et le label MSC font l’objet de travaux. Au vu de ce constat, l’investigation s’est alors portée sur les pratiques, avec un questionnement en deux temps : 1) quelles sont les pratiques de production et de pêche ayant un impact reconnu sur la biodiversité ? 2) Ces pratiques sont-elles mentionnées dans les cahiers des charges et pour quels engagements ?


      Les spécificités de l’agriculture, de l’aquaculture et de la pêche nous ont conduits à mener parallèlement les analyses, tout en adoptant une démarche la plus commune possible.


      Nous avons examiné des cahiers des charges. Nous nous sommes tenus aux documents de base disponibles et mis en œuvre au moment de l’analyse. Nous n’avons donc pas pris en compte les guides de bonnes pratiques, ni les déclinaisons nationales, ni les dérogations ou précisions concernant telle ou telle production. De plus, certains labels actualisent régulièrement leurs règles, ce qui rend rapidement caduque leur évaluation. Enfin, quand il n’existe pas de cahier des charges commun (Label Rouge, ASC), nous avons illustré par un échantillon de produits une diversité de situations sans pour autant être exhaustif, ni représenter l’importance des différentes filières. La démarche présente l’intérêt d’une approche globale, mais souffre d’imprécision pour les cas particuliers. Elle offre néanmoins une clé de lecture originale pour évaluer les engagements des labels au regard des connaissances scientifiques de l’impact des pratiques sur la biodiversité.

    


    
      

      Grille d’analyse commune pour décrire les effets


      L’analyse de la littérature a été faite de manière similaire sur les différents corpus scientifiques ou « gris ». Elle s’est centrée sur la démarche Pico, acronyme anglais pour population, intervention, comparator, outcomes (« population, intervention, comparaison et résultat » en français). Ce cadre méthodologique est classique dans les revues systématiques et méta-analyses en recherche médicale (Methley et al., 2014). L’Anses, l’Autorité européenne de sécurité des aliments et certains auteurs des domaines marin et agricole l’utilisent aussi dans l’évaluation des risques.


      Nous avons adapté la démarche Pico à nos critères (tableau 2.1) :


      
        	
          la population décrit le groupe sur lequel le test est effectué et les sources de données (nombre d’exploitations enquêtées, type de pêcheries, etc.) ;

        


        	
          les interventions correspondent au type de label étudié (agriculture biologique, MSC, RSPO, etc.) ;

        


        	
          les comparaisons peuvent être diachroniques (avant/après certification) ou synchroniques (certifié/non certifié ; modalités de pratique testée/témoin). Ont été acceptés certains articles qui analysent les effets d’un label ou d’une pratique sans comparateur ;

        


        	
          les résultats (outcomes) sont renseignés selon les EBV et les cinq déterminants du déclin de la biodiversité définis par l’IPBES.

        

      


      L’analyse a adjoint les critères des expertises scientifiques collectives en qualifiant les résultats selon leur fiabilité et leur pertinence, et en identifiant les incertitudes, controverses et lacunes dans les savoirs.


      Tableau 2.1. Grille d’analyse de la bibliographie.


      
        

        
          
            	
              

              Critères

            

            	
              

              Caractéristiques des informations recueillies

            
          


          
            	
              

              Nature de la publication

            

            	
              

              Littérature académique : article, synthèse (review), méta-analyse ;

              littérature grise : rapports institutionnels, d’ONG, technique, etc.

            
          


          
            	
              

              Description de la méthode

            

            	
              

              Suivi standardisé, évaluation ex ante (fondée sur des pratiques ou cahier des charges) ; évaluation ex post (fondée sur des observations de biodiversité) ; large étude expérimentale ou observationnelle ; modélisation (fondée sur des observations, données statistiques, etc.), ACV

            
          


          
            	
              

              Contexte de l’étude ou des études

              (P dans la méthode Pico)

            

            	
              

              Type de production ou de pêche ; type d’opérateurs ; type de milieux ou écosystèmes ; couverture géographique ; couverture temporelle ; nombre d’observations (large étude > 100 observations)

            
          


          
            	
              

              Description des pratiques

              (P dans la méthode Pico)

            

            	
              

              Famille de pratiques, pratiques et modalités de mise en œuvre, interactions entre pratiques ; intensité des pratiques ; niveau de pression de pêche (zone x fréquence de passage x type d’engin) 

            
          


          
            	
              

              Description de la biodiversité étudiée (P dans la méthode Pico)

            

            	
              

              Classes d’EBV et EBV ; taxons ; groupes taxonomiques ; groupes fonctionnels ; populations ciblées/non ciblées ; espèces dont sensibles et/ou protégées

            
          


          
            	
              

              Labels (I dans la méthode Pico)

            

            	
              

              Nom du ou des labels ; analyse d’un label ou comparaison entre plusieurs labels

            
          


          
            	
              

              Type de comparaison

              (C de la méthode Pico)

            

            	
              

              Comparaison diachronique (avant/après), synchronique (test/témoin) ou absence de comparaison

            
          


          
            	
              

              Résultats

              (O dans la méthode Pico)

            

            	
              

              Effets détaillés par EBV et par groupe taxonomique ; sens de l’effet (favorable/défavorable), taille de l’effet ou du risque ; degré de confiance/incertitude, portée des résultats (généricité)

            
          


          
            	
              

              Robustesse

            

            	
              

              Qualité de la preuve, robustesse de la méthode décrite dans l’article

            
          

        

      

    


    
      

      Revue de la littérature sur les impacts des labels sur la biodiversité


      
        

        Démarche et corpus bibliographique


        Pour construire le corpus bibliographique, nous avons croisé trois requêtes décrivant par une série de mots-clés : 1) la biodiversité terrestre et marine (lexique des EBV), 2) les labels (leur nom et quelques termes génériques) et 3) les trois domaines d’activités : pêche, aquaculture et agriculture.


        Une première remarque concerne le tri drastique effectué dans la sélection des articles explorés car nos objets d’étude n’y étaient souvent qu’effleurés. La biodiversité est en effet régulièrement citée dans les publications comme élément de contexte ou comme enjeu, sans être l’objet de l’étude. De même, de nombreux articles évoquent des labels comme idéal-type ou piste pour l’action, sans qu’ils soient examinés en tant que tels.


        La deuxième observation porte sur la très inégale répartition des publications entre les labels : si les impacts de l’agriculture biologique et du label MSC sur la biodiversité sont amplement étudiés, ce n’est pas du tout le cas des autres labels de notre échantillon.


        La littérature scientifique sur l’agriculture biologique étant pléthorique, nous avons analysé uniquement les articles de synthèse, les études avec plus de 100 sites d’observation et les méta-analyses (65 publications). La littérature grise sélectionnée apporte des compléments généralement convergents avec la littérature scientifique. De nature hétérogène (statut, méthodes, ampleur, etc.), ces travaux proviennent d’associations environnementales, d’organismes coopératifs, de consortiums scientifiques ou de titulaires de labels (par exemple : rapport édité par Global Nature Fund, par l’Union internationale pour la conservation de la nature [UICN], par l’International Federation of Organic Agriculture Movements [Ifoam], par le Basic, Rainforest Alliance, etc.). Concernant les labels français, l’étude du Basic (2021) est celle qui compare le plus de labels (14) et détaille le plus leurs impacts sur la biodiversité.


        Pour la pêche, seul le label MSC dispose d’un corpus conséquent d’études appréhendant ses impacts sur la biodiversité. Une revue systématique datant de 2020 (Arton et al., 2020) a servi de base, complétée par une cinquantaine de publications plus récentes et d’une littérature technique et institutionnelle issue de la plateforme Evidensia sur les labels durables, de la documentation disponible sur le site web du label MSC et de différents rapports institutionnels et associatifs.


        Pour l’aquaculture, le corpus scientifique s’est avéré très restreint (18 articles), portant généralement sur des labels non identifiés individuellement dont l’aquaculture biologique (déclinaison allemande NaturLand) ou ASC.


        La bibliographie sur les ACV a été distinguée car elle ne rend pas compte d’impacts observés, mais d’impacts prédits à partir de modèles. Ce corpus est récent et a concerné une dizaine d’articles sur des produits essentiellement agricoles (11 en agriculture biologique, 1 RSPO, 1 MSC, 2 sur des produits aquacoles).

      


      
        

        L’agriculture biologique clairement favorable à la biodiversité


        Un consensus se dégage sur l’effet positif de l’agriculture biologique sur la biodiversité, comparativement à l’agriculture conventionnelle. La très large majorité des études retenues se fonde sur une approche comparative synchronique (de type « contrôle/impact »), avec des parcelles ou des exploitations (cas moins fréquent) en agriculture biologique comparées à leur équivalent en agriculture conventionnelle (témoin). Les approches diachroniques (de type avant/après) sont rares.


        La majorité des études est réalisée à l’échelle d’une parcelle cultivée (articles scientifiques) ou de la ferme (ACV et littérature grise). Deux mesures phares de l’agriculture biologique sont généralement invoquées pour expliquer les effets positifs : l’interdiction des pesticides de synthèse et celle des fertilisants minéraux au profit des fertilisants organiques (Christel et al., 2021). D’autres arguments ressortent d’observations ou d’expérimentations : l’allongement des rotations, la diversification des productions, la limitation du travail du sol (Tyser et al., 2021).


        Les effets sur la biodiversité sont plus souvent étudiés pour les plantes et les arthropodes, et pour les EBV « Richesse spécifique » et « Abondance des communautés », mais certains travaux couvrent aussi les autres classes d’EBV et d’autres groupes taxonomiques. Pour le corpus scientifique, la méta-analyse la plus complète (Tuck et al., 2014 : 94 études, 184 observations) conclut à une richesse spécifique en moyenne de 34 % supérieure dans les parcelles en agriculture biologique en comparaison de parcelles en conduite conventionnelle. Cet ordre de grandeur est cohérent avec ceux présentés dans d’autres méta-analyses, soit plus anciennes (Bengtsson et al., 2005) : abondance + 50 % et richesse spécifique + 30 %, soit plus récentes mais avec un nombre d’études plus faible, comme celles de Smith et al. (2019) : abondance + 32 % et richesse spécifique + 23 % ; et Smith et al. (2020) : abondance + 38 % et richesse spécifique + 38 %.


        La littérature grise confirme cette conclusion pour les labels bio et apparentés (Demeter, Nature & Progrès, Bio Équitable France) dans toutes les études a priori (comparant les impacts potentiels de l’agriculture biologique à partir de leur cahier des charges) et dans la grande majorité des études a posteriori (résultats observés).


        Les résultats des ACV varient selon la méthode. Deux approches de la modélisation des impacts coexistent : l’une, semi-quantitative issue de Swiss Agricultural Life Cycle Assessment-BioDiversity (Salca-BD), se fonde sur des critères locaux et des dires d’experts (4 articles), l’autre s’appuie sur des impacts quantifiés liés à l’utilisation des terres dans le cadre conceptuel du « land-use impact » (Canals et al., 2007) (8 articles). Dans ce cadre, les impacts sont calculés par rapport à une référence, souvent le milieu naturel (par exemple : la forêt). Ainsi, tout écart de rendement se traduit par une surface équivalente occupée en plus ou en moins sur le milieu naturel. Nous y reviendrons dans le chapitre 3. Dans le corpus agricole analysé, les ACV semi-quantitatives étaient toujours favorables à l’agriculture biologique pour l’élevage ou pour les cultures, par rapport aux systèmes conventionnels (Muller-Lindenlauf et al., 2010 ; Nemecek et al., 2011 ; Prechsl et al., 2017). En revanche, les résultats étaient plus variables dans les ACV utilisant le cadre conceptuel du « land-use impact ». Le lait biologique restait favorable car il utilise à la fois moins de surfaces à fort impact pour l’alimentation du bétail (moins de concentrés) et plus de surfaces à faible impact (pâturage) (Muller-Lindenlauf et al., 2010 ; Nemecek et al., 2011 ; Prechsl et al., 2017) qu’en conventionnel. En revanche, le faible nombre de travaux réalisés sur les cultures biologiques et l’hétérogénéité de leur périmètre[20] empêchent de conclure en l’état : une étude inclut, par exemple, toute la chaîne de consommation (Tidåker et al., 2021), une autre évalue l’impact rapporté à 100 hectares de cultures combinées (Tuomisto et al., 2012). L’étude de Lindner et al. (2022), classée dans la littérature grise (non publiée dans une revue scientifique), se fonde également sur le cadre conceptuel du « land-use impact » mais se singularise par son indicateur de degré d’hémérobie, soit de distance à la naturalité. Dans cette étude, les résultats pour les produits biologiques sont beaucoup plus variables que pour les produits conventionnels, ce qui s’explique par l’ajustement du modèle à la surface nécessaire pour produire 1 kilogramme de produit.


        Enfin, cette revue de la littérature souligne un intérêt croissant pour les effets spatiaux de l’agriculture biologique. L’amplitude des impacts varie en effet selon le type de paysage et le contexte pédoclimatique local. Au-delà de ces variations, plusieurs études mettent en évidence que l’effet positif sur la diversité et/ou sur l’abondance des plantes sauvages (+ 30 % ; Henckel et al., 2015) croît avec la proportion d’agriculture biologique dans le paysage, suggérant un possible effet spatial cumulatif. Celui-ci est également vérifié pour certains arthropodes (par exemple : les abeilles), mais pas pour tous.

      


      
        

        Des effets peu documentés sur les autres labels agricoles


        La littérature sur les labels aborde rarement précisément leurs effets sur la biodiversité sauvage.


        AOP/IGP : le corpus scientifique aborde ainsi surtout la biodiversité domestique associée aux microflores naturelles utilisées pour les vins et fromages, et la diversité génétique des variétés ou races locales. Les quelques études analysées avancent des résultats modérés : le rapport sur les AOP St-Nectaire et Salers observe un gain significatif pour la flore (Caron et al., 2010) ; l’étude du Basic (2021) attribue un effet plus favorable à la biodiversité au cahier des charges du Comté AOP qu’à celui du Cantal AOP.


        HVE (version 2011) : trois études (Actionaid et al., 2020 ; Basic et al., 2021 ; OFB, 2022) utilisant des méthodes différentes concluent à un effet faible du cahier des charges initial de HVE. Cependant, outre que ces études soulignaient le manque de données permettant d’apprécier les pratiques des exploitations certifiées, la révision du cahier des charges en 2023 les rend obsolètes.


        Label Rouge et Bleu-Blanc-Cœur : aucune publication scientifique ne traite de leur impact sur la biodiversité sauvage. Les études multilabels de la littérature grise (Cavrois, 2009 ; Basic et al., 2021) montrent des effets faibles sur la biodiversité, quelles que soient les filières concernées.


        Rainforest Alliance, RSPO et RTRS : en se fondant sur une petite dizaine d’articles scientifiques et sur quatre études institutionnelles (Komar, 2012 ; Hughell et Newsom, 2013 ; Borneo futures for RSPO et al., 2020 ; Grenz et Angnes, 2020), nous concluons que les plantations de café ou de thé certifiées Rainforest Alliance ont des effets globalement positifs sur la biodiversité. Les résultats pour RSPO ne donnent pas de tendance univoque (Azhar et al., 2015 ; Carlson et al., 2018 ; Gatti et al., 2019 ; Schmidt et De Rosa, 2020). L’enjeu principal se situe par rapport à la déforestation ; or, certains auteurs notent qu’elle précède souvent la certification des plantations. Toutes les études soulignent en revanche l’intérêt des engagements des labels Rainforest Alliance, RSPO et RTRS de conserver une part de surfaces naturelles.

      


      
        

        Le label MSC : une meilleure garantie sur l’état des populations exploitées, un impact moins clair sur les autres dimensions de la biodiversité


        La littérature s’accorde sur le fait que les produits de la mer labellisés MSC ont une probabilité très élevée de provenir de populations de poissons non surpêchées. Ce niveau est supérieur à la moyenne des pêches mondiales et européennes. La surpêche est mondialement définie par rapport à un indicateur calculant un niveau maximum de prises possible, tout en préservant le renouvellement démographique des populations : le rendement maximum durable (RMD, ou en anglais maximum sustainable yield [MSY]).


        La définition de la surpêche n’est cependant pas univoque selon qu’on privilégie un critère de biomasse (ou de biomasse féconde) ou bien de mortalité. Dans le premier cas, il s’agit d’un indicateur d’état noté « B/BRMD », dans le second, d’un indicateur de pression noté « F/Frmd ». En France et en Europe, l’évaluation scientifique renseigne les deux critères « B » et « F » pour la majorité des populations suivies scientifiquement (environ 170 populations de 70 espèces capturées par les pêcheries hexagonales, représentant 80 % des débarquements totaux ; Vermard et Ulrich, 2024). Le critère de pression est utilisé comme objectif de gestion dans la politique commune de la pêche (PCP), tandis que le critère de biomasse est utilisé comme indicateur d’état dans la directive-cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM). Un autre seuil indique la limite basse en deçà de laquelle la quantité de reproducteurs est insuffisante pour le renouvellement de la population étudiée : il est noté « BLIM ». La figure 2.1 compare le classement des différents états des populations pêchées (Vermard et Ulrich, 2024) et les critères du MSC.


        Le MSC, comme la FAO, privilégie un critère de biomasse. Le premier indicateur du MSC (noté PI 1.1.1 « état de la population cible ») classe l’état de la population pêchée par rapport à la certitude d’être au-dessus de la limite BLIM et, ensuite, par rapport à l’objectif BRMD. Le critère de pression de pêche, qui n’est pas renseigné partout dans le monde, n’est pas systématiquement pris en compte. C’est une critique formulée dans le rapport de la campagne de plaidoyer On the Hook (Stephenson et Johnson, 2023) qui reproche à l’indicateur BRMD de ne pas garantir suffisamment la protection de la ressource, puisqu’il faut attendre que la biomasse se dégrade avant d’engager des mesures de limitation de la pêche. Plusieurs publications soulignent néanmoins que le processus de labellisation du MSC, en couplant gouvernance et suivi scientifique de l’état de la ressource (principe 3), permet au label d’être réactif face à la dégradation de l’effectif d’une population en suspendant temporairement les certifications. Par ailleurs, le futur référentiel MSC 3.1 (élaboré en 2022-2023 en vue d’une mise en œuvre avant 2026) introduit de nouvelles exigences sur l’obligation de règles de capture (harvest control rules).


        Le label MSC était historiquement considéré comme exigeant, mais ce n’est plus toujours le cas. Le rapport « On the Hook » cite l’exemple emblématique de l’interdiction de la pêche aux ailerons de requins actée dans de nombreuses juridictions — depuis 2013 en Europe — et qui vient seulement d’être intégrée dans la future révision du référentiel MSC. D’autres auteurs s’intéressent au rôle du label MSC pour réduire la pêche illégale ou non déclarée : leurs conclusions ne sont pas concordantes. Jones et al. (2023), par exemple, regrettent que le MSC soit peu présent là où la certification serait susceptible de générer des améliorations tangibles : en pêche minotière ou dans les zones maritimes surexploitées.


        Figure 2.1. Classification de l’état des populations pêchées et critères de certification considérés par le MSC en fonction de l’état de la biomasse des populations pêchées.


        
          [image: Schéma décrit ci-dessous.]
        

        Frmd est l’indicateur de pression par rapport au RMD ; BRMD, BLIM sont des indicateurs d’état. Le terme « dégradé » signifie que l’abondance des géniteurs ne permet pas le renouvellement de la population. Le premier indicateur de la certification MSC (PI 1.1.1.) porte sur le risque de surpêche. L’attribution de la certification est sous condition lorsque la biomasse des populations cibles est supérieure à la limite basse (BLIM) mais inférieure au BRMD, ce qui correspond à un score compris entre 60 et 80 points. La certification est accordée avec obligation d’améliorer le score avant cinq ans. La certification est sans condition (> 80) lorsque la population pêchée « fluctue autour » du BRMD ou est au-dessus. Source : d’après Vermard et Ulrich, 2024.


        Description de la figure 2.1 [image: ]


        Concernant les autres composantes de la biodiversité marine telles que la protection des fonds marins (habitats benthiques) et des espèces sensibles (menacées ou protégées) capturées accidentellement, les rares études scientifiques disponibles ne permettent pas de documenter l’impact spécifique du label MSC. En dehors de quelques cas spécifiques, les comparaisons ne dégagent pas de tendance nette entre les pêcheries MSC et non MSC (comparaisons synchroniques), ni dans les trajectoires individuelles des pêcheries MSC (comparaisons diachroniques).


        Cela peut s’expliquer, d’une part, par le manque de référentiels scientifiques et par l’absence, jusqu’à récemment, de données permettant d’évaluer la réduction des impacts écosystémiques de la pêche. D’autre part, le deuxième principe du MSC, qui traite de l’impact sur l’environnement, repose sur l’approche des « meilleures pratiques existantes » en l’absence d’obligation de chiffrer, par exemple, un plafond pour les captures d’espèces sensibles. Un rapport d’évaluation réalisé par le MSC (Lees et al., 2022) constate d’ailleurs qu’une minorité des améliorations entreprises par les pêcheries labellisées a entraîné une réduction directe des impacts sur la biodiversité marine grâce à des améliorations techniques (16 % des améliorations sur la période 2000-2018). L’essentiel des actions recensées concernait la gouvernance des pêcheries et leurs capacités de collecte et de suivi des données scientifiques (cartographie des zones de pêche, incidences des prises accidentelles, etc.).


        Enfin, la littérature grise sur le MSC met en exergue la controverse sur la compatibilité entre pêche industrielle et durabilité. Une campagne de l’ONG Bloom[21] en France et le rapport en anglais « On the Hook » réfutent la possibilité qu’un label s’affichant durable, comme le MSC, puisse certifier des chalutiers de fond et des thoniers senneurs pélagiques au motif que les impacts négatifs de ces modes de pêche sur, respectivement, les communautés benthiques et les captures accidentelles sont largement documentés. Plus généralement, les ONG critiquent la puissance de pêche des navires industriels.


        Les pêcheries thonières labellisées MSC illustrent cette controverse. La pêche thonière tient une place à part dans les débats sur l’impact des pratiques de pêche car elle opère majoritairement en dehors des juridictions nationales. Elle relève d’accords de partenariat avec des pays tiers et du droit international sur la pêche de haute mer, qui est peu contraignant. La pêche thonière représente, par ailleurs, un très gros marché au niveau mondial (± 9 % des tonnages mondiaux débarqués en 2020 ; FAO, 2024) ainsi qu’au niveau local pour de nombreux pays côtiers tropicaux. Elle concentre beaucoup de tensions d’usage et de critiques sociales et économiques qui ne sont pas abordées ici.


        Les thoniers industriels réalisent deux tiers des captures de thons tropicaux. Or un tiers du thon commercialisé est certifié MSC. Le label serait même lié aux trois quarts de la pêche thonière si l’on ajoute les pêcheries en cours de conversion MSC ou soutenues par le MSC au travers de programmes de soutien dans les pays du Sud[22]. Les thoniers industriels sont majoritairement des grands senneurs pélagiques utilisant des dispositifs dérivants de concentration de poissons (DCP), sortes de radeaux flottants sous lesquels les poissons se rassemblent spontanément. Les DCP attirent différentes espèces prédatrices (poissons, mammifères) qui sont ensuite capturées dans les sennes, peu sélectives, en même temps que les espèces ciblées. Le pourcentage des captures accidentelles/totales reste toutefois en moyenne moins élevé dans la pêche au thon que pour nombre d’autres pêcheries d’espèces démersales (Gilman et al., 2020), mais les volumes restent importants : la majorité des rejets à la mer provient des pêcheries à la palangre et à la senne.


        Le rapport de l’ONG International Seafood Sustainability Foundation sur des pêcheries thonières (Restrepo et al., 2024) apporte une analyse quantitative précise. Il se fonde sur les données de 73 pêcheries certifiées par le MSC et note que plus de la moitié des pêcheries thonières de palangres et un tiers des pêcheries de sennes coulissantes ont reçu des scores « sous condition » (entre 60 et 80/100 dans le référentiel MSC), c’est-à-dire inférieurs au seuil des « meilleures pratiques mondiales » sur les indicateurs liés aux captures accidentelles et non ciblées. Les pêcheries thonières certifiées MSC utilisant des lignes pêchant en surface ont, en revanche, toutes reçu des scores supérieurs au seuil de conformité. Dans cette controverse, le MSC revendique de n’exclure aucun engin de pêche au motif que tous ont des impacts tangibles et que tous peuvent être utilisés de manière responsable. Le référentiel cible la réduction des risques d’impact des DCP (perte, enchevêtrement, etc.) grâce à des améliorations technologiques (tracking satellite, biodégradabilité, etc.).

      


      
        

        Très peu d’informations spécifiques aux labels aquacoles


        Peu de publications étudient les effets sur la biodiversité des labels d’aquaculture marine ou continentale. Elles concernent surtout des systèmes d’aquaculture marine ou en eaux saumâtres : l’élevage de crevettes (Asie), de saumons (Écosse, Norvège) ou de truites. Les impacts sur la biodiversité ciblent les habitats critiques, comme les mangroves pour la crevetticulture ; l’exploitation de ressources biotiques via la pêche de larves, juvéniles ou géniteurs sauvages ; les échappements de saumons d’élevage en particulier ; ou encore l’origine indigène ou exotique des espèces élevées. L’impact de la pêche minotière qui approvisionne l’aquaculture en farines et huiles destinées à l’alimentation des poissons d’élevage est qualifié d’indirect mais majeur. De ce fait, l’aquaculture de poissons situés en haut de la chaîne trophique (poissons piscivores) a plus d’impacts que celle d’animaux aquatiques de bas niveaux trophiques (mollusques, crustacés) ou des poissons herbivores.


        Quelques articles évaluent l’aquaculture biologique (Baumgartner et al., 2017 ; Di Marco et al., 2017), d’autres comparent plusieurs labels (ASC, Global GAP, Naturland) sans apporter des conclusions nettes. Un article pointe le fait que les seuils uniformes des indicateurs de pression sur la biodiversité gagneraient à être adaptés aux conditions locales pour être incitatifs (Tlusty, 2012). Cette contextualisation est aussi une remarque adressée aux ACV aquacoles : la mesure des facteurs dont l’impact sur la diversité aquatique serait assez direct, comme l’eutrophisation ou la pollution, n’est jamais contextualisée au regard du milieu récepteur (vulnérabilité des biotopes, caractéristiques hydrodynamiques en termes de capacité de dilution/dispersion, etc.), ce qui ne permet pas d’en déduire un impact réel sur la biodiversité.

      

    


    
      

      Impacts des pratiques agricoles sur la biodiversité et analyse des cahiers des charges des 10 labels agricoles étudiés


      
        

        Bilan des connaissances sur l’impact des pratiques agricoles sur la biodiversité


        Les relations entre labels et biodiversité n’ayant apporté qu’un éclairage partiel, nous avons élargi l’investigation aux pratiques afin d’analyser les cahiers des charges des labels à l’aune des connaissances scientifiques sur l’impact des pratiques de production sur la biodiversité. Le dernier vaste état de l’art sur les effets des pratiques agricoles sur la biodiversité, réalisé en France, date de l’expertise scientifique collective de 2008 (Le Roux et al., 2008). Et alors qu’il n’y avait pas eu d’actualisation pendant 15 ans, plusieurs publications sont parues sur le sujet concomitamment à l’étude BiodivLabel.


        Bonfanti et al. (2024) ont notamment publié un jeu de données réunissant 200 méta-analyses, qui a constitué le point de départ de notre corpus. Il a été ajusté aux priorités de l’étude BiodivLabel pour comporter 169 études larges, dont 153 méta-analyses, 15 larges études avec plus de 100 sites ou parcelles observées et une revue de littérature. Deux autres publications, s’appuyant également sur des méta-analyses, sont parues parallèlement (Babin et al., 2023 ; Cozim-Melges et al., 2024). Leurs résultats sont concordants avec les nôtres.


        Le corpus constitué couvre les pratiques des cultures annuelles et la conduite des prairies en élevage. En revanche, les cultures pérennes et le maraîchage sont très peu représentés. Par ailleurs, les impacts sur la biodiversité sont surtout étudiés pour la classe d’EBV « Composition des communautés » et ses deux EBV principales : l’abondance de la communauté et la diversité taxonomique/phylogénétique. Au regard des données disponibles dans les publications, les espèces ont été regroupées en neuf groupes taxonomiques : les oiseaux, les mammifères, les autres vertébrés (dont amphibiens et poissons d’eau douce), les plantes, les arthropodes, les microorganismes, les lombrics, les nématodes et une classe « multitaxa ». Les arthropodes, les lombrics et les microorganismes du sol sont surtout appréhendés à travers leur abondance, les oiseaux par leur diversité. Quelques rares données concernent la reproduction, le mouvement et la démographie de quelques groupes particulièrement soumis à des pesticides (collemboles, amphibiens, poissons, insectes auxiliaires). Enfin, un nombre plus restreint d’observations se rapporte à la classe d’EBV « Fonctionnement de l’écosystème », faisant surtout référence à l’activité enzymatique des microorganismes du sol, qui est un bioindicateur des effets bénéfiques de la matière organique des sols.


        Quelque 1 500 « effets » ont été recensés. Un effet correspond au croisement entre une modalité de pratique (raccourci pour désigner un couple pratique testée/pratique témoin), un taxon et une EBV. Les microorganismes du sol sont le groupe taxonomique le plus étudié (42 % des effets), devant les plantes (21 %) et les arthropodes (17 %). Les autres catégories sont sous-représentées. Une part conséquente des effets concerne plusieurs groupes fonctionnels et est classée en « multitaxa » (34 %).


        Les comparaisons de pratiques agricoles les plus étudiées se font entre des modalités d’intervention plus ou moins intensives ou selon la présence/absence de la pratique. Les méta-analyses s’attachent aux pratiques prises individuellement, elles ne rendent donc pas compte des interactions entre pratiques, que nous n’avons donc pas pu documenter. Le choix d’analyser exclusivement des méta-analyses et de larges études exclut par ailleurs les pratiques marginales, récentes ou peu étudiées, ce qui constitue un biais du corpus sélectionné. Par exemple, les bâches plastiques largement utilisées en maraîchage, le chauffage ou les pratiques associées à des notions récentes promouvant la biodiversité, comme la « régénération » (agriculture régénérative, hydrologie régénérative), les « jardins-forêts » ou le « réensauvagement » ne sont pas traités.


        La distribution des effets par famille de pratiques, par groupe taxonomique et par EBV est synthétisée dans la figure 2.2. La famille « Ajout de facteurs physiques et chimiques » représente la moitié des effets étudiés. Ce n’est pas étonnant car les intrants sont centraux dans la productivité de l’agriculture et au cœur des préoccupations environnementales (et sanitaires). La biodiversité des microorganismes des sols, particulièrement étudiée, renvoie aux pratiques de fertilisation (même constat de Babin et al. [2023] et Cozim-Melges et al. [2024]).


        La famille « Allocation spatio-temporelle des terres » concerne majoritairement la présence d’ESN, puis les rotations, la diversification des cultures, l’agroforesterie, la distribution du parcellaire entre prairies et cultures, ainsi que la taille des parcelles. L’hétérogénéité dans la composition du paysage (diversité de ressources, d’abris et d’habitats) et/ou de la configuration du paysage agricole (« trames paysagères ») est favorable aux différents groupes taxonomiques.


        Figure 2.2. Distribution des effets entre les quatre familles de pratiques et les quatre classes d’EBV (en haut), et avec les groupes taxonomiques (en bas).


        
          [image: Deux diagrammes de Kord. Description ci-dessous.]
        

        Un effet correspond au croisement entre une modalité de pratique, un taxon et une EBV. Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure 2.2 [image: ]


        Les pratiques correspondant aux deux autres familles sont étudiées de façons plus hétérogènes. La famille « Ajout d’organismes » regroupe des études portant sur l’introduction de couverts végétaux plus ou moins denses et pérennes, et sur les types et associations d’espèces semées ou plantées : légumineuses, cultures associées, agroforesterie, etc. La composition plus ou moins diversifiée des milieux semi-naturels adjacents aux cultures est aussi un point d’attention. L’analyse des synthèses relatives à la famille « Prélèvement/destruction de biomasse/organismes » ne fournit pas de conclusions claires. Peu d’éléments sont évoqués au sujet de l’impact des récoltes (plantes, feuilles, graines, fruits) sur la biodiversité sauvage, à l’exception des pratiques de pâturage et de fauche dans les prairies qui sont, en revanche, largement discutées. Cependant, l’hétérogénéité des modalités de comparaison et l’imprécision des situations testées et témoins rendent difficile l’interprétation de résultats concaténés. On ne sait pas toujours quels sont les types de prairies — naturelles, permanentes, temporaires —, quelle est la conduite du pâturage, quelles surfaces sont concernées (parcelle ou secteur mis en défense). Les revues de Babin et al. (2023) et Cozim-Melges et al. (2024), déjà citées, font le même constat.


        En reprenant la méthode de comptage des effets conçue par Makowski et al. (2023) et utilisée par Cozim-Melges et al. (2024), nous avons attribué un score semi-quantitatif aux pratiques testées, croisées avec un taxon ou une EBV. Ce score est dit « positif » en cas de majorité d’effets positifs, « neutre » en cas d’effets non significatifs ou de compensation entre effets positifs et négatifs, et « négatif » dans les autres cas. L’analyse a été restreinte aux deux EBV les plus représentées dans le corpus : l’abondance de la communauté et la diversité taxonomique/phylogénétique. Nous avons privilégié une présentation des pratiques favorables à la biodiversité afin de mettre en avant les « bonnes pratiques » que l’on pourrait retrouver dans les cahiers des charges des labels, puisqu’ils portent une visée améliorative par rapport aux pratiques conventionnelles ou moyennes. Ce parti pris a cependant eu l’inconvénient de laisser dans l’ombre les pratiques défavorables.


        Les pratiques ont ensuite été classées selon un niveau de confiance sur plusieurs dimensions de la biodiversité, la confiance ne représentant pas la taille de l’effet (fort/faible), mais le degré de certitude sur l’existence d’un effet positif ou négatif (convergence des résultats entre publications scientifiques). La pratique est dite « favorable à la biodiversité avec un degré de confiance fort » (PFF, dans le texte) lorsqu’elle a un score positif pour au moins deux taxons — les deux EBV étant confondues —, un score neutre ou non renseigné pour les autres taxons, et un score positif pour les deux EBV tous taxons confondus. Ces pratiques PFF se rapprochent de celles qualifiées de « sans regret » dans la publication de Cozim-Melges et al. (2024).


        La figure 2.3 illustre la démarche de comptabilisation des effets pour chaque taxon, EBV et couple de pratiques testées/témoin, puis de sélection des PFF selon les règles édictées ci-dessus. La pratique est dite « favorable à la biodiversité avec un degré de confiance modéré » (PFM, dans le texte) lorsqu’elle a un score positif pour au moins un taxon, un score neutre ou non renseigné pour les autres taxons et un score positif pour une des deux EBV et neutre ou non renseigné pour l’autre. Dans tous les autres cas, nous avons considéré que les résultats n’étaient pas suffisamment univoques.


        Figure 2.3. Démarche pour définir les pratiques favorables à la biodiversité à un degré de confiance fort (PFF) ou modéré (PFM). Illustration pour la famille « Allocation spatio-temporelle » sur les pratiques « Intégration d’ESN » et « Diminution de la taille de la parcelle ».


        
          [image: ]
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        La première pratique (C) obtient un score strictement positif pour les deux EBV, ainsi que pour les taxons arthropodes, oiseaux, plantes et multitaxa, l’effet sur le reste des taxons n’étant pas évalué dans la littérature étudiée. La deuxième (D) obtient un score positif sur les taxons arthropodes, oiseaux et plantes mais est évaluée sur une seule EBV (diversité). Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure 2.3 [image: ]


        Du corpus étudié ressortent huit PFF (tableau 2.2). La famille « Allocation spatio-temporelle des terres » regroupe la présence d’ESN et de prairies dans le paysage ainsi que la mise en place de rotations culturales diversifiées. Ces résultats enrichissent la méta-analyse de Cozim-Melges et al. (2024), qui ne traitait que partiellement du niveau supra-parcellaire, et précisent la revue de la littérature non quantifiée de Babin et al. (2023), qui traitait de façon plus globale le rôle de l’hétérogénéité des paysages agricoles pour la biodiversité.


        Tableau 2.2. Pratiques à confiance forte (PFF, en gras) et modérée (PFM) identifiées dans le corpus des 169 méta-analyses et larges études.
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                Bilan peu conclusif : de nombreuses modalités de pâturage et de fauche sont étudiées sans que ressortent des conclusions claires. Les effets des récoltes (plantes, graines, fruits) sur la biodiversité sont très peu documentés.

              
            

          

        


        Les PFF de la famille « Ajout de facteurs physiques et chimiques » confirment des connaissances déjà bien établies sur l’intérêt pour la biodiversité de réduire le travail du sol, de proscrire les pesticides de synthèse et d’apporter de la matière organique, via la fertilisation organique, afin de compenser l’appauvrissement des sols agricoles, cause majeure de la dégradation de leur fonctionnement[23]. Dans la famille « Ajout d’organismes », l’implantation de couverts végétaux (plantes de couverture) et les cultures associées (combinaison de deux cultures) sont les deux PFF.


        Parmi les PFM, citons la réduction de la taille des parcelles, la diversification des cultures, un fort ombrage agroforestier, la composition diversifiée des ESN, la lutte biologique, l’absence ou la réduction de traitements médicamenteux en élevage.

      


      
        

        Analyse des cahiers des charges agricoles au regard de la biodiversité


        Parmi les labels agricoles, la réforme du cahier des charges HVE, intervenue en 2023 (version 4), a été prise en compte ; en revanche, celle de l’AOP Comté de novembre 2024 n’est pas intégrée. Le Label Rouge a donné lieu à une déclinaison de cahiers des charges par produits (bovins, volailles, porcs) puisqu’il n’existe pas de cahier des charges commun. Dans une vue synthétique, nous les avons néanmoins rapprochés malgré quelques variations d’appréciation. Presque tous les labels étudiés affichent explicitement des objectifs environnementaux liés à la biodiversité dans leurs cahiers des charges, sauf les trois produits Label Rouge uniquement centrés sur la qualité supérieure des produits et la conduite d’élevage.


        Le recensement, dans les cahiers des charges, des pratiques ayant un impact potentiel sur la biodiversité montre une grande variété des options[24]. La visée des labels et l’orientation productive (culture ou élevage) motivent bien sûr les choix. La figure 2.4 compare la répartition des mesures présentes dans les cahiers des charges (droite) et la répartition du nombre d’études dans la revue de littérature menée sur les pratiques agricoles. On retrouve globalement les mêmes thématiques et ordres de grandeur, avec une plus forte diversité d’entrées du côté des labels. Cette vue d’ensemble invite, de fait, à investiguer la littérature scientifique au-delà des méta-analyses, lesquelles restreignent les comparaisons aux pratiques les plus étudiées. Cela n’a pas pu être fait, faute de temps, dans l’étude BiodivLabel.


        Figure 2.4. Comparaison de la répartition des pratiques étudiées dans la littérature scientifique et contenues dans les cahiers des charges des 10 labels agricoles de l’étude BiodivLabel.

        À gauche, dénombrement des études selon la pratique ; à droite, dénombrement des pratiques mentionnées. Source : étude BiodivLabel.


        
          [image: Graphique décrit ci-dessous.]
        

        Description de la figure 2.4 [image: ]


        Le tableau 2.3 dénombre les mesures mentionnant des pratiques ayant un impact sur la biodiversité. L’écart va de 3 pour le label Bleu-Blanc-Cœur à 19 pour le règlement Bio européen. Globalement, la fertilisation et la lutte chimique contre les adventices, ravageurs et maladies sont les pratiques les plus fréquentes et détaillées. L’organisation du parcellaire est assez fréquemment évoquée, mais de façon diverse et partielle.


        Tableau 2.3. Répartition des mesures présentes dans les cahiers des charges mentionnant des pratiques ayant un impact sur la biodiversité pour les 10 labels agricoles.
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        Les mesures sont classées par famille de pratiques.


        Les objectifs vont de simples mentions de protection de la biodiversité à des objectifs de résultats chiffrés. Les attentes sont souvent indiquées dans les principes généraux ou sont spécifiées dans des sections particulières ou intégrées aux pratiques agricoles. Les formulations et le degré de précision sont variables entre cahiers des charges et/ou entre pratiques.


        Les mesures les plus directement liées à l’activité de production agricole annuelle sont plus détaillées : l’assolement, le semis et la plantation, les apports d’engrais, les traitements contre les maladies, ravageurs ou adventices, l’apport d’alimentation animale, les soins aux animaux et la gestion du pâturage. Les pratiques pluriannuelles et stratégies de long terme comme la diversification culturale, les rotations, l’implantation ou la préservation de milieux semi-naturels le sont moins. Logiquement, les labels locaux dont les contextes pédoclimatiques sont connus, comme l’AOP Comté ou RSPO pour les palmeraies sur tourbe, précisent davantage leurs recommandations.


        Les recommandations prédominent dans les cahiers des charges, mais, si l’on s’en tient aux PFF, la proportion d’obligations augmente significativement. Les interdictions (par exemple : pesticides de synthèse, fertilisation minérale) renvoient à des autorisations restreintes sur la base d’une liste fermée de produits et/ou à un ensemble de pratiques alternatives obligatoires (introduction d’une légumineuse dans la rotation culturale) ou recommandées (travail du sol).


        Si certains cahiers des charges avancent des objectifs quantifiés, le chiffrage n’est généralement justifié explicitement ni dans le texte, ni par des références scientifiques. Il peut reposer sur la réglementation ou sur des connaissances de terrain. C’est, a priori, le cas pour les plafonds de fertilisation mentionnés dans certains cahiers des charges (règlement Bio européen, AOP Comté, Demeter, Nature & Progrès).


        L’ambition et la criticité des mesures favorables à la biodiversité ont été approchées en croisant les trois critères suivants :


        
          	
            la concordance entre les pratiques mentionnées dans le cahier des charges et les huit PFF identifiées ;

          


          	
            le degré d’engagement, ou de « criticité », induit par la mesure : simple mention, recommandation, interdiction ou obligation ;

          


          	
            l’ambition des mesures par rapport à la réglementation a été approchée comparativement aux seuils de conditionnalité de la politique agricole commune (Pac) ou aux données sur les pratiques moyennes lorsqu’elles existent.

          

        


        Le tableau 2.4 précise les indicateurs d’ambition choisis pour les huit PFF. Ces indicateurs sont un compromis entre les connaissances scientifiques, les données administratives accessibles et les informations présentes dans les cahiers des charges. Par exemple, concernant les prairies dans le paysage agricole, l’idéal aurait pu conduire à définir l’ambition par la surface en prairie naturelle, qui est le type de prairies le plus riche en biodiversité. Cependant, ce critère est très peu renseigné. Le choix a alors été fait d’un proxy sur la consommation d’herbe par les ruminants. Pour les autres critères, les bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) ouvrant droit à subventions dans la Pac servent souvent de référence.


        Concernant les pratiques favorables à la biodiversité, il ressort que :


        
          	
            plusieurs pratiques favorables sont peu couvertes par les labels, comme la réduction du travail du sol pour lequel seule la RTRS exige 20 % minimum de surface cultivée sans recours au labour, et les cultures associées qui sont une des pratiques optionnelles de HVE ;

          


          	
            à l’échelle du paysage, la préservation des milieux semi-naturels n’est abordée de manière ambitieuse et obligatoire que par deux labels de notre échantillon (Demeter et Rainforest Alliance) ;

          


          	
            quatre cahiers des charges (Demeter, règlement Bio européen, Bleu-Blanc-Cœur et Rainforest Alliance) ont des mesures obligatoires de diversification des rotations ; Demeter est le seul label à imposer une succession ambitieuse ;

          


          	
            une minorité de cahiers des charges mentionne des pratiques de couverture du sol (règlement Bio européen, Demeter, HVE, Rainforest Alliance, RTRS) dont trois précisent les nature, surface, durée et/ou période de couverture (règlement Bio européen, HVE et RTRS) ;

          


          	
            la nature des prairies — naturelle, permanente, temporaire, diversifiée, etc. — est rarement précisée (AOP Comté : permanente), alors qu’elle détermine l’impact sur la biodiversité ;

          


          	
            l’usage des pesticides de synthèse est interdit par Demeter, le règlement Bio européen et Nature & Progrès. Les labels AOP Comté et Rainforest Alliance mentionnent une mesure obligatoire de réduction. Différentes techniques alternatives, dont la lutte biologique ou physique, sont préconisées par les labels Demeter, règlement Bio européen, Nature & Progrès, Rainforest Alliance, RSPO et RTRS ;

          


          	
            la fertilisation organique est mentionnée dans la plupart des cahiers des charges, mais le niveau d’ambition varie. Seuls les trois cahiers des charges Demeter, règlement Bio européen et Nature & Progrès interdisent la fertilisation minérale. L’AOP Comté exige une majorité d’apports fertilisants sous forme organique.

          

        


        Le choix de privilégier les huit PFF permet de circonscrire l’analyse aux mesures ayant un effet avéré le plus robuste dans l’état de l’art scientifique actuel. Cela ne fournit en revanche pas une image complète de la prise en compte de la biodiversité dans les cahiers des charges. D’autres pratiques favorables à la biodiversité ne figurent pas dans cette sélection, soit parce qu’elles ne répondent pas aux critères des PFF (comme la réduction de la taille des parcelles qui est une PFM dans notre classement), soit parce qu’elles n’étaient pas présentes ou explicites dans le corpus bibliographique que nous avons étudié. C’est le cas notamment de la densité animale ou de l’origine géographique des aliments du bétail. Relevant de la famille « Allocation spatio-temporelle des terres », l’origine de l’approvisionnement en aliments est pourtant importante pour la biodiversité. La déforestation importée est mentionnée seulement dans le cahier des charges Viande bovine du label Bleu-Blanc-Cœur, lequel recommande de bannir le soja d’importation.


        Tableau 2.4. Critères d’ambition définis pour les pratiques à confiance forte retenues dans l’analyse.


        
          

          
            
              	
                

                PFF

              

              	
                

                Ambition

              

              	
                

                Mesures se rapportant à la PFF présentes dans les cahiers des charges

              

              	
                

                Cahiers des charges mentionnant la PFF,

                selon le niveau d’ambition

                de la mesure

              

              	
                

                Cahiers des charges concernés par la pratique mais ne mentionnant

                pas la PFF

              
            


            
              	
                

                Intégration d’ESN

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Surface dédiée aux ESN dans la SAU > 4 % (en lien avec la BCAE 8 « biodiversité »)

              

              	
                

                HVE, Dem, RA

              

              	
                

                Bio, N&P, Comté, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Surface d’ESN < 4 % SAU ; ou maintien ou restauration de surfaces à haute valeur de conservation (en anglais high conservation value [HCV])

              

              	
                

                LR, RTRS, RSPO

              
            


            
              	
                

                Rotations diversifiées

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Nombre minimum d’espèces et de familles botaniques ≥ 3 cultures (mieux que la BCAE 7 (Pac) : rotation de deux cultures)

              

              	
                

                Dem

              

              	
                

                HVE, Comté, LR, RSPO

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Mise en place de rotations des cultures

              

              	
                

                N&P, Bio, BBC, RTRS, RA

              
            


            
              	
                

                Présence de prairies versus cultures

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Majorité de pâturage (quantité/durée) et/ou de fourrages herbacés locaux pour l’alimentation du bétail, taux de chargement ou rythme de fauche adapté aux potentialités du milieu

              

              	
                

                N&P (bovins), Comté, Dem, Bio, BBC

              

              	
                

                HVE, RA, RTRS, RSPO

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Surface herbagère locale pour les animaux

              

              	
                

                LR (bovins)

              
            


            
              	
                

                Réduction du travail du sol

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Pourcentage de surface productive sans labour. Plan vers le zéro labour et agriculture de conservation des sols

              

              	
                

                RTRS

              

              	
                

                Bio, Dem, N&P, Comté, LR, RA, RSPO, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Semis direct, travail superficiel du sol conseillés

              

              	
                

                HVE

              
            


            
              	
                

                Absence de pesticides de synthèse

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Pas d’utilisation de pesticides de synthèse

              

              	
                

                Bio, Dem, N&P

              

              	
                

                LR, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Limitation des pesticides de synthèse (quantité, surface, période, liste restreinte de produits)

              

              	
                

                HVE, Comté, RA, RTRS, RSPO

              
            


            
              	
                

                Fertilisation organique

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Majorité d’apports en fertilisants organiques

              

              	
                

                Bio, Dem, N&P, Comté

              

              	
                

                RTRS, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Apports en fertilisants organiques non majoritaires

              

              	
                

                HVE, LR, RA, RSPO

              
            


            
              	
                

                Plantes de couverture

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Implantation de plantes de couverture en tant que telles (dont légumineuses)

              

              	
                

                Bio, Dem

              

              	
                

                N&P, Comté, LR, RA, RSPO, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Possibilité de couverts végétaux divers (incluant le mulch), correspondant à la BCAE 6 « couverture des sols »

              

              	
                

                HVE, RTRS

              
            


            
              	
                

                Cultures associées

              

              	
                

                Forte

              

              	
                

                Peuplement complexe de plusieurs variétés

              

              	
                

                -

              

              	
                

                Bio, Dem, N&P, Comté, LR, RA, RTRS, RSPO, BBC

              
            


            
              	
                

                Faible

              

              	
                

                Surface minimale (50 %) en couvert végétal dans l’inter-rang, dont culture secondaire pour les cultures pérennes

              

              	
                

                HVE

              
            

          

        


        Concernant les labels étudiés :


        
          	
            tous les labels présentent des PFF, mais aucun ne les présente toutes ;

          


          	
            les trois labels biologiques ressortent comme étant les plus exigeants et ambitieux ;

          


          	
            la certification HVE (version 4, novembre 2023) envisage un large choix de pratiques favorables à la biodiversité, mais sans socle commun d’obligations, et n’accède qu’une fois à un niveau d’ambition élevé (intégration d’ESN) ;

          


          	
            les trois labels tropicaux présentent quelques mesures obligatoires, mais rarement ambitieuses (sauf les aires de haute valeur conservatrice pour Rainforest Alliance et la réduction du travail du sol pour RTRS) ;

          


          	
            des trois labels spécifiques à l’élevage, l’AOP Comté intègre davantage de mesures ayant un impact sur la biodiversité ; les PFF spécifiques à l’élevage concernent les surfaces en prairie, la fertilisation organique et l’intégration d’ESN, dont la présence est d’abord motivée par le bien-être animal (Label Rouge volailles) ;

          


          	
            le label Bleu-Blanc-Cœur se distingue par des engagements sur des objectifs de résultats portant sur la composition nutritionnelle des produits (qualité des acides gras). Il fait l’hypothèse que les résultats induisent conjointement une plus-value en santé humaine et en agroécologie. Seules deux PFF ressortent à l’échelle des exploitations (diversification, prairies).

          

        


        L’infographie 4 (p. 72) résume les résultats de cette section.

      

    


    
      

      Impacts des pratiques aquacoles sur la biodiversité et analyse des cahiers des charges


      
        

        Un champ de recherche encore peu développé


        L’aquaculture n’est devenue une production de masse que depuis les années 1970 (FAO, 2024). Par bien des aspects, les modes de production aquatiques intensifs, notamment en pisciculture et crevetticulture, s’apparentent à ceux de l’élevage intensif terrestre. Le corpus bibliographique reliant les pratiques aquacoles et la biodiversité s’est révélé restreint (40 références) et principalement constitué d’études de cas.


        Ces études portent essentiellement sur les systèmes aquacoles marins. À l’instar de ce qui a été fait pour l’agriculture, la qualification des impacts est semi-quantitative : effet négatif, neutre ou positif. Il n’a pas été possible d’attribuer des niveaux de confiance aux pratiques concernées du fait de l’absence d’analyse des effets au niveau taxonomique. En revanche, contrairement à l’agriculture, les impacts sont évalués de manière absolue, c’est-à-dire en référence au milieu naturel.

      


      
        

        Synthèse des effets étudiés des pratiques aquacoles sur la biodiversité


        Le niveau d’information dans la bibliographie nous a conduits à distinguer deux compartiments : le pélagique (masse d’eau au-dessus des fonds marins) et le benthique (fonds marins), et à utiliser des dénominations paraphylétiques : « invertébrés », « vertébrés », ainsi que des catégories « bactéries », « plancton » (regroupant zoo- et phytoplanctons), « annélides », « mollusques », « échinodermes » ou « algues ».


        Le compartiment benthique représente 63 % des effets étudiés. Cette forte représentation s’explique par une plus grande facilité à analyser la biodiversité des sédiments situés sous les infrastructures aquacoles : le dénombrement des espèces présentes et la répartition des individus permettent d’évaluer les effets d’un site ou de comparer différentes installations et modes d’élevage aquacoles sur les assemblages benthiques. Ce sont surtout les invertébrés qui sont étudiés (86 %), puis les bactéries (9 %) et les algues (4,5 %).


        Le compartiment pélagique représente 37 % des effets étudiés et concerne d’abord des poissons (lieu noir, maquereau, cabillaud, aiglefin, saumon, bar européen, sériole, etc.), puis le plancton. Les effets traitent essentiellement (92,3 %) de mesures d’abondance, de comportement et de diversité génétique à proximité des structures d’élevage. Les travaux mesurent les conséquences des échappements et des hybridations potentielles, ainsi que l’effet « récif », c’est-à-dire attracteur et concentrateur de biodiversité marine, exercé par les cages en mer où vivent les poissons d’élevage. Les études portant sur les effets sur les communautés planctoniques de l’aquaculture de bivalves sont rares (7,7 %).


        Trois familles de pratiques prédominent : « Ajout de facteurs physiques et chimiques » (37 % des effets listés), « Ajout d’organismes » (31 % des effets) et « Allocation spatio-temporelle des espaces naturels » (26 % des effets). Elles sont souvent présentées de manière indissociable dans le corpus bibliographique, ce qui n’a pas toujours permis de ventiler les effets entre elles. C’est le cas, en particulier, de l’élevage en cages en mer étudié comme un « trio de pratiques marines » intégrant l’implantation de cages, l’introduction de poissons élevés et leur nourrissage. Les pratiques de la famille « Prélèvement/destruction d’organismes » sont peu étudiées par la littérature scientifique (moins de 6 % des effets listés). La figure 2.5 synthétise la distribution des effets.


        Figure 2.5. Distribution des pratiques aquacoles dont les effets sur la biodiversité (taxons et EBV) sont les plus documentés dans la littérature scientifique en distinguant les compartiments du milieu aquatique.


        
          [image: Schéma illustré. Description ci-dessous.]
        

        Trois niveaux de connaissances : pratique faiblement, moyennement, très documentée. Les taxons étudiés (en noir) appartiennent aux vertébrés et invertébrés des milieux benthiques et pélagiques : algues, phytoplancton et zooplancton, bactéries, mollusques, poissons, etc. Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure 2.5 [image: ]


        Les principales pratiques ayant un impact négatif sur la biodiversité sont décrites ci-dessous.


        L’implantation de structures d’élevage perturbe les communautés avoisinantes. L’élevage de saumons attire ainsi d’autres espèces de poissons comme le lieu noir, le maquereau, le cabillaud ou l’aiglefin. Ces poissons attirent, à leur tour, des prédateurs supérieurs, ce qui peut constituer un piège écologique et conduire au déclin des populations autochtones. Il a aussi été constaté que le bruit engendré par les activités sur les cages et l’éclairage utilisé pour retarder la maturation sexuelle des saumons ont tous deux des répercussions négatives sur la reproduction des espèces fréquentant le site aquacole.


        À une tout autre échelle, l’aquaculture de bivalves en filières (nom donné aux filets pour huîtres et moules) diminue également l’abondance des populations voisines et altère la structure de la communauté phyto- et zooplanctonique, en particulier lorsque les populations de bivalves sont importantes. La perte d’espèces phytoplanctoniques a été mise en évidence par une baisse significative des niveaux de chlorophylle près des filières (jusqu’à – 80 % par rapport aux zones non productives). La filtration sélective des mollusques retient le phytoplancton et favorise alors les bas niveaux trophiques (petits phytoplanctons) qui n’ont plus de prédateurs ou compétiteurs. La filtration peut également éliminer les larves de leur propre espèce et celles d’autres espèces (crustacés, échinodermes, gastéropodes, poissons).


        L’introduction d’espèces et leur échappement pèsent sur la diversité des espèces autochtones, avec un risque secondaire identifié quand les espèces introduites sont allochtones. Les échappements de saumons d’élevage des fermes aquacoles norvégiennes sont régulièrement médiatisés du fait des risques d’hybridation entre saumons domestiques et saumons sauvages. Le risque est plus faible lorsque l’élevage est réalisé dans des bassins terrestres ou dans des étangs qu’en milieu ouvert, dans les rivières ou en zone côtière.


        Le nourrissage des animaux aquatiques a des effets directs et indirects. Les élevages de poissons en cage diffusent des particules alimentaires non ingérées et des fèces qui s’accumulent excessivement dans les sédiments situés en dessous des cages. Ces perturbations modifient la diversité des espèces environnantes, leurs populations et les milieux. Pour le compartiment benthique, les études mettent en avant que la composition chimique et biologique du sédiment est modifiée dans un rayon d’au moins 10 mètres autour des cages, avec augmentation des teneurs en nutriments, en particulier azotés. L’effet est d’autant plus marqué que les densités d’élevage sont élevées. Les récifs riches en algues sont particulièrement vulnérables.


        Concernant le compartiment pélagique, le nourrissage modifie le comportement des poissons sauvages. Certaines espèces se sédentarisent pour se nourrir des granulés alimentaires perdus autour des cages. La végétalisation de l’alimentation des poissons d’élevage s’est développée dans les années 2000 en réaction aux dommages de la pêche minotière sur la biodiversité marine. Ces granulés ultra-transformés ont tendance à modifier les compositions corporelles des poissons, en réduisant notamment l’apport en certains acides gras polyinsaturés et en introduisant potentiellement des éléments « antinutritionnels ». Ces modifications peuvent entraîner des effets négatifs sur leur physiologie et sur leur reproduction, et abaisser, par exemple, la qualité des œufs. Ces modifications du comportement et de la reproduction des populations naturelles peuvent avoir des effets en cascade.


        La pêche minotière de petits poissons pélagiques destinés à être transformés en farines et huiles de poisson pour nourrir les animaux d’élevage (aquatiques et terrestres) est critiquée depuis longtemps mais continue de croître. Les prélèvements ont des impacts directs sur l’abondance des populations des espèces de petits pélagiques, et indirects sur la chaîne trophique et le fonctionnement des écosystèmes (impacts qui seront développés dans la section suivante sur la pêche).


        L’implantation de cages, avec une forte densité de poissons issus d’espèces exogènes, cumule les effets décrits séparément ci-dessus. La littérature examinée montre que la densité d’élevage est une source directe ou indirecte d’impacts sur la biodiversité des écosystèmes locaux (Lambert et al., 2024). Réguler la densité en aquaculture est jugé essentiel non seulement pour le bien-être animal et pour la gestion sanitaire, mais aussi pour atténuer les impacts environnementaux négatifs. Le lien causal est clairement établi, même si sa quantification demeure ardue car dépendante de nombreux facteurs (espèces, pratiques aquacoles, capacité de charge écologique du milieu récepteur, etc.).


        Enfin, l’aquaculture prélève parfois des juvéniles d’espèces sauvages dans le milieu naturel à des fins de grossissement, mais sans maîtrise du cycle d’élevage : c’est le cas pour certains élevages de coquillages, mais aussi de poissons (par exemple : mérou, thon rouge).

      


      
        

        Analyse des cahiers des charges aquacoles au regard de la biodiversité


        Les cahiers des charges étudiés comprennent deux productions labellisées ASC (saumon, bivalves), deux productions Label Rouge (saumon et moules), ainsi que le règlement Bio européen qui encadre également l’aquaculture biologique[25]. L’examen des mesures montre que les pratiques ayant un impact sur la biodiversité sont bien prises en compte, mais ne s’avèrent ambitieuses que dans environ un tiers des pratiques évaluées.


        Les risques liés à l’installation de structures d’élevage sur les espèces et écosystèmes environnants sont généralement bien identifiés dans les cahiers des charges d’élevage et également encadrés par les réglementations en vigueur localement. L’aquaculture biologique impose notamment d’adapter les structures à l’environnement maritime ou le long du rivage pour les tables d’huîtres, et oblige à minimiser les incidences sur les fonds marins ou les masses d’eau proches. L’impact des équipements protecteurs des cages et bassins aquacoles sur les oiseaux marins piscivores est peu étudié dans la littérature scientifique. L’aquaculture biologique et le label ASC bivalves intègrent tous deux cette préoccupation et exigent que les filets anti-prédateurs soient sans danger pour les oiseaux plongeurs.


        Les mesures de prévention ou de dilution contre le risque de pollution organique sont abordées de manières différentes entre labels. Les labels ASC saumon et bivalves priorisent la prévention de l’état physicochimique des fonds marins en fixant des seuils sur plusieurs indicateurs afin d’assurer le bon fonctionnement de l’écosystème sous et autour des fermes. L’aquaculture biologique oblige à collecter les déchets organiques liés à l’élevage et à les disperser au large. Les impacts de ce transfert sur la biodiversité des milieux récepteurs ne sont cependant pas considérés. Ces deux approches pourraient d’ailleurs être complémentaires en termes de pratiques et de suivi.


        La densité des élevages est explicitement encadrée dans les cahiers des charges Bio et Label Rouge saumon. Leurs approches divergent : l’aquaculture biologique fixe une limite de densité qui varie en fonction des pratiques courantes localement (élevage de mollusques) et recommande des opérations de tri ou de dépeuplement lorsque la densité devient excessive, sans avancer d’ordres de grandeur. Le Label Rouge saumon plafonne la densité selon que l’élevage est en eau douce (100 kg/m³) ou en mer pour les cages ouvertes (15 kg/m³). Ces seuils, qui sont fondés sur des critères de production, ne sont pas modulés en fonction de la capacité de charge écologique des écosystèmes hôtes et peuvent alors la dépasser. Ils peuvent aussi dépasser des pratiques conventionnelles.


        L’introduction d’espèces non indigènes dans le milieu et les risques d’échappement d’individus sont intégrés dans la plupart des labels aquacoles étudiés. L’aquaculture biologique privilégie les espèces locales, l’ASC saumon n’autorise les souches non indigènes que si elles étaient déjà courantes dans la région. La gestion des échappements passe par des mesures préventives (formation, équipements, choix d’espèces peu performantes du point de vue de la reproduction en milieu naturel, etc.) et des obligations : l’ASC fixe ainsi un plafond d’échappement, tandis que l’aquaculture biologique impose de « réduire les conséquences pour l’écosystème local », y compris en récupérant — si possible — les animaux évadés.


        Les labels restreignent l’utilisation d’espèces sauvages bivalves : le règlement Bio européen autorise le captage de naissains de bivalves sauvages seulement en cas d’absence de « préjudice significatif pour l’environnement » ou pour les colonies surnuméraires ou spontanées ; l’ASC bivalves interdit, lui, l’utilisation de naissains sauvages d’origine non réglementée.


        Enfin, l’approvisionnement en aliments fait l’objet de compromis différents selon les cahiers des charges. Les dispositions divergent notamment sur la pêche minotière : l’ASC saumon limite l’usage de farines et d’huiles de poisson dans les rations, tandis que le Label Rouge saumon impose, au contraire, une teneur minimale en ingrédients marins (30 à 70 % de farines de poisson et 8 à 30 % d’huiles de poisson). Le Label Rouge exige une provenance de pêcheries certifiées durables (MSC, entre autres), ce que l’ASC s’apprête également à rendre obligatoire dans la révision 2025 de son cahier des charges. L’aquaculture biologique privilégie l’emploi de co-produits provenant de pêcheries certifiées durables pour l’alimentation des poissons carnivores afin de limiter les prélèvements de poissons pélagiques sauvages.


        L’alternative végétale est limitée dans le Label Rouge, l’ASC saumon et l’aquaculture biologique car elle abaisse la qualité nutritionnelle des poissons, notamment le taux d’oméga 3. L’ASC exige que le soja soit certifié par le label RTRS ou équivalent, l’aquaculture biologique n’autorise que des ingrédients bio. Toutefois, aucun des labels aquacoles ne se préoccupe des impacts de cette alimentation végétale « terrestre » sur la physiologie de la faune sauvage.


        L’infographie 4 synthétise les résultats pour les labels aquacoles. Si ceux-ci cernent les principaux risques, les mesures restent assez peu contraignantes sur les pratiques identifiées comme défavorables pour la biodiversité. Les exigences portent plus souvent sur le bien-être animal et sur les pressions exercées que sur les impacts effectifs sur la biodiversité.

      

    


    
      

      Impacts de la pêche sur la biodiversité et analyse des deux cahiers des charges


      
        

        Une expertise scientifique déjà intégrée dans les indicateurs de suivi de la pêche


        Les scientifiques assurent un suivi des impacts de la pêche sur les populations marines commercialisées depuis longtemps. Des évaluations régulières (tableau 2.5) quantifient les dommages et fournissent des cadres d’analyse actualisés qui guident la gestion des pêches par les pouvoirs publics, notamment la PCP en Europe et la DCSMM. Toutefois, les produits de la pêche consommés en France et en Europe dépendent de manière importante de pêcheries extra-communautaires.


        Tableau 2.5. Instances internationales jouant un rôle scientifique dans l’appui aux politiques publiques de pêche.


        
          

          
            
              	
                

                Instances

              

              	
                

                Adresse Internet

              
            


            
              	
                

                International Council for the exploration of the Sea (ICES)

              

              	
                

                https://www.ices.dk/Pages/default.aspx [image: ]

              
            


            
              	
                

                Scientific, Technical and Economic support to the Common Fisheries Policy (STECF)

              

              	
                

                https://stecf.ec.europa.eu/index_en?prefLang=fr [image: ]

              
            


            
              	
                

                Joint Research Center (JRC)

              

              	
                

                https://joint-research-centre.ec.europa.eu/index_en [image: ]

              
            


            
              	
                

                Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO)

              

              	
                

                https://www.fao.org/home/en/ [image: ]

              
            

          

        


        L’analyse des pratiques de pêche passe d’abord par une estimation de l’intensité de pêche, c’est-à-dire du cumul des activités individuelles dans une zone de pêche. L’unité de base est souvent la flottille, c’est-à-dire un groupe de plusieurs navires de même classe/taille et mêmes engins, rarement le bateau. Les labels certifient, eux, des pêcheries, lesquelles regroupent des navires disposant d’un droit de pêche pour une même espèce ciblée et intervenant dans une même zone de pêche avec un engin donné (figure 2.6). Ainsi, le terme « pratique » ne renvoie pas seulement à une technique de pêche, mais à un « type » de pêche se rapportant à une espèce, à un engin et à une région maritime.

      


      
        

        Les pressions de la pêche sur la biodiversité


        Les études scientifiques sur la biodiversité marine se limitent majoritairement à l’échelle des populations d’espèces ou des communautés pour les habitats benthiques. Les analyses, à des échelles biologiques plus intégrées telles que le fonctionnement de l’écosystème, restent lacunaires. Des données réglementaires, obligatoires à l’échelle de chaque navire, enregistrent les captures déclarées et la distribution spatiale et temporelle de l’effort de pêche. Elles sont complétées par des collectes de données scientifiques standardisées au niveau européen. Pour les impacts moins documentés, le risque potentiel moyen est estimé sur la base d’observations et de modélisations.


        L’impact de la pêche sur la biodiversité est historiquement évalué par le prélèvement de biomasse marine. La principale pression de la pêche est la somme cumulée de toutes les captures, tous navires confondus (Ospar, 2023a). Ces captures concernent les individus des populations commerciales ciblées et co-capturées. Comme vu précédemment, le « bon état » des populations marines exploitées est évalué par rapport au critère du RMD. En Europe, la fixation de « totaux admissibles de captures » (TAC) annuels, divisés en quotas de pêche nationaux, vise, en principe, à l’atteinte du RMD. D’après le suivi scientifique national, en France (Vermard et Ulrich, 2024), 56 % des volumes de poissons débarqués en France métropolitaine proviennent de populations exploitées de manière dite « durable », c’est-à-dire avec une pression de pêche compatible avec le RMD, dont 49 % dits « en bon état », c’est-à-dire avec une abondance au-dessus d’un seuil de référence établi scientifiquement (BREF) ; 22 % sont issus de populations surpêchées (pression > FRMD), parfois avec une biomasse dégradée (abondance < BREF) ou effondrée (abondance très faible). Et 20 % des volumes sont issus de populations marines commercialisées ne faisant pas l’objet d’un suivi scientifique.


        Figure 2.6. Les différents engins de pêche utilisés en France selon qu’ils sont actifs (arts traînants, en orange) ou statiques (arts dormants, en bleu).


        
          [image: Onze illustrations décrites ci-dessous.]
        

        Source : Guide des espèces, Ethic Ocean (www.ethic-ocean.org [image: ]).


        Description de la figure 2.6 [image: ]


        Le RMD présente cependant des limites. Défini à un niveau de pression qui reste encore élevé, il n’offre guère de marges de précaution : les populations peuvent en effet se dégrader malgré un niveau de pêche contrôlé. Par ailleurs, le RMD est estimé sur la base de la capacité historique de renouvellement d’une population. Or, celle-ci est de moins en moins stable car certaines populations sont affectées par le changement climatique et par les évolutions de leur environnement (habitats, proies, prédateurs). Par ailleurs, le RMD est calculé pour des conditions de maillage de filets et des tailles légales de captures, sans considérer les prises accidentelles de juvéniles, lesquelles pèsent sur le renouvellement des populations. Enfin, et surtout, le RMD est appliqué pour chaque population prise individuellement, souvent sans tenir compte des interdépendances entre espèces, des relations proies-prédateurs en particulier.


        D’autres indicateurs complètent l’évaluation. Le sustainable harvest indicator calcule, par exemple, à l’échelle d’une flottille et sur l’ensemble des espèces qu’elle pêche, le ratio moyen de la pression de pêche sur la pression de pêche au RMD, pondéré par les débarquements de chaque population. Le comité scientifique, technique et économique pour la pêche (CSTEP, en anglais STECF) évalue le nombre de populations vulnérables pêchées par flottille. Le rapport TransiPêche (Quemper et al., 2024) a proposé des indicateurs sur les engins : il a estimé qu’entre 2017 et 2021, les populations surexploitées représentaient plus de 60 % des débarquements des chalutiers industriels (navires > 24 m de long) de la flottille française, et près de 85 % pour la flottille des bolincheurs qui pêchent la sardine en zone côtière.


        L’abrasion des fonds marins est une préoccupation depuis une vingtaine d’années. Les habitats, la diversité des espèces et l’abondance des communautés benthiques sont cruciaux dans le fonctionnement de l’écosystème marin. Plusieurs typologies classent les fonds marins selon leur sensibilité ou en combinant des indicateurs de résistance et de résilience. Les herbiers de posidonies en Méditerranée sont logiquement plus vulnérables que les fonds sableux ou la vase.


        Les dommages dépendent de l’engin de pêche utilisé, de la sensibilité des fonds marins et des communautés benthiques présentes, ainsi que de l’intensité de pêche. La surface totale abrasée est calculée en cumulant les informations de tous les bateaux opérant sur une zone : trajet, largeur de l’engin, fréquence de passages (données connues ou estimées à partir des déclarations obligatoires des pêcheurs). On peut ainsi cartographier l’empreinte de la pêche sur les fonds (figure 2.7). En moyenne, les fonds marins des façades maritimes hexagonales sont soumis au chalutage de fond entre une et cinq fois par an, mais certaines zones, comme la grande vasière du golfe de Gascogne où se concentre la pêche à la langoustine, le sont plusieurs dizaines de fois par an. Les chaluts de fond sont les principaux engins responsables des dommages sur les fonds dans l’Atlantique Nord-Est (93 % selon Quemper et al., 2024). Bien que l’abrasion qu’ils exercent soit beaucoup plus limitée, les filets et casiers en entraînent tout de même une superficielle lors de leur mise en place ou par tassement (AFB et al., 2019).


        Il n’y a pas encore d’indicateurs officiels, ni consensuels, pour définir un « bon état » des fonds marins. Des propositions sont en discussion, par exemple : plafonner à 2 % la perte de l’extension naturelle d’un habitat benthique et/ou à 25 % sa dégradation. Définir de tels seuils opérationnels reste néanmoins un enjeu de recherche (Hiddink et al., 2023).


        Figure 2.7. Cartes de distribution et d’intensité de l’abrasion des fonds due à la pêche sur les fonds marins de la façade atlantique par les navires de pêche européens et de la façade méditerranéenne française par les navires français (navires de plus de 12 mètres).


        
          [image: Deux cartes légendées : la première de la façade atlantique française et l’autre de la façade méditerranéenne française.]
        

        L’intensité est exprimée en proportion de surface balayée en une année (avec 1 = 100 % de la surface). Source : à gauche, carte issue des données Ospar, 2016 ; à droite, carte issue des projets Idem (EU) et Benthchal (EC2CO), réalisée par Cyrielle Jac et Sandrine Vaz (Ifremer, https://sextant.ifremer.fr/record/8bed2328-a0fa-4386-8a3e-d6d146cafe54/ [image: ]).


        Description de la figure 2.7 [image: ]


        Les captures « non désirées », dites aussi « accessoires » ou « accidentelles », représentent environ 10 % des captures mondiales totales, soit environ 9 millions de tonnes de poissons ou autres espèces selon le dernier rapport dédié de la FAO (Pérez Roda et al., 2019). Elles incluent quelque 20 millions d’animaux appartenant à des espèces vulnérables ou protégées, dont des raies et des requins (10 millions), des tortues (8,5 millions), des oiseaux (1 million), des mammifères marins (650 000) et des serpents marins (225 000) selon la revue de Gray et Kennelly (2018). Les captures de juvéniles, ainsi que les prises hors quotas ou hors droits de pêche individuels, sont aussi comptabilisées dans ces captures non désirées, car non commercialisées.


        Selon ce rapport de la FAO, près de la moitié des rejets en mer proviennent des chaluts de fond. Ceux-ci rejettent environ 20 % de leurs prises, contre 10 % pour les filets maillants. Ces moyennes masquent de grands écarts : les zones côtières étant nettement plus riches en diversité biologique que la haute mer, le manque de sélectivité du chalut de fond y est beaucoup plus préjudiciable. Les taux de rejets observés pour les flottilles françaises pêchant au chalut de fond varient ainsi de 25 à 70 % en zones côtières jusqu’à des taux inférieurs à 10 % en zones plus profondes (Cloâtre et al., 2022). Les impacts dépendent aussi du type de faune : les mammifères, tortues et oiseaux marins ainsi que les grands poissons sont plus vulnérables aux interactions avec les filets et les lignes.


        Les réseaux trophiques s’appauvrissent. La baisse des populations de poissons pêchés déséquilibre la répartition entre espèces prédatrices et proies. Les poissons dits « nobles », tels que le thon, l’espadon et le maquereau (poissons pélagiques) ou le bar, le congre et la dorade royale (poissons des fonds), occupent le sommet de la chaîne trophique. Ces espèces ont un cycle reproductif plus lent que celui de leurs proies. Leur surpêche favorise l’augmentation des populations de proies, qui deviennent de nouvelles cibles de pêche. C’est le cas des poissons « fourrage » qui approvisionnent l’élevage et l’aquaculture. Ce phénomène, qualifié de « pêche vers les bas niveaux trophiques », peut se poursuivre jusqu’à ce que la pêche se concentre majoritairement sur les invertébrés, mollusques et crustacés. Cette évolution est préjudiciable non seulement pour la biodiversité fonctionnelle mais aussi pour l’activité de pêche. Elle est observée dans plusieurs pays africains où la pêche est passée des poissons prédateurs dans les années 1970-1980 aux poulpes, puis aux crevettes, voire conduit à la colonisation des milieux par des espèces non commercialisables, comme les méduses en Namibie (une étude estime que la biomasse des méduses y a remplacé celle des sardines en 1960 ; Roux et al., 2013). Au Canada, la pêche de poissons est aussi devenue minoritaire par rapport à celles des mollusques et crustacés. Plaçant l’alerte sur le volet économique, Pikitch et al. (2014) estiment dans une étude que deux tiers de la valeur des poissons « fourrage » au niveau mondial provient non pas de leur commercialisation, mais de leur rôle dans la chaîne alimentaire en contribuant à la valeur commerciale de la pêche de leurs prédateurs.


        La pollution plastique fait l’objet d’un traité mondial depuis 2022. Macro- et microdéchets sont pris en compte, du fait de leurs impacts sur la biodiversité, dans la politique européenne des pêches (Vasilakopoulos et al., 2022). La pêche et l’aquaculture représentent un quart des déchets trouvés en mer du Nord, et la moitié de ceux en pleine mer (cordage, filets, etc.). La quantité de déchets observés baisse en Europe sur la dernière décennie, sans qu’on puisse expliquer cette baisse par des changements spécifiques à des pêcheries (Spedicato et al., 2023).


        Enfin, le changement climatique exerçant une forte pression sur la biodiversité marine, l’empreinte carbone de la pêche est incluse dans l’évaluation des impacts sur la biodiversité marine[26]. La consommation de carburant des navires de pêche est le principal facteur d’émission. Selon Quemper et al. (2024), ce sont les flottilles utilisant majoritairement les chaluts de fond qui émettent le plus de CO2 par kilogramme de ressources halieutiques débarquées. Deux autres phénomènes perturbateurs ont été identifiés récemment. En prélevant massivement des poissons, la pêche diminue la quantité de carbone stocké dans le vivant et affecte la pompe biologique qui piège le carbone dans l’océan. Par ailleurs, le chalutage ou le dragage des fonds marins libèrent le carbone stocké dans les sédiments. La quantification de ces processus est un front de recherche actif dont les premiers résultats, très variables, ne sont pas encore stabilisés.

      


      
        

        Analyse des cahiers des charges des deux labels de pêche


        Seuls les cahiers des charges de MSC et de l’écolabel Pêche durable ont été étudiés[27]. Les deux labels diffèrent dans leur fonctionnement. Pour l’écolabel Pêche durable, l’unité de certification couvre un ensemble de navires identifiés nominalement, mais pouvant utiliser plusieurs engins et avoir plusieurs populations cibles. Le label MSC certifie des pêcheries ayant une même méthode de pêche et exploitant les mêmes espèces cibles. Dans les deux cas, les pêcheries sont rattachées à une zone de pêche.


        Les modalités de certification utilisées par les deux labels divergent. La certification MSC attribue une note à trois principes : P1 vise la durabilité des populations de poissons, P2 cherche à minimiser l’impact environnemental et P3 sert à assurer une gestion efficace des pêcheries. En pratique, les scores correspondent souvent au degré de certitude avec lequel l’objectif est rempli. Pour être certifiée, une pêcherie doit obtenir au moins 60 points (performance minimale acceptable) pour chacun des 28 indicateurs et une note moyenne d’au moins 80 correspondant à la « meilleure pratique mondiale » pour chacun des trois principes (100 étant le plafond). Un score inférieur à 80 oblige à prendre des mesures pour atteindre ce score ou plus, à échéance de cinq ans. Les évaluations des pêcheries sont publiées sur le site du label MSC. Dans le cas de l’écolabel Pêche durable, la certification est une validation de conformité. Le volet biodiversité n’admet aucune non-conformité, bien que les connaissances disponibles ne permettent pas toujours de statuer de manière certaine sur certains indicateurs. Les évaluations sont confidentielles.


        Les deux cahiers des charges couvrent les principaux enjeux identifiés dans la section précédente (espèces cibles et co-capturées, fonds marins et espèces sensibles ou protégées non désirées). Les autres enjeux sont plus diversement traités, ce qui reflète l’état non stabilisé des connaissances disponibles. Comme le montre l’infographie 4, il y a beaucoup de similitudes dans les critères utilisés dans les deux cahiers des charges. Globalement, les préconisations portent davantage sur les « résultats » (indicateurs d’état) que sur des pratiques à mettre en œuvre, même si l’écolabel Pêche durable met plus l’accent sur les moyens que le MSC.


        Les principaux éléments différenciant les deux labels sont les suivants :


        
          	
            tous deux visent explicitement le bon état de la population des espèces cibles et co-capturées. Le label MSC privilégie un indicateur d’état de la biomasse des reproducteurs, tandis que l’écolabel Pêche durable préconise un taux d’exploitation ;

          


          	
            les deux labels plaident pour que l’activité de pêche n’affecte pas l’habitat benthique de manière irréversible. L’écolabel Pêche durable évalue cet impact à partir de la distribution spatio-temporelle de la pêche, des engins employés et des caractéristiques des fonds. L’évaluation du MSC considère également les dommages « sérieux » et repose sur trois critères : l’information sur le type et la distribution des habitats dans la zone de pêche, les mesures de limitation des impacts et le niveau de l’impact lui-même ;

          


          	
            tandis que l’écolabel Pêche durable cherche à minimiser les captures accidentelles d’espèces vulnérables ou protégées et à maximiser la survie des individus capturés et rejetés vivants, le label MSC considère, de nouveau, le niveau d’information, l’existence de mesures et le niveau d’impact lui-même ;

          


          	
            le cahier des charges MSC prend partiellement en compte les besoins du réseau trophique de l’écosystème au travers d’indicateurs portant sur la structure et sur les fonctions de l’écosystème, d’une part, et sur l’état de la population dans le cas d’espèces cibles de bas niveau trophique, d’autre part ;

          


          	
            l’écolabel Pêche durable interdit les rejets de déchets en mer et demande de trier les déchets à bord et de gérer les eaux usées. Les navires doivent aussi signaler toute perte d’engins de pêche (prérequis à l’adhésion). Ce sujet est absent du cahier des charges MSC en vigueur (version 2.01), mais figure dans sa future actualisation (version 3.1).

          

        


        Infographie 4. Analyse des cahiers des charges.
[image: Trois tableaux illustrés. Description ci-dessous. Trois tableaux illustrés. Description ci-dessous.][image: Trois tableaux illustrés. Description ci-dessous. Trois tableaux illustrés. Description ci-dessous.]

        Description de l’infographie 4 [image: ]

      

    


    
      


      
        

        
          20. Seulement les études calculant des impacts sur la biodiversité avec l’ACV et comparant au moins deux systèmes de pratiques différents, dont un certifié, ont été incluses dans le corpus bibliographique.
        

      


      
        

        
          21. Bloom, 2023. Le label de la mort. https://bloomassociation.org/wp-content/uploads/2023/09/msc-peches-thonieres.pdf [image: ] (consulté le 27/01/2025).
        

      


      
        

        
          22. En 2023, 33 % des captures mondiales de thon étaient certifiées MSC, 20 % en cours d’évaluation et 25 % impliquées dans un Fishery Improvement Projet (FIP). Source : MSC Sustainable Tuna Yearbook 2024, https://www.msc.org/docs/default-source/default-document-library/stakeholders/tuna-news/msc-sustainable-tuna-yearbook-2024.pdf [image: ] (consulté 05/02/2025).
        

      


      
        

        
          23. https://www.inrae.fr/sites/default/files/pdf/resume_indiquasols_inrae_-_web.pdf [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          24. Détail de l’analyse des cahiers des charges dans le rapport d’étude : pages 197-226 (https://doi.org/10.17180/ayg4-0b92 [image: ]).
        

      


      
        

        
          25. Détail de l’analyse des cahiers des charges dans le rapport d’étude : pages 234-240 (https://doi.org/10.17180/ayg-0b92 [image: ]).
        

      


      
        

        
          26. Les perturbations relatives au climat n’étaient pas considérées dans le corpus bibliographique sur l’impact des pratiques agricoles sur la biodiversité, bien qu’un parallèle avec le stockage/déstockage du carbone des sols puisse être établi.
        

      


      
        

        
          27. Détail de l’analyse des cahiers des charges dans le rapport d’étude : pages 280-292 (https://doi.org/10.17180/ayg4-0b92 [image: ]).
        

      

    

  


  
    3. Pistes méthodologiques pour quantifier l’impact des labels sur la biodiversité


    
      

      Introduction


      Ce chapitre propose des pistes méthodologiques permettant d’attribuer aux produits alimentaires un(e) (ou plusieurs) note(s), coût(s) ou score(s) représentant leur impact ou valeur en termes de biodiversité. Le principal objectif des méthodes de scoring est d’aider à la décision quand des choix dépendent de critères multiples et de natures différentes. Les sciences de la durabilité y ont logiquement presque toujours recours car ces méthodes permettent de comparer des systèmes complexes. Leur construction soulève cependant de nombreuses questions méthodologiques et épistémiques concernant, entre autres, leur gradient d’agrégation, la transparence de leur démarche calculatoire et la pondération des valeurs qui composent l’indicateur final.


      Au lancement de l’étude BiodivLabel, deux méthodes illustraient l’alternative méthodologique : l’ACV préconisée par le GIS Revalim et l’approche holistique semi-quantitative proposée par le bureau d’étude Basic sur la non-durabilité de l’alimentation.


      L’évaluation des labels alimentaires, réalisée par le bureau d’études Basic avec WWF et Greenpeace France, repose sur une cartographie des déterminants socioenvironnementaux de la non-durabilité de l’alimentation. L’érosion de la biodiversité est l’une des sept problématiques environnementales retenues. La grille d’analyse décrit les chemins d’impact via deux sous-problématiques : la dégradation, fragmentation et perte d’habitats, et les risques d’exposition des espèces sauvages à des substances toxiques (figure 3.1). Tout déterminant qui est une cause immédiate est qualifié de « direct », les facteurs de causalité pouvant représenter des états ou des pratiques. Le potentiel d’impact d’un label est évalué en prenant en considération les degrés d’influence (lien certain/incertain) et de proximité (lien direct/indirect) des mesures présentes dans le cahier des charges. Cette démarche a inspiré notre réflexion, même si la biodiversité n’est qu’un de ses volets.


      Figure 3.1. Représentation schématique des liens de causalité de l’érosion de la biodiversité dans la méthode du bureau d’études Basic.


      
        [image: Schéma décrit ci-dessous.]

        
          Source : d’après la page active du site Internet du bureau d’études Basic, 2024 (https://kumu.io/BASIC/durabilite-de-lalimentation-2024#grille-danalyse/4-grille-entiere [image: ]).
        
      

      Description de la figure 3.1 [image: ]


      L’ACV, en quantifiant la somme des impacts environnementaux accumulés pendant toute la durée de vie d’un produit, intègre les dimensions spatiale et temporelle, ce qui est un atout pour l’évaluation de filières et des impacts globaux. La prise en compte des divers déterminants et composantes de la biodiversité, dans l’ACV, a donné lieu à de nombreux travaux, d’abord en agriculture, et plus récemment pour la pêche et l’aquaculture. S’il est théoriquement possible de modéliser les dynamiques des EBV, le manque de données, notamment locales, ne permet pas encore de caractériser l’ensemble des chemins d’impact : les ACV réalisées jusqu’à présent se concentrent principalement sur la richesse spécifique et abordent peu les dimensions structurelles et fonctionnelles de la biodiversité. Quelques travaux s’y attachent cependant (Othoniel et al., 2019 ; De Luca Peña et al., 2022 ; Hardaker et al., 2022). Plusieurs synthèses récentes résument les principales avancées et défis méthodologiques, y compris dans la complémentarité entre méthodes ACV et hors ACV (Crenna et al., 2020 ; Damiani et al., 2023). Elles concluent qu’aucune méthode n’est encore capable de bien capturer à la fois la variété des pressions sur la biodiversité et la variété des écosystèmes, des groupes taxonomiques et des classes d’EBV. La figure 3.2 montre l’état d’avancement de la méthode pour approcher les déterminants de l’érosion de la biodiversité.


      Certaines limites de l’ACV ont été débattues par divers acteurs agricoles et de la société civile en vue de son utilisation dans l’outil d’affichage environnemental. Les critiques soulignent le manque de prise en compte de plusieurs dimensions de la biodiversité, le fait que l’ACV, en considérant les dommages finaux, ne rend pas pleinement compte des externalités positives des modes de production agroécologiques, et que le choix de la référence et de l’unité fonctionnelle influence considérablement les résultats. Cela conduit, dans certains cas, à une évaluation moins favorable aux systèmes agricoles extensifs lorsqu’ils sont moins productifs. En effet, l’ACV, dès lors que l’objectif d’un système est de produire une quantité d’aliment, qu’elle soit attributionnelle (c’est-à-dire « toutes choses étant égales par ailleurs ») ou conséquentielle (avec modélisation des effets induits), traduit une moindre productivité à l’hectare par une plus grande empreinte au sol. Côté marin, un indicateur de pression sur les populations des espèces exploitées a été proposé (Hélias et al., 2014), mais il a également fait l’objet de controverses pendant la phase de préfiguration de l’affichage environnemental (Gaillet et al., 2023). Des travaux en cours cherchent à ajouter des indicateurs sur les habitats des fonds marins (Woods et al., 2019 ; Préat et al., 2021), l’idée étant d’adapter le cadre conceptuel du land use en sea use, avec les deux mêmes indicateurs : occupation, transformation. Cependant, à ce jour, les méthodes ne sont pas opérationnelles.


      Figure 3.2. Limites actuelles de l’ACV pour évaluer l’impact sur la biodiversité, par rapport aux cinq déterminants majeurs de l’érosion de la biodiversité identifiés par l’IPBES par EBV.


      
        [image: Graphique décrit ci-dessous.]
      

      Source : d’après le rapport IPBES, 2019 (figure 2.23), figure modifiée par Arnaud Hélias (INRAE, GIS Revalim), communication personnelle, 2023.


      Description de la figure 3.2 [image: ]


      Ces différentes réflexions nous ont conduits à proposer trois pistes méthodologiques. Elles s’appuient sur les connaissances scientifiques synthétisées précédemment et les appliquent aux jeux de données suivants :


      
        	
          des cahiers des charges agricoles pour l’indicateur intitulé Contra-BiodivLabel ;

        


        	
          des données réelles des exploitations agricoles certifiées par un Siqo pour la modélisation Biodiversity Value Increment from Agricultural Statistics (BVIAS) ;

        


        	
          des données statistiques et expertes traitées par le CSTEP.

        

      


      Ces trois méthodes sont représentées dans l’infographie 5.


      Infographie 5. Cheminement méthodologique de trois voies pour estimer l’impact des produits alimentaires labellisés, sur la biodiversité.
[image: Schéma décrit ci-dessous. Schéma décrit ci-dessous.][image: Schéma décrit ci-dessous. Schéma décrit ci-dessous.]

      Description de l’infographie 5 [image: ]

    


    
      

      Un indicateur prédictif d’impact sur la biodiversité à partir des cahiers des charges (méthode Contra-BiodivLabel)


      
        

        Introduction


        Cette modélisation montre qu’il est possible d’estimer l’impact des pratiques décrites dans les cahiers des charges sur la biodiversité. La preuve de concept a été faite dans le cadre de l’étude BiodivLabel sur un périmètre réduit : une EBV, la diversité taxonomique/phylogénétique (ici richesse en espèces), et un groupe d’organismes : les plantes sauvages. Le modèle a été appliqué pour les grandes cultures, pour les prairies et pour le lait, produit qui conduit à associer une valeur pour les surfaces cultivées et une autre valeur pour les prairies.

      


      
        

        Description de la méthode


        L’indicateur « Contra-BiodivLabel » évalue ex ante l’impact des pratiques induites par les cahiers de charges, par unité de surface. La démarche (Bockstaller et al., 2017 ; voir plateforme Means[28]) permet de construire, de manière transparente, des arbres de décision flous, fondés sur des règles du « si… alors… » et associant la logique floue (fuzzy logic) pour éviter des effets de seuil aux limites des classes.


        La méthode s’appuie sur les données scientifiques contenues principalement dans les méta-analyses examinées dans l’étude BiodivLabel : 57 données décrivant la diversité des plantes ont été retenues. Dans les cahiers des charges, seules les mesures liées aux variables entrant dans le calcul de l’indicateur ont été prises en compte. On distingue deux niveaux de contrainte selon que les mesures sont obligatoires, obligatoires « si applicables », interdites, ou bien recommandées ou autorisées, car leur effectivité est alors moins certaine.


        Les variables renseignées vont au-delà des PFF et intègrent quelques PFM. Pour les cultures, ont été pris en compte : la surface en haie, la taille de la parcelle, le degré de diversité des cultures, l’utilisation d’herbicides de synthèse, le travail du sol (% labour), la fertilisation azotée totale et organique. Pour les prairies, les variables sont : la taille des parcelles, l’intensité de pâturage, la fertilisation azotée et les traitements médicamenteux. Lorsque la pratique n’est pas abordée dans le cahier des charges ou l’est de manière imprécise, le modèle attribue la valeur moyenne des exploitations similaires (données statistiques françaises, références scientifiques ou techniques). Si le cahier des charges impose un niveau ou un seuil minimal/maximal plus favorable que le niveau moyen, ce niveau ou seuil est pris en compte. Par exemple, l’agriculture biologique exclut les herbicides, ce qui est plus favorable que les pratiques moyennes françaises. Dans le cas où le cahier des charges est moins favorable que le niveau moyen (un seul exemple a été trouvé dans les cahiers des charges : la limite maximale de chargement animal par hectare), c’est le niveau de pratique moyen, lequel reflète les contraintes réglementaires et normes professionnelles actualisées, qui est privilégié car l’hypothèse est faite que les agriculteurs ne reviendront pas en arrière.


        Les variables du paysage et des pratiques « à la parcelle » sont pondérées (tableau 3.1) à partir des tailles d’effet connues dans la littérature, sur une grille de zéro (défavorable) à 100 (favorable à la biodiversité). Quelques proxys ont été adoptés lorsque les informations manquaient : par exemple, nous avons considéré que la richesse des espèces en bord des champs cultivés était un proxy pour la végétation dans les milieux semi-naturels adjacents. Les prairies couvrent deux situations : les prairies permanentes qui sont considérées comme des milieux semi-naturels et les prairies temporaires qui s’intègrent dans les rotations de cultures et sont assimilées à des cultures pluriannuelles. Dans le cas des prairies permanentes, la principale variable est l’intensité du pâturage ou de la fauche (approchée par le chargement en animaux ou la fertilisation azotée). Par ailleurs, l’absence de connaissances sur les interactions entre pratiques a conduit à opter pour une équi-pondération, sauf lorsqu’elles étaient renseignées (par exemple : effet de la réduction des intrants selon le degré de complexité du paysage).


        Tableau 3.1. Limites proposées pour la notation d’un niveau partiel (interpolation linéaire entre limites favorables et défavorables).


        
          

          
            
              	

              	
                

                Limite défavorable

              

              	
                

                Limite favorable

              

              	
                

                Commentaire

              
            


            
              	
                

                Taille des parcelles

              

              	
                

                6 ha

              

              	
                

                0 ha

              

              	
                

                (Sirami et al., 2019)

              
            


            
              	
                

                Densité d’ESN

              

              	
                

                0

              

              	
                

                20 %

              

              	
                

                Proposé par García-Vega et al. (2024) ; Tscharntke et al. (2021) même s’il existe encore un effet positif au-delà de ce seuil (Sirami et al., 2019)

              
            


            
              	
                

                Diversité des cultures (nombre de types)

              

              	
                

                1

              

              	
                

                10

              

              	
                

                10 = 95e centile pour les exploitations de grandes cultures dans le Réseau d’information comptable agricole (Rica)

              
            


            
              	
                

                Utilisation d’herbicides

              

              	
                

                Niveau moyen conventionnel

              

              	
                

                Interdiction

              

              	
                

                Faute de références scientifiques

              
            


            
              	
                

                Fertilisation azotée minérale

              

              	
                

                150 kg N/ha

              

              	
                

                0

              

              	
                

                Lindner et al. (2019) proposent une courbe non linéaire et un seuil plus élevé mais avec une fonction linéaire, on arrive à ce seuil.

              
            


            
              	
                

                Travail du sol

              

              	
                

                Labour

              

              	
                

                Semis direct

              

              	
                

                Classes extrêmes pour les seuils et modalité intermédiaire : travail superficiel au centre (= 0,5) faute d’information supplémentaire

              
            

          

        


        ha : hectare ; kg : kilogramme ; N : azote.

      


      
        

        Résultats pour la biodiversité des plantes sauvages


        La figure 3.3 synthétise les résultats sur la diversité totale des plantes sauvages associée aux systèmes de cultures et en prairie. Pour les cultures, l’absence de mesures ambitieuses et obligatoires sur la taille des parcelles, sur la diversité des cultures, sur le travail du sol sont les points faibles de l’ensemble des cahiers des charges étudiés. La biodiversité est nettement moins bien gérée à l’échelle du paysage qu’à celle de la parcelle. Seul le label Demeter se distingue sur les ESN avec des recommandations sur les familles botaniques à implanter et sur la structure des sols. Les cahiers des charges des trois labels biologiques apportent une plus-value en termes de biodiversité à la parcelle. Les deux cahiers des charges Bleu-Blanc-Cœur et Label Rouge (volailles fermières, porcs charcutiers, gros bovins) se focalisant sur la gestion des animaux, toutes les valeurs de l’indicateur Contra-BiodivLabel sont celles des pratiques par défaut (moyennes françaises). La certification environnementale HVE offrant plusieurs choix entre les mesures, nous avons opté pour un scénario prudent (pessimiste) avec des mesures pourvoyeuses de points sans que les engagements obligent à de grands changements de pratiques[29] : le label présente dans ce cas une plus-value essentiellement du fait de la présence et de la composition diversifiée des ESN, les autres pratiques sélectionnées ne s’éloignant pas des pratiques conventionnelles.


        Les prairies de montagne et de plaine sont différentes, c’est pourquoi nous les avons distinguées. Parmi les labels d’élevage, Bleu-Blanc-Cœur est cité mais, son cahier des charges n’abordant pas les variables de l’indicateur Contra-BiodivLabel, son résultat équivaut à un score par défaut, qui est plus élevé en montagne qu’en plaine grâce à une gestion en moyenne plus extensive des prairies. Il en va de même pour le Label Rouge, bien que son cahier des charges autorise une densité animale élevée (jusqu’à 2 unités gros bétail [UGB]/ha) : nous n’avons pas pris en compte ce maximum qui ne représente a priori pas ce qui se pratique actuellement, et avons attribué le score moyen en plaine ou montagne. C’est aussi le cas de l’AOP Comté qui plafonne le chargement à 1,3 UGB/ha contre une moyenne observée en montagne à 1 UGB. En revanche, la fertilisation azotée est limitée dans l’AOP Comté à 120 kg/ha, ce qui est plus favorable que la pratique moyenne. Les trois cahiers des charges biologiques sont traités de manière identique pour la gestion des prairies : ils améliorent le score grâce à l’interdiction des engrais minéraux et à la restriction des traitements médicamenteux, dont les résidus dispersés via les effluents d’élevage ont des effets délétères sur la biodiversité. Les résultats montrent un gain, assez marginal, de diversité des plantes en prairies. Aucune différence entre les labels n’est observée pour la diversité des plantes présentes dans les espaces semi-naturels.

      


      
        

        Bilan


        Cette exploration méthodologique a répondu au manque de méthodes ex ante permettant de quantifier l’effet des pratiques issues d’un cahier des charges sur la biodiversité (à l’échelle de la parcelle). La présente proposition est une preuve de concept établie pour la diversité des plantes sauvages. Elle peut être adaptée à d’autres taxons et d’autres EBV. Elle permet de comparer l’impact potentiel des labels sur la biodiversité à partir de leurs cahiers des charges. Dans notre exploration, Bleu-Blanc-Cœur, le Label Rouge et HVE obtiennent des scores faibles, l’AOP Comté un score intermédiaire et les scores les plus élevés sont obtenus par le règlement Bio européen, par Nature & Progrès et par Demeter.


        Figure 3.3. L’indicateur Contra-BiodivLabel en grandes cultures et en prairie pour les cinq labels étudiés.


        
          [image: Graphique décrit ci-dessous.]
        

        Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure 3.3 [image: ]


        Ce travail confirme le manque de prise en compte de façon ambitieuse et obligatoire des variables paysagères dans l’ensemble des cahiers des charges étudiés : les labels pourraient trouver matière à se démarquer davantage des pratiques conventionnelles en introduisant des mesures sur les variables paysagères, dont la taille des parcelles. Une mesure comme celle de Demeter exigeant 10 % d’ESN ou une réduction de la taille unitaire des parcelles à 4 ha augmenteraient notablement le score du règlement Bio européen. Mais d’autres aspects sont à considérer, notamment le coût et le temps de travail d’implantation comme d’entretien.


        Parmi les limites, la méthode ne permet pas une comparaison dans l’absolu. Dans tous les cas, durant le processus de validation, les résultats devront être comparés à des valeurs mesurées in situ. La méthode compare la biodiversité locale à l’hectare, sans tenir compte de l’emprise foncière associée à la production, ni des impacts des pratiques (par exemple : contaminations chimiques) en dehors des parcelles, ce qui constitue une limite importante.


        Enfin, cette exploration méthodologique menée uniquement sur la diversité végétale serait à poursuivre sur les autres taxons pour lesquels nous avons suffisamment de données. L’agrégation entre taxons met en jeu les préférences des acteurs, ce qui conduirait à recueillir les choix de pondération auprès des acteurs : les protecteurs de la nature pourraient privilégier les taxons ayant une valeur patrimoniale et les agriculteurs, des critères de diversité fonctionnelle propices dans une logique agroécologique (Rouabah et al., 2014).

      

    


    
      

      Un indicateur d’impact sur la biodiversité à partir des données statistiques sur les labels agricoles (méthode BVIAS)


      
        

        Introduction


        La méthode BVIAS est un développement de la méthode de Biodiversity Value Increment (BVI ; Lindner et al., 2019), mentionnée dans le chapitre 2 car testée dans le cadre du GIS Revalim pour la préfiguration de l’affichage environnemental. Elle est ici calibrée sur les connaissances scientifiques discutées dans l’étude et incorpore les données réelles des exploitations agricoles labellisées en France. Le modèle permet d’estimer l’impact potentiel sur la biodiversité des principaux produits alimentaires à partir de données comptables et cartographiques. Il a été appliqué aux principales productions sous Siqo pour déterminer si elles ont un impact plus faible sur la biodiversité que leurs homologues produites dans des exploitations similaires conventionnelles. Afin de couvrir un nombre de fermes plus conséquent, les AOP Comté et Morbier (proches) ont été étudiées conjointement. L’agriculture biologique en France correspond au label AB (dont certaines mesures sont plus précises que le cadre général du règlement Bio européen).

      


      
        

        Méthode


        La méthode BVIAS s’appuie sur un échantillon de 5 440 exploitations françaises dont 7 % sont en agriculture biologique label AB et 28 % sont enregistrées dans un autre Siqo. Cet échantillon a été obtenu en appariant différentes bases de données agricoles : celles du Rica, du recensement agricole (RA), des Siqo — constituée par l’Inao —, du registre parcellaire graphique (RPG) et de données de télédétection (Sentinel-2).


        À partir de cet appariement de bases de données, nous avons estimé, pour chacune des exploitations, huit pratiques agricoles (qui ne sont pas non plus les PFF du chapitre précédent) : le travail du sol, la fertilisation azotée en quantité et en qualité (minérale ou organique), l’application de pesticides, la diversité culturale, la taille moyenne des parcelles, la densité de haies et la couverture du sol. Nous avons ensuite estimé l’impact potentiel, sur la biodiversité, des productions agricoles à partir du modèle BVI de Lindner et al. (2019) dans lequel nous avons entré les pratiques agricoles estimées. Le modèle a été calibré à partir d’études à grande échelle et de méta-analyses fondées sur des mesures de biodiversité in situ, analysées dans le cadre de l’étude BiodivLabel. Le tableau 3.2 résume l’obtention des tailles d’effet pour les pratiques retenues.


        Tableau 3.2. Estimations des tailles d’effet utilisées dans l’étude BVIAS.


        
          

          
            
              	
                

                Pratiques

              

              	

              	
                

                Modèle BVIAS

              
            


            
              	
                

                Diversité des cultures

              

              	
                

                18 %

              

              	
                

                plantes, arthropodes, oiseaux (Sirami et al., 2019)

              
            


            
              	
                

                Densité d’habitats semi-naturels

              

              	
                

                20 %

              

              	
                

                oiseaux, chauve-souris, grillons (Vallé et al., 2023)

              
            


            
              	
                

                Taille des parcelles

              

              	
                

                5 %

              

              	
                

                plantes, arthropodes, oiseaux (Sirami et al., 2019)

              
            


            
              	
                

                Fertilisation minérale (prairies)

              

              	
                

                35 %

              

              	
                

                entomofaune (Sánchez-Bayo et Wyckhuys, 2019)

              
            


            
              	
                

                Utilisation de pesticides

              

              	
                

                35 %

              

              	
                

                invertébrés aquatiques (Beketov et al., 2013)

              
            


            
              	
                

                Blé bio/blé conventionnel

              

              	
                

                30 %

              

              	
                

                arthropodes, oiseaux, plantes microorganismes (Tuck et al., 2014)

              
            


            
              	
                

                Prairie bio/prairie conventionnelle

              

              	
                

                15 %

              
            

          

        


        Gain de biodiversité (%) et taxons considérés dans les cinq méta-analyses et les larges études sources.


        Les productions labellisées (blé et lait AB, AOP Comté-Morbier, AOP Beurre de Charentes-Poitou, blé Label Rouge) ont été comparées aux productions non labellisées dans un contexte similaire. Pour cela, nous avons choisi, pour chaque exploitation labellisée, trois homologues conventionnelles appartenant à la même région, ayant une taille similaire, et dont les exploitants avaient des âges et des niveaux de diplôme proches.

      


      
        

        Résultats


        Les résultats montrent que les différences effectives entre modes de production Siqo et autres portent sur des pratiques ayant une criticité élevée (obligatoires/interdites) dans les cahiers des charges (figure 3.4).


        Ces résultats soulignent l’absence de « pratiques induites » souvent évoquées pour expliquer des différences d’impacts entre modes de production. Par exemple, les données comptables confirment que les productions biologiques utilisent moins de pesticides et d’engrais minéraux, comme l’exigent les cahiers des charges. En revanche, malgré les recommandations du cahier des charges bio, les presque 700 exploitations biologiques analysées ne présentent pas de diversité culturale, ni de densité de haies supérieures à leurs homologues conventionnelles (mêmes régions, caractéristiques socioéconomiques proches). Ce résultat montre que, toutes choses étant égales par ailleurs, les pratiques recommandées dans les cahiers des charges ne suffisent pas à favoriser des changements significatifs.


        L’AB, l’AOP Comté et l’AOP Morbier ont un impact plus faible par hectare sur la biodiversité. Cependant, leur rendement plus faible compense largement cet avantage lorsqu’on examine l’impact par tonne de produit, ce qui se traduit par un impact plus élevé par tonne pour le blé et le lait biologiques. La comparaison entre produits animaux et végétaux montre qu’une kilocalorie de lait a plus d’impact qu’une kilocalorie de blé, tandis que cette tendance est inversée si l’on compare un hectare de prairie et un hectare de blé. Ces résultats sont cohérents avec la littérature qui montre l’effet déterminant du choix de l’unité fonctionnelle sur les comparaisons entre systèmes de production, d’une part, et la tension entre nécessité de diminuer la consommation de viande et nécessité de maintenir les prairies pour la biodiversité, d’autre part.

      


      
        

        Bilan


        L’application de la modélisation sur les données des labels montre que la méthode BVIAS permet effectivement d’estimer les pratiques agricoles ayant un impact sur la biodiversité en se fondant sur les données comptables et cartographiques disponibles. Ce choix de données et la relative simplicité du modèle permettent de couvrir un grand nombre d’exploitations pour quantifier l’impact à la fois des productions animales et des productions végétales sur la biodiversité. La calibration du modèle sur des méta-analyses ou sur des études à grande échelle permet de renforcer sa crédibilité et sa transparence. Cela permet aussi d’envisager des améliorations du modèle dès que de nouvelles connaissances scientifiques consolidées seront disponibles.


        Figure 3.4. Impact sur la biodiversité (BVIAS) par unité de surface (ha) ou de produit (t) pour certaines productions labellisées et conventionnelles.


        
          [image: Deux graphiques dérits ci-dessous.]
        

        La moyenne (point) et l’écart-type (barre) sont présentés ici ainsi que les tailles d’échantillon (n). ha : hectare ; kcal : kilocalorie. Source : étude BiodivLabel.


        Description de la figure 3.4 [image: ]


        Construite en deux étapes, la méthode permet d’estimer et de comparer les pratiques et les impacts de produits issus de modes de production différents, en l’occurrence des produits labellisés et non labellisés. Les pratiques effectives (c’est-à-dire réellement observées et observables, et non pas potentielles, prédites) appliquées dans les fermes sont estimées à partir de données relativement accessibles. Seules les interdictions ou obligations édictées dans les cahiers des charges conduisent à des différences de pratiques effectives. Les pratiques recommandées ne sont pas suffisamment mises en œuvre pour être significativement observables dans les bases de données ; le cahier des charges pourrait donc être renforcé, en rendant obligatoires certaines recommandations déjà présentes.


        L’étude souligne par ailleurs le caractère crucial du choix de l’unité fonctionnelle. En effet, les exploitations AB, ainsi que celles sous AOP Comté, ont un impact moindre sur la biodiversité à l’hectare. Cet avantage local est toutefois compensé par des rendements plus faibles, ce qui se traduit par un impact plus élevé par unité de produit (tonne ou kilocalorie) pour le blé et le lait biologiques. On note également que la différence d’impact par kilocalorie entre produits animaux et produits végétaux est bien plus importante que la différence entre les versions labellisées et conventionnelles du même produit.


        La méthode BVIAS présente plusieurs limites : le manque de connaissances scientifiques consolidées sur de nombreux processus écologiques restreint pour l’instant la capacité à prendre en compte ces processus dans le modèle BVIAS. Il serait également crucial de mieux prendre en considération l’effet du changement climatique et de l’utilisation de l’eau dans la quantification des impacts de l’agriculture sur la biodiversité. Enfin, l’utilisation des données comptables pour estimer les pratiques pose également la question de la représentativité de ces données et de leur pertinence comme proxys des pratiques effectives.

      

    


    
      

      Notation européenne panachant trois indicateurs de biodiversité pour les produits de la mer (approche de scoring CSTEP)


      
        

        Introduction


        Sur commande de la Commission européenne, le CSTEP a développé une approche de scoring pour l’affichage environnemental des produits de la pêche. Des experts de BiodivLabel étaient impliqués dans ce travail. Son opérationnalisation a été testée en 2024 et est en cours de développement à l’échelle de l’UE. En plus des rapports des groupes de travail CSTEP dédiés, la démarche a été publiée (Grati et al., 2025). Dans cette section, l’objectif est de comparer ces résultats aux critères de certification des labels MSC et écolabel Pêche durable, soulignant les écarts entre un affichage environnemental systématique et un label.

      


      
        

        Données et méthode


        L’objectif était de couvrir l’ensemble des produits mis sur le marché européen, qu’ils soient pêchés en Europe ou importés. Le système de notation a été conçu pour s’adapter à la diversité des données disponibles. C’est aussi pourquoi il distingue deux niveaux selon la disponibilité des données :


        
          	
            notation de base : fondée uniquement sur les données internationales minimales obligatoires dans le cadre réglementaire européen sur l’information des consommateurs, c’est-à-dire sur l’espèce, sur la zone de capture, sur la catégorie d’engin ;

          


          	
            notation avancée : des informations supplémentaires sont fournies, soit pour les pêcheries européennes mieux documentées que les produits importés, soit volontairement par les pêcheurs, par exemple : l’engin de pêche, l’identité de la flottille, etc.

          

        


        Ce système s’efforce ainsi de maximiser l’utilisation de toutes les connaissances disponibles, tout en respectant la diversité de méthodes et d’approches utilisées par les organisations de gestion des pêches au niveau des grandes régions maritimes. L’essentiel des données nécessaires est public et disponible en ligne et par des web services. Les données et utilitaires pilotes de calcul de la méthode CSTEP sont disponibles et référencés dans les rapports afférents ou dans Grati et al. (2025).


        L’objectif est de développer un cadre opérationnel permettant d’attribuer une note à tout produit de la pêche (et de l’aquaculture aussi, mais pour ce mode de production le processus est moins abouti) sur la base de critères environnementaux et d’indicateurs scientifiquement fondés, simples et vérifiables. Le CSTEP a développé ce système en suivant un arbre de décision fondé sur la meilleure information disponible, pour un triplet d’indicateurs de durabilité. Chaque indicateur est divisé en cinq classes allant de 1 (risque d’impact très faible) à 5 (risque d’impact très fort) pour les risques écosystémiques, et/ou de A (bon état) à E (état très dégradé) s’agissant des populations marines. Le choix des trois indicateurs est cohérent avec l’expertise scientifique telle que décrite dans le chapitre 2.


        Il s’agit de :


        
          	
            l’état de la ressource halieutique considérée : l’indicateur s’appuie sur le RMD, classant les populations marines en fonction de l’état de leur biomasse et de la pression de pêche qu’elles subissent. Quand cette information n’est pas disponible (notation de base), des valeurs moins précises sont utilisées, par exemple : la classification UICN ;

          


          	
            l’impact sur les fonds marins : l’indicateur repose sur une double catégorisation de l’engin utilisé et des habitats estimés de l’espèce considérée. Le score final d’impact sur le fond marin combine les deux notes : la sensibilité de l’habitat et l’impact de l’engin de pêche. Pour certaines catégories, comme les chaluts, englobant des techniques de pêche différentes, la notation dite « avancée » permet par exemple de distinguer entre chalut de fond et chalut pélagique (de pleine eau), ce qui est plus précis ;

          


          	
            l’impact sur les captures accidentelles d’espèces sensibles : l’indicateur attribue une note de risque d’exposition potentielle de certains groupes d’espèces sensibles aux prises accidentelles selon les types de pêches/d’engins. Sont pris en compte les mammifères, les oiseaux de mer, les tortues marines et les élasmobranches (raies, requins) protégés ou menacés.

          

        


        Les premiers résultats pour les pêcheries européennes sont présentés dans la figure 3.5.


        Figure 3.5. Résultats de l’approche de scoring du CSTEP appliquée aux pêcheries européennes dans les deux zones FAO 27 (océan Atlantique Nord-Est) et FAO 37 (Méditerranée et mer Noire).


        
          [image: Six diagrammes. Description ci-dessous.]
        

        Distribution de l’occurrence des notes pour les trois indicateurs de durabilité : état des stocks, impact sur les fonds marins et sur les espèces sensibles. Score allant de très faible (vert foncé) à très fort (rouge). Source : données issues de la base FDI de l’UE, 2022 (https://stecf.ec.europa.eu/data-dissemination/fdi_en [image: ]), figure traduire d’après Grati et al., 2025.


        Description de la figure 3.5 [image: ]

      


      
        

        Comparaison entre le scoring CSTEP et les certifications MSC et écolabel Pêche durable


        La méthode CSTEP a été appliquée aux pêcheries françaises labellisées MSC ou écolabel Pêche durable afin de comparer les scores (actuellement virtuels) que ces pêcheries obtiendraient avec le score CSTEP. Une illustration des résultats figure dans le tableau 3.3.


        Concernant l’état des populations marines, les résultats sont similaires, les trois approches étant largement cohérentes. On a pu observer, par exemple, que des pêcheries de sardine et de merlan bleu qui recevraient un score CSTEP moyen à la suite d’une dégradation récente de l’état de leurs populations, avaient aussi perdu leur certification MSC. Les résultats divergent en ce qui concerne les fonds marins. Cela s’explique par le fait que des pêcheries peuvent être certifiées MSC avec tous types d’engins, y compris des chaluts et dragues traînants sur le fond, alors qu’ils sont mal classés dans la notation CSTEP. C’est le cas pour les pêcheries MSC de coquille Saint-Jacques et de lieu noir qui reçoivent toutes deux un score moyen d’après le CSTEP. Il n’y a pas aujourd’hui de pêcheries chalutières de fond certifiées par l’écolabel Pêche durable. De la même manière, dans le cas des captures accidentelles d’espèces sensibles, une pêcherie de thon rouge à la palangre pourrait se voir attribuer une note CSTEP médiocre à cause du risque d’interactions avec des espèces sensibles. Ce sont donc surtout pour les impacts sur les écosystèmes que des pêcheries labellisées MSC et/ou écolabel Pêche durable pourraient recevoir un score CSTEP de risque d’impact « moyen » à « élevé ».

      


      
        

        Bilan


        La méthode du CSTEP est relativement simple à communiquer. Fondés uniquement sur des données publiques et de l’information scientifique, les scores sont compatibles avec les données réglementaires minimales (notation de base) ou optionnelles (notation avancée).


        L’application concrète aux pêcheries européennes et françaises confirme que l’approche du CSTEP peut fournir un score pour la quasi-totalité des produits de la mer, issus des flottilles européennes ou importés. Elle permet une distribution des scores sur l’ensemble des valeurs. En prenant en compte de manière explicite des critères d’impact sur les fonds marins et sur les espèces sensibles, la notation CSTEP se rapproche des attentes des ONG et des consommateurs qui se montrent sensibles à la question des impacts du chalut ou aux risques de captures d’espèces sensibles.


        Lorsqu’elle est appliquée aux pêcheries MSC et de l’écolabel Pêche durable, la méthode révèle la différence entre les démarches de labellisation et d’affichage environnemental. La portée généraliste et systématique de l’affichage conduit l’approche CSTEP à évaluer le risque potentiel (approche sur les moyens), tandis que les labels privilégient une approche au cas par cas, fondée sur les résultats (le risque identifié est-il avéré compte tenu des informations disponibles ?). Ainsi, alors que le score produit un affichage environnemental relativement standardisé, les démarches de certification requièrent un système de contrôle et d’audits individualisé, complexe, chronophage et coûteux. Les deux démarches comportent un risque d’erreurs, d’approximation ou de subjectivité dans l’évaluation.


        La future coexistence d’un scoring environnemental et d’un label causera probablement des tensions du fait des écarts d’appréciation entre les deux systèmes, en particulier sur l’usage des chaluts de fond ou sur les captures d’espèces sensibles. Le recours à des niveaux de risque moyens par engin dans la notation du CSTEP limite en effet la marge d’amélioration d’une pêcherie par type d’engins. Cela devrait inciter celles engagées dans des labels, et qui ont, par conséquent, déjà réalisé le travail de documentation sur l’impact de leurs pratiques, à aller vers une notation avancée, voire jusqu’aux données individuelles, de manière à ajuster l’affichage environnemental sur leurs propres données. À cet égard, le principe 3 du label MSC de suivi et gestion pourrait être un atout. Labellisées ou non, les pêcheries ambitionnant d’afficher une notation avancée (i. e. riche en données) seront encouragées à améliorer leurs pratiques.


        Tableau 3.3. Comparaison des certifications MSC et écolabel Pêche durable avec le scoring CSTEP (données publiques pilotes) de pêcheries françaises : bonne adéquation sur le statut des populations marines, moindre sur les fonds marins et les captures accidentelles.
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        Principes du MSC : P1 stocks exploités durablement ; P2 impact sur les écosystèmes ; P3 gestion efficace ; score de performances entre 60 (performance minimale acceptable), 80 (meilleure pratique mondiale) et 100 (performance de pointe). Cases en vert : score très positif (avis scientifique très favorable, scores CSTEP A ou 1) ; cases en vert clair : score positif (avis scientifique favorable, scores CSTEP B ou 2) ; cases en violet clair : score négatif (population surpêchée, scores CSTEP C ou 3) ; cases en violet foncé : score très négatif (population surpêchée et dégradée, avis scientifique défavorable ou pêcheries non certifiées, scores CSTEP D, E, ou 4, 5).

        Sources : (a) D’après Vermard et Ulrich (2024) et UICN avec intégration des évaluations nationales ;

        (b) Rapport d’audit de pêcheries françaises certifiées ou anciennement certifiées MSC, ciblant les populations en question. De haut en bas : https://fisheries.msc.org/en/fisheries/from-nord-north-sea-and-eastern-channel-pelagic-trawl-herring/@@assessments [image: ]

        https://fisheries.msc.org/en/fisheries/south-brittany-sardine-purse-seine/@@assessments [image: ]

        https://fisheries.msc.org/en/fisheries/baie-de-saint-brieuc-scallop-dredge-fishery/@@assessments [image: ]

        https://fisheries.msc.org/en/fisheries/pfa-dppo-kfo-spsg-compagnie-des-peches-st-malo-northeast-atlantic-blue-whiting-pelagic-trawl/@@assessments [image: ]

        https://fisheries.msc.org/en/fisheries/scapeche-saithe/@@assessments [image: ]

        https://fisheries.msc.org/en/fisheries/sathoan-french-mediterranean-bluefin-tuna-artisanal-longline-and-handline-fishery/@@assessments [image: ] ;

        (c) Pêcheries françaises certifiées écolabel Pêche durable ciblant les populations en question ;

        (d) Moyenne 2018-2023 – version pilote CSTEP (2024), https://sirs.agrocampus-ouest.fr/discardless/index.php?atl_version=0 [image: ] (consulté le 15/12/2025) ; (e) Système 1 : faute de données publiques, l’informations sur le stock est moins précise (source UICN ou analyse de sensibilité à l’échelle d’une espèce mais pas d’une population) ; (f) Les risques d’impact sur les fonds marins et captures accidentelles sont liés aux types d’engins utilisées (données de Grati et al., 2025).

        Source : étude BiodivLabel.

      

    


    
      

      Discussion sur la quantification des impacts sur la biodiversité


      
        

        Le choix épineux de l’unité « fonctionnelle »


        Le choix d’une unité fonctionnelle à laquelle rapporter la mesure de l’impact environnemental des produits alimentaires a fait l’objet de nombreux débats dans le cadre de la préfiguration de l’affichage environnemental. L’unité fonctionnelle traduit en effet la finalité attendue de l’évaluation et celle-ci n’est pas univoque du fait de la multifonctionnalité des systèmes agricoles (van der Werf et al., 2020). L’alternative entre unité de surface (en hectares) ou unité de masse (en kilogrammes ou kilocalories) généralement mise en avant (figure 3.6) a montré les limites respectives des deux unités : l’approche par hectare (à la parcelle) mésestimant les autres échelles spatiales et l’approche par kilogramme accordant un poids très fort au rendement, ce qui privilégie les modes de production intensifs. Certains auteurs proposent d’allouer une partie des impacts de l’agriculture à chacun de ses services (par exemple : Boone et al., 2019). Les experts de BiodivLabel ont débattu de la question, sans résoudre les oppositions méthodologiques.


        Les propositions d’affichage environnemental envisagées ou testées en Europe illustrent cette complexité (Cicek et al., 2024) : les systèmes fondés sur une empreinte environnementale de type ACV utilisent le kilogramme de produit consommé, les systèmes fondés sur les protocoles ISO utilisent le kilogramme de produit vendu dans les magasins (Inoqo en Autriche), d’autres systèmes utilisent l’apport calorique quotidien en kilocalories (Beelong en Suisse) ou une unité alimentaire quotidienne (Eaternity en Suisse) ; d’autres mixent la référence au kilogramme et au système de production (Planet-score en France) ou aux limites planétaires quotidiennes (IGD au Royaume-Uni).


        Figure 3.6. Représentation des approches multicritères : choix de l’unité fonctionnelle selon que l’on considère plutôt la gestion de l’espace ou l’alimentation.

        Source : étude BiodivLabel.


        
          [image: Schéma décrit ci-dessous.]
        

        Description de la figure 3.6 [image: ]

      


      
        

        Les processus écologiques et l’inadéquation actuelle des échelles d’évaluation


        Les méthodes d’évaluation et de quantification de la biodiversité investiguées dans l’étude BiodivLabel ont mis l’accent sur la biodiversité mesurée ou estimée au sein d’une parcelle (usage de pesticides, fertilisation), du parcellaire (rotation, diversification des cultures) ou de l’exploitation (implantation des ESN). Cependant, les impacts des pratiques agricoles sur la biodiversité peuvent aussi être indirects, c’est-à-dire être déportés dans l’espace ou différés dans le temps. La contamination de l’ensemble des milieux par les pesticides illustre cette diffusion des effets. Les effets ne sont pas, non plus, toujours additifs. Il n’est donc pas évident de déduire l’impact d’un produit alimentaire à partir de la somme des impacts des pratiques sur la biodiversité au sein de parcelles agricoles.


        Par ailleurs, les évaluations de la biodiversité se fondent généralement sur une mesure de richesse spécifique. Or c’est une variable très dépendante de l’échelle spatiale. De même, le niveau des communautés répond aux modifications de l’environnement à des échelles de temps plus longues que le niveau des populations ou des organismes. Les mesures « à la parcelle » ne peuvent alors pas prédire la richesse spécifique d’un paysage ou d’une région, et les mesures instantanées reflètent mal les dynamiques des communautés et méta-communautés (interactions entre communautés). Cela est particulièrement vrai dans des paysages fréquemment perturbés, où la présence des espèces n’est pas stable dans le milieu. Le passage du niveau « habitat », ou parcelle en milieu agricole, au niveau paysage nécessite de prendre en compte, au moins, les quatre processus écologiques suivants.


        Le nombre d’espèces dépend de la surface d’habitats considérée. Cette relation dite « aire-espèce » peut s’expliquer par les phénomènes de perturbations aléatoires, d’extinction locale ou de colonisation. Elle montre qu’un même type d’habitats n’abrite pas le même nombre d’espèces si on effectue une mesure sur 1 mètre carré ou 10 mètres carrés. L’estimation des impacts des pratiques agricoles sur la biodiversité qui se fonde sur des observations fines (parcelle, transects de quelques mètres carrés) est donc difficilement extrapolable aux surfaces agricoles régionales, par exemple. Quelques méthodes (Kuipers et al., 2019) font varier la relation aire-espèce selon des critères (milieux, intensité des pratiques) établis à partir des cartes mondiales produites par l’UICN. D’autres études suggèrent que le nombre d’espèces croît plus que proportionnellement à la part en surfaces d’agriculture biologique (Carrié et al., 2022).


        Le nombre d’espèces dans un paysage n’est pas la somme du nombre d’espèces de chacun des habitats qui le composent. Une large étude européenne a estimé que 49 % des espèces présentes dans les paysages agricoles sont présentes uniquement dans les milieux semi-naturels de ces paysages, 25 % à la fois dans les milieux semi-naturels, cultures et prairies et 26 % uniquement dans le parcellaire agricole (Jeanneret et al., 2021). Ces résultats s’expliquent par des phénomènes de coévolution des espèces avec les activités humaines. Or, la majorité des méthodes de quantification partent implicitement du principe que les espèces des milieux agricoles sont un sous-échantillon des espèces des milieux semi-naturels. Ainsi, même si les méthodes Contra-BiodivLabel et BVIAS intègrent l’effet des variables « diversité des cultures », « taille moyenne des parcelles » et « densité de milieux semi-naturels », celles-ci n’évaluent pas la biodiversité de l’ensemble des habitats qui constituent le paysage. D’autres tentatives méthodologiques de prise en compte de la biodiversité au niveau du paysage (Salca-BD) ont eu un succès limité (Klein et al., 2023).


        La biodiversité des milieux semi-naturels varie selon l’intensité des pratiques dans les milieux agricoles voisins ou connectés. Les études sur les impacts de l’agriculture sur les milieux semi-naturels sont lacunaires. L’approche ACV/PEF traite principalement des impacts indirects dans les milieux aquatiques (écotoxicité et eutrophisation), même si d’autres dimensions sont considérées (acidification, usage des terres, changement climatique). L’expertise collective sur les impacts des pesticides sur la biodiversité et les services écosystémiques (Leenhardt et al., 2022) a montré que les effets des pesticides sont sous-estimés car ils contaminent tous les milieux, y compris les aires protégées, même si l’on ne sait pas quantifier leurs effets à distance des sites de traitement, faute de données à large échelle (Leenhardt et al., 2022). Des études de cas renseignent également les effets négatifs de l’intensité des pratiques agricoles sur la biodiversité de milieux adjacents (haies, bandes enherbées, forêts ; par exemple : Fried et al., 2018). À l’inverse, des études documentent le gain en biodiversité lorsque la part de l’agriculture biologique s’accroît dans le paysage : + 50 % d’espèces d’abeilles dans les bandes en jachère entre un territoire ayant 5 % de surface en agriculture biologique et celui en contenant 20 % (Holzschuh et al., 2008) ; + 20 % de richesse spécifique pour les plantes sauvages intra-parcellaires dans un paysage majoritairement cultivé en agriculture biologique (Henckel et al., 2015).


        Ces résultats, pas encore consolidés, font penser que la méta-analyse de référence de Tuck et al. (2014) sous-estime sans doute l’impact positif de l’agriculture biologique en se fondant sur la biodiversité au niveau de la parcelle.


        La biodiversité répond aux changements environnementaux avec un certain délai. Ce délai varie selon les taxons et le paysage, mais il peut être important. Une étude suédoise récente compte deux fois plus d’espèces végétales sauvages dans les fermes biologiques, 30 ans après leur conversion que juste après la conversion (Carrié et al., 2022). Ce laps de temps pourrait être dû à la rémanence des pesticides, à la lente restauration des populations de pollinisateurs, ainsi qu’à la faible capacité de dispersion de certaines espèces. Or, la plupart du temps, les études sont des comparaisons synchroniques, et non diachroniques (avant/après). Comme pour le point précédent, cela conduit à penser que les effets positifs de l’agriculture biologique sont potentiellement sous-estimés, car les études comparant la biodiversité dans les parcelles biologiques et conventionnelles ne prennent pas en compte l’histoire des parcelles. Elles peuvent notamment sous-estimer le gain attribué aux rotations plus longues observées en agriculture biologique (Barbieri et al., 2017 ; Beillouin et al., 2021).


        Ces processus écologiques ont un impact significatif sur la biodiversité. Leur non-prise en compte est donc susceptible d’influencer considérablement la quantification des impacts des modes de production agricole sur la biodiversité, conduisant à une sous-estimation des bénéfices de certains modes de production ou labels pour la biodiversité. Il faudrait donc au minimum intégrer les impacts liés aux processus écologiques connus dans la quantification des impacts des différents modes de production agricole sur la biodiversité.

      


      
        

        En arrière-plan, la controverse land sparing/land sharing


        La discussion sur l’unité fonctionnelle bute sur une autre controverse : l’alternative land sparing/land sharing. Pour revenir à ses fondements, au début des années 2000, les écologues Green et al. (2005) identifient deux stratégies pour lutter contre le déclin de la biodiversité tout en continuant à nourrir la population humaine en augmentation :


        
          	
            intensifier la production agricole afin de libérer des surfaces qui pourront servir à préserver ou à restaurer des habitats dédiés à la conservation de la biodiversité, c’est le land sparing (« gestion séparée » en français) ;

          


          	
            réduire l’intensité des pratiques agricoles, notamment l’usage des pesticides, pour concilier production agricole et conservation de la biodiversité au sein des parcelles, c’est le land sharing (« gestion partagée » en français).

          

        


        Cette alternative repose sur l’hypothèse que la relation entre rendement et biodiversité par surface de production suffit pour identifier la stratégie optimale. Green et al. (2005), suivis par d’autres auteurs, concluent que le land sparing est plus efficace pour protéger la biodiversité tout en continuant à produire la même quantité de nourriture, que ce soit dans les milieux terrestres (Bateman et Balmford, 2023) ou marins (Erm et al., 2023). À l’inverse, d’autres auteurs montrent l’intérêt de concilier production agricole et conservation de la biodiversité au sein des parcelles (Wurz et al., 2022).


        Très polarisées, ces deux visions stratégiques ont des répercussions concrètes en matière de politiques publiques. La stratégie du land sparing incite à combiner augmentation de la productivité agricole dans les zones agricoles et augmentation des aires protégées strictes. La stratégie du land sharing se traduit par des politiques publiques en faveur de pratiques moins intensives, agroécologiques, telles que le soutien à l’agriculture biologique ou à l’agroforesterie, et la promotion de zones Natura 2000 ou de parcs naturels régionaux. Dans le débat sur l’unité fonctionnelle pour l’affichage environnemental des produits alimentaires, l’unité de produit est considérée comme favorisant le land sparing (minimisation de l’impact par kilogramme d’aliment produit), tandis que l’unité de surface est considérée comme favorisant le land sharing (minimisation de l’impact par hectare de terre cultivée).


        Ce qui est remarquable dans ce débat, c’est la stabilité du cadre conceptuel de départ malgré les nombreuses limites apportées depuis, aux niveaux écologique, agronomique, économique ou social (par exemple : Kremen, 2015). On peut retenir ici deux limites sur le plan écologique et quatre au niveau socioéconomique.


        Sur le plan écologique :


        
          	
            identifier la stratégie optimale à partir de la relation entre le rendement et un indicateur de biodiversité fait abstraction de la variabilité de cette relation en fonction des espèces et des EBV. Cela fait également abstraction du fait que les espèces mobiles répondent davantage à la qualité du paysage qu’à la qualité du patch d’habitats semi-naturels ou qu’à l’intensité des pratiques au sein de la parcelle (Esler, 2000). Or, la revue réalisée par Sidemo-Holm et al. (2021) montre que la plupart des études se rapportant au débat land sparing/land sharing se concentrent sur des groupes taxonomiques mobiles (oiseaux, arthropodes, mammifères) ;

          


          	
            par ailleurs, le débat s’affranchit des échelles spatiales et temporelles. Certains types de paysages peuvent donc être alternativement considérés comme du land sparing (zones agricoles/milieux naturels) ou du land sharing (mosaïque paysagère). Le débat repose également sur une vision locale et statique de la biodiversité et du rendement, qui ne prend pas en compte les dynamiques des communautés, ou les rotations culturales. Ces limites affaiblissent l’extrapolation des résultats à des niveaux d’organisation écologique supérieurs.

          

        


        Sur le plan socioéconomique :


        
          	
            le débat land sparing/land sharing occulte les dynamiques socioéconomiques associées à l’usage des terres (Meyfroidt et al., 2022). Les changements d’usage des sols, l’avancée des frontières agricoles empiétant sur les forêts suivent des motifs complexes, en particulier parce que les usages sont interconnectés d’un endroit du monde à un autre. Il est donc difficile de faire l’hypothèse que l’usage d’une surface de terre est indépendant de l’usage d’autres surfaces voisines ou lointaines. C’est pourtant ce qui est fait dans la majorité des études sur ces questions ;

          


          	
            le cadre conceptuel suppose aussi de pouvoir limiter les surfaces agricoles (et le niveau de consommation) afin de préserver les espaces naturels. Des travaux en économie ont montré l’irréalisme d’une telle hypothèse. Desquilbet et al. (2017) expliquent que l’agriculture intensive, par un effet rebond, peut augmenter la taille du marché : la hausse du rendement améliore l’efficience du travail, ce qui permet d’exploiter de nouvelles ressources dont des terres agricoles (paradoxe de Jevons décrit par Alcott [2005]). Les pays à revenus faibles et intermédiaires sont particulièrement soumis à ces effets rebond. Et ils peinent à augmenter les superficies attribuées à la protection de la biodiversité (García et al., 2020) ;

          


          	
            or, l’efficacité de la stratégie land sparing nécessite d’accroître les surfaces des aires protégées et de garantir des niveaux de protection forts (conformément aux objectifs de la CDB : 30 % du territoire et des eaux maritimes dont 10 % en protection forte). Or c’est un objectif difficile à tenir. À titre d’exemple, environ 6 % des aires protégées terrestres au niveau mondial sont cultivées, et ce pourcentage augmente lorsque le potentiel agricole augmente (Vijay et Armsworth, 2021). Ces études invitent donc à nuancer la relation mécanique « meilleur rendement = meilleure préservation de la biodiversité » ;

          


          	
            enfin, l’analyse sociologique de la littérature scientifique et des discours des acteurs explique la longévité de la controverse[30] par les différences de perceptions sur la place des humains dans ou en dehors de la nature ; par la séparation entre les réseaux de scientifiques qui travaillent sur le land sparing et ceux qui travaillent sur le land sharing ; et par l’intérêt des agro-industries envers les modes de production intensifs en intrants et technologies (Loconto et al., 2020).

          

        


        Ainsi, l’article de Loconto et al. montre que l’influence des agro-industries joue sur les stratégies des labels durables comme RSPO, RTRS ou Rainforest Alliance. Leurs cahiers des charges se concentrent davantage sur la préservation de zones à HCV, qui ne doivent pas être cultivées, que sur des pratiques agronomiques extensives, réduisant l’utilisation de pesticides ou favorisant la matière organique des sols, par exemple. En outre, le fait que ces labels ciblent des produits spécifiques encourage la monoculture plutôt qu’une agriculture multifonctionnelle plus adaptée au land sharing.

      


      
        

        Questionnements parallèles sur la quantification des impacts de la pêche

        sur la biodiversité


        Le choix de l’unité fonctionnelle avait jusqu’à présent fait l’objet de peu de débats scientifiques sur le volet pêche du fait du développement limité des études ACV. Le débat a émergé pendant la phase de concertation sur la construction de l’affichage environnemental pour les produits de la mer. Les enjeux d’unité se posent entre une unité de produit par kilogramme par opposition à une unité de population marine, l’alternative ressemblant au débat entre kilogramme et hectare pour l’agriculture.


        On a vu que la gestion des pêches repose sur les notions de surpêche et de bon état écologique, définies par le RMD (chapitre 2). L’unité fonctionnelle est alors le « stock », c’est-à-dire la part exploitable d’une population marine (capturable par les engins de pêche). Les indicateurs de suivi des pêches n’expriment pas une valeur absolue mais une proportion entre le volume de captures et le volume total de la population présente dans la mer. À titre d’exemple, le suivi annuel de Vermard et Ulrich (2024) de l’état des 170 populations marines (69 espèces) exploitées par les pêcheries françaises et suivies scientifiquement mesure leur surpêche de la même manière pour toutes les populations quelle que soit leur part dans l’alimentation humaine : soit plus de 25 000 tonnes par an pour le merlu, pour le hareng ou pour la coquille Saint-Jacques, ou quelques kilogrammes par an seulement pour des espèces très peu pêchées (aiguillat, brosme, grenadier, etc.).


        À l’inverse, la méthode ACV développée par Hélias et al. (2018 ; 2023) adopte une unité fonctionnelle au kilogramme pour quantifier l’épuisement des ressources halieutiques. Usuelle dans les ACV, elle permet de respecter, entre autres, le principe d’additivité : « deux kilos consommés ont deux fois plus d’impacts qu’un kilo consommé ». Cependant, il en résulte que les populations présentant de gros volumes de capture auront un impact relatif plus faible que le même volume de captures dans une population plus petite. Cela conduit à penser qu’il est préférable de consommer un kilogramme de poisson d’une grande population que d’une plus petite, et ce, même si la grande population est davantage surpêchée. En ce sens, l’approche ACV n’est pas pleinement alignée avec les politiques mondiales de gestion de la pêche, ni avec l’approche du CSTEP, qui favoriseront toujours l’absence de surpêche.


        Par ailleurs, si la notation du CSTEP fondée sur le RMD ne suit pas le principe d’additivité stricto sensu, ses auteurs estiment toutefois qu’il l’est implicitement car la quantité de poisson consommé n’est pas déterminée par la demande, mais par des limites réglementaires (les TAC) ensuite divisés en quotas par pêcheries. Or, ces TAC sont fixés grâce au suivi scientifique de l’état des populations marines pêchées. Une surpêche — consommation trop importante — conduit le législateur à baisser le TAC : il y a donc une relation indirecte entre le fait de consommer un ou deux kilogrammes d’une ressource, au temps T, dans l’approche par populations marines.


        Les études d’impact nécessitent une prise en compte des échelles spatiale et temporelle. Une pêche écologiquement durable implique que le niveau de pêche reste suffisamment modéré pour ne pas dégrader l’écosystème dont il dépend de manière significative, voire irréversible. Prendre en compte la temporalité est donc important : une surpêche chronique d’une population marine nombreuse dégrade progressivement son « capital naturel », même si les captures peuvent augmenter pendant une période. La morue de Terre-Neuve (Canada) est un cas emblématique : pendant plus de 500 ans, les captures ont été stables, autour de 150 000 à 200 000 tonnes par an. Puis, à partir des années 1950, la motorisation des bateaux a augmenté la puissance de pêche, les captures se sont accrues pendant plus de 20 ans, suivies par un effondrement quasi irréversible au début des années 1990. En appliquant à la morue un raisonnement simplifié de l’ACV, Poux (2023) montre que l’impact environnemental, principalement fondé sur le ratio kilogramme de morue/kilogramme de fuel, aurait donné le résultat le moins négatif au moment du pic de captures, c’est-à-dire juste avant l’effondrement de la population. Cet exemple illustre que, sans indicateurs de suivi des populations, les estimations d’impact sur l’écosystème peuvent être erronées.


        Les questions spatiales en mer trouvent aussi leur pendant du débat land sparing/land sharing dans la controverse sur l’interdiction ou non des activités de pêche dans les aires marines protégées. Interdire revient à cloisonner l’espace marin entre zones exploitées et protégées, ce qui s’apparente à l’idée du land sparing ; réduire la pression de pêche partout revient à du land sharing. Le bénéfice attendu d’une interdiction pour la biodiversité globale dépend — comme pour l’agriculture — de l’hypothèse d’un report de l’effort de pêche en dehors des zones protégées (souvent à la périphérie). Or, des impacts négatifs accrus ont été observés à proximité des aires marines protégées.


        Ainsi, les enjeux liés à l’unité fonctionnelle et aux échelles d’analyse sont également pertinents à discuter pour la quantification des impacts de la pêche, bien que les conditions de production soient très différentes. Ils le sont sans doute tout autant pour les impacts de l’aquaculture, bien que ce sujet n’ait pas pu être abordé dans l’étude BiodivLabel.

      

    


    
      


      
        

        
          28. https://means.inrae.fr/ [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      


      
        

        
          29. Scénario de mesures choisies pour le volet biodiversité du cahier des charges HVE : installation d’une ruche, réalisation de tests de qualité des sols, ESN diversifiés sur 7 % de la SAU, la moitié des parcelles de moins de 5 ha, présence d’un couvert végétal durant 12 semaines, implantation de légumineuses et « plus d’attention sur les conditions d’application des pesticides ».
        

      


      
        

        
          30. Voir : http://landsystems-lab.earth/publication/meyfroidt_2024/ [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      

    

  


  
    4. Effectivité et efficacité des engagements des labels


    Ce chapitre porte l’attention sur le fonctionnement des labels afin d’appréhender l’effectivité des promesses annoncées dans les cahiers des charges et l’efficacité des labels comme instruments volontaires de régulation environnementale pour les produits alimentaires. Nous présenterons comment les labels s’assurent que les recommandations ou obligations des cahiers des charges entrent effectivement dans la routine des producteurs et comment ces garanties sont maintenues, ou pas, jusqu’au consommateur. Puis nous aborderons leurs modèles économiques, l’évolution de l’encadrement législatif et enfin les tendances qui s’amorcent dans des initiatives récentes.


    
      

      Identification des fonctions institutionnelles qui modulent la mise en œuvre des règles du label


      Le logo d’un label apposé sur un produit n’est que la partie visible derrière laquelle un ensemble de règles œuvre à la réalisation des « promesses » du label. Statut, charte, règlement intérieur, référentiel, cahier des charges, plan de contrôle, protocole de certification, manuel pratique, standard de traçabilité, règlement d’usage, etc., décrivent le « design institutionnel » des labels (Marx et al., 2022), c’est-à-dire l’agencement et l’organisation des instances fonctionnelles et décisionnaires du label qui interviennent à différentes étapes pour élaborer et faire respecter la conformité de ses engagements.


      L’infographie 6 synthétise les principales informations développées dans cette section.


      
        

        Construction d’une grille d’analyse des designs institutionnels


        Les sciences de gestion distinguent quatre fonctions stables dans le design institutionnel de tous les labels :


        
          	
            la normalisation qui est l’activité d’élaboration du cahier des charges ou référentiel ou norme par chaque label. Dans l’étude BiodivLabel, l’expression « cahier des charges » englobe l’ensemble de ces termes. Le cahier des charges s’applique à tous les opérateurs adhérents du label et est révisé périodiquement ;

          


          	
            l’attestation qui regroupe les modalités d’audit et de contrôle attestant de la conformité entre des pratiques avec le cahier des charges. La conformité est au cœur de la certification. Elle peut être dichotomique (oui/non) ou inclusive, c’est-à-dire inclure une gradation dans les engagements (c’est le cas du MSC) ou par niveau (par exemple : RSPO). Les modèles de contrôle se sont structurés selon les rôles accordés aux différentes parties prenantes de la labellisation (Loconto, 2017) ;

          


          	
            la détermination qui assure le suivi post-audit, la gestion des cas de non-conformité et le renouvellement de la certification. Cette fonction garantit l’interprétation de ce qui est déterminant dans le label ;

          


          	
            la traçabilité, c’est-à-dire la mise à disposition de toute l’information nécessaire pour vérifier les engagements tout au long de la vie du produit jusqu’au consommateur final (Alliance Iseal, 2016). Plusieurs modèles de chaînes de traçabilité sont possibles, voire coexistent, pour un même label.

          

        


        Les acteurs qui interviennent dans chacune de ces activités varient. Le tableau 4.1 recense les principales configurations que l’on rencontre. Il s’inspire du cadre d’analyse « Regulator, Intermediary and Target » proposé par Abbott et al. (2017) qui distingue : les régulateurs (créateurs et gestionnaires) du label (r) ; les intermédiaires (i) qui peuvent être des organismes de contrôle ou d’accréditation ; et les cibles (t pour Target) qui sont les producteurs (opérateurs), ainsi que les consommateurs et/ou des entreprises de transformation alimentaire.

      


      
        

        Résultats pour les labels étudiés


        Normalisation : une gouvernance plus ou moins proche des producteurs. La place des opérateurs dans la création du cahier des charges varie. Pour les certifications AOP/IGP et Label Rouge, les producteurs, organisés en groupements, proposent le cahier des charges et les critères de contrôle. Ce processus de normalisation endogène est encadré par le règlement européen (pour les AOP/IGP) et par le code rural et de la pêche maritime (AOP et produits Label Rouge), et le cahier des charges est homologué par l’Inao. Dans les cas de RSPO, RTRS, Nature & Progrès, Demeter et Bleu-Blanc-Cœur, les labels confient l’élaboration du cahier des charges à un comité d’experts et organisent une représentation des producteurs et des transformateurs/consommateurs destinataires dans les instances décisionnaires. Le règlement Bio européen, l’écolabel Pêche durable, HVE, Rainforest Alliance, MSC et ASC mobilisent différents comités techniques, scientifiques et consultatifs associant des représentants publics et privés qui vont participer à l’élaboration du cahier des charges. On parle alors de « normalisation participante ». Cette participation s’appuie plus ou moins sur des instances représentatives (ASC moins que MSC, par exemple). Enfin, les créateurs et destinataires du label peuvent être indépendants. La normalisation est alors exogène.


        Attestation et détermination : des modalités de contrôle plus ou moins déléguées à des tiers. La vérification de la conformité s’organise selon deux modèles : le contrôle par tierce partie indépendante ou bien l’évaluation par seconde partie qui implique les opérateurs dans la phase de contrôle. L’analyse des différents labels a permis d’identifier sept configurations mettant en évidence une diversité d’approches et d’externalisations des activités d’attestation (contrôle) et de détermination (octroi, retrait, renouvellement de la certification) par les gestionnaires du label.


        Tableau 4.1. Synthèse des éléments de design institutionnel des labels : fonctions et acteurs selon la grille d’identification de Abbott et al. (2017), avec les régulateurs (r), les intermédiaires (i) et les cibles de la certification (t).


        
          

          
            
              	
                

                Élément de design institutionnel

              

              	
                

                Qualification de cet élément

              

              	
                

                Description du rôle des parties prenantes du label / méthode de traçabilité

              
            


            
              	
                

                Normalisation (création du label)

                Qui crée les règles et le cahier des charges ? Et qui le renouvelle ?

              

              	
                

                Normalisation endogène

              

              	
                

                Les créateurs (r1) et décisionnaires (r2) de la norme sont également les destinataires de la norme (t).

              
            


            
              	
                

                Normalisation représentative

              

              	
                

                Des représentants des destinataires de la norme (t) prennent part à son adoption mais ne sont pas inclus dans sa création.

              
            


            
              	
                

                Normalisation participante

              

              	
                

                Des représentants des destinataires de la norme (t’) sont associés au processus d’élaboration de la norme mais pas à la décision.

              
            


            
              	
                

                Normalisation exogène

              

              	
                

                Les créateurs (r1) et décisionnaires de la norme (r2) sont extérieurs à son application par les destinataires de la norme (t).

              
            


            
              	
                

                Attestation (types de contrôle)


                Qui est en charge des audits et contrôles ? Qui accrédite leur qualité ?

              

              	
                

                Attestation par seconde partie

              

              	
                

                Les opérateurs impliqués dans la chaîne de commercialisation (b) ou (t) et/ou dans le processus de normalisation (r) sont impliqués dans des fonctions d’audit et de contrôle.

              
            


            
              	
                

                Attestation par tierce partie indépendante accréditée

              

              	
                

                Les audits sont menés par un organisme de contrôle (i1), lui-même certifié par une structure d’accréditation (i2).

              
            


            
              	
                

                Attestation par tierce partie indépendante non accréditée

              

              	
                

                Les audits de contrôle sont menés par un organisme de contrôle (i1), choisi par le titulaire du label (r ou r2), en fonction de critères qui lui sont propres.

              
            


            
              	
                

                Détermination (gestion des non-conformités, renouvellement de la certification)

                Qui est en charge du suivi des (non-) conformités aux règles du label ? Qui attribue le label ?

              

              	
                

                Détermination par seconde partie, séparée

              

              	
                

                Les activités de détermination du label sont assurées par des représentants des cibles de la norme (t’), mais organisées à l’intérieur des structures de gouvernance du label (r ou r2) afin d’assurer une séparation des rôles.

              
            


            
              	
                

                Détermination par tierce partie

              

              	
                

                La détermination est effectuée par les instances en charge de la normalisation du label, qui n’ont pas de relation directe avec les destinataires de la règle (r, r1 ou r2).

              
            


            
              	
                

                Détermination par tierce partie déléguée

              

              	
                

                Une majeure partie des activités de détermination est déléguée par le gestionnaire du label à un intermédiaire (souvent l’organisme de contrôle, i1).

              
            


            
              	
                

                Traçabilité (chaîne de transmission des attributs)

                Quel est le modèle de traçabilité jusqu’au consommateur final ?

              

              	
                

                Traçabilité intégrale

              

              	
                

                Identité préservée : le produit est physiquement séparé tout au long de la chaîne de production, son origine est conservée et documentée jusqu’au consommateur final.

              
            


            
              	
                

                Identité ségrégée : le mélange de produits du même label est autorisé. Ils restent séparés physiquement des flux des autres produits.

              
            


            
              	
                

                Traçabilité partielle

              

              	
                

                Bilan de masse à l’échelle du lot : le mélange avec un ratio minoritaire de produits non certifiés est permis. Ce ratio constant est tracé.

              
            


            
              	
                

                Traçabilité découplée

              

              	
                

                Bilan de masse à des échelles plus larges (sites, groupement d’achats) : la proportion de produits certifiés devient minoritaire.

              
            


            
              	
                

                Achat de crédits : le produit et le certificat sont dissociés. Le produit certifié est vendu sur les marchés classiques. Mais le fait d’avoir été produit selon le cahier des charges ouvre un crédit que le titulaire du label vend sur une plateforme dématérialisée.

              
            

          

        


        r : organisme public ; r1 : créateur du cahier des charges ; r2 : décisionnaire, i1 : organisme de contrôle ; i2 : les structures d’accréditation ; t : opérateurs/producteurs ; t’ : acheteur, consommateur ; b : industriel ou commerçant dans la chaîne de valeur. Source : étude BiodivLabel.


        Concernant le contrôle, le modèle de certification par tierce partie est le plus couramment utilisé. Il fait appel à un organisme certificateur indépendant qui vérifie la conformité aux exigences du label (audit). Des nuances existent à l’intérieur de ce modèle, selon un gradient d’institutionnalisation et de standardisation de la pratique de contrôle : fort si l’organisme certificateur est accrédité ISO 17 065 (modèle dominant dans les standards privés de durabilité) ou moins fort si l’organisme certificateur est choisi directement par le titulaire du label. L’UE a statué pour une certification par tierce partie indépendante pour les labels publics volontaires, alignant ses réglementations sur les normes ISO. Les labels MSC, ASC et RSPO utilisent un système d’accréditation non-ISO via l’Assurance Service International. D’autres, comme le label Demeter, choisissent d’agréer directement leurs organismes certificateurs. Le second modèle d’attestation, appelé SPG, implique les acteurs de la chaîne de production et de distribution dans le processus d’audit et de certification. Ce système, qui favorise la proximité avec les réalités du terrain et permet une adaptation aux spécificités locales, est celui de Nature & Progrès.


        Si certains labels gèrent en interne la décision finale d’attribution du label (modèle classique), ils sont de plus en plus nombreux à externaliser cette fonction à des organismes certificateurs. Cette externalisation de la gestion de la certification permet une standardisation et une certaine économie d’échelle. Elle s’observe notamment sur des labels à destination de chaînes de valeur globales (par exemple : MSC, ASC) et de filières de commodités agricoles (par exemple : RTRS, RSPO). Certaines certifications environnementales publiques sont également gérées sur ce modèle (par exemple : HVE).


        Cette standardisation des pratiques de contrôle s’est progressivement organisée, à l’international, autour de l’Alliance Iseal et de son référentiel commun (en anglais, assurance code) qui promeut le contrôle par tierce partie. Cependant, on observe récemment l’affirmation de modèles alternatifs par seconde partie et des variations apportées au modèle classique, en réponse aux enjeux de rentabilité et de flexibilité dictés par les logiques de fonctionnement des chaînes globales de valeur alimentaires.


        Traçabilité : modalités de transmission des attributs du label. Trois configurations coexistent (tableau 4.1). La traçabilité est intégrale lorsque les produits certifiés sont transportés, transformés et commercialisés séparément des produits conventionnels. La transparence est maximale et l’identité « physique » du produit est préservée tout au long de la chaîne. La traçabilité est partielle lorsque la ségrégation des produits labellisés autorise le mélange des lots entre des produits certifiés similaires. La traçabilité physique du produit diminue.


        Le modèle dit de « bilan de masse » — largement utilisé dans les marchés du thé, café, soja, huile de palme, etc. — mélange les produits certifiés et conventionnels selon des proportions variables. Si le mélange se fait au niveau d’un lot, la proportion de produits labellisés est généralement élevée : la traçabilité reste partielle. Elle est découplée lorsque le modèle de traçabilité dissocie la certification et le produit physique, soit parce que le bilan de masse n’assure pas un ratio majoritaire de produits labellisés, soit parce qu’on est dans un système de crédits (book and claim) où le lien au produit se perd complètement. Cette option récente est prisée lorsque les opérateurs veulent tenir des engagements de durabilité mais ne veulent, ou ne peuvent, pas changer la structure des marchés. Les produits labellisés sont alors vendus indistinctement sur le marché agroalimentaire classique. Le consommateur n’a pas la garantie de manger le produit certifié, mais il est assuré qu’une quantité identique à celle qu’il achète a été produite selon les règles du label. Parallèlement, le fait d’avoir été produit selon le cahier des charges ouvre un crédit que le titulaire du label vend sur une plateforme dématérialisée. La création de crédits biodiversité, à l’instar des crédits carbone, était au cœur des discussions de la COP 16 CDB en novembre 2024.

      


      
        

        Propositions d’attributs institutionnels en mesure d’assurer la conformité aux règles et l’adhésion des producteurs et pêcheurs aux bonnes pratiques


        Au-delà des bénéfices attendus grâce au cahier des charges, l’efficacité du label dépend, d’une part, de sa capacité à faire adopter des règles par de nombreux opérateurs et, d’autre part, de sa capacité à accompagner l’intégration des exigences, dans les routines productives des opérateurs sans qu’ils se découragent ou contournent les règles, même s’ils ne parviennent pas à obtenir les résultats souhaités.


        Dans cette optique, Nava et Tampe (2023) proposent de considérer la démarche de labellisation de manière dynamique : à la phase d’entrée dans la démarche de labellisation, succède la phase d’intégration. Ces deux moments, difficilement dissociables, présentent des risques de découplage règles/pratiques ou fins/moyens qui peuvent se traduire par un manque d’adhésion, par un manque d’appropriation des objectifs et règles du label, ou par une inadéquation entre les règles et leur contexte d’application.


        Les deux auteurs identifient trois sources de tensions susceptibles de peser dans cette balance bénéfice/risque : 1) la relation de proximité à la source de la règle (c’est-à-dire aux créateurs du cahier des charges), 2) la place laissée à l’autonomie lors de l’application du cahier des charges et 3) les sources d’interprétation dans l’appropriation des recommandations et prescriptions. Ces sources de tensions correspondent à trois dimensions du design institutionnel des labels que nous avons identifiées : la normalisation, l’attestation et la détermination. Les designs institutionnels révèlent comment les labels arbitrent ces tensions. Certains attributs des designs institutionnels prennent, plus facilement que d’autres, en charge ces tensions, et peuvent limiter les risques de découplage sans avoir recours à des mesures additionnelles.

      


      
        

        Résultats pour les labels étudiés


        La page de gauche de l’infographie 6 décrit ces tensions et positionne les 13 labels étudiés à chaque étape.


        Balance bénéfice/risque de la proximité à la source de la règle. Lorsque la création du cahier des charges est endogène, la création et l’adoption de la norme sont entre les mains des mêmes personnes. L’intégration des règles sera alors a priori bonne. Cependant, il peut y avoir un risque que le cahier des charges n’intègre pas de fortes contraintes que ses créateurs s’imposeraient à eux-mêmes, et soit donc peu exigeant sur certains changements de pratiques. Concernant la dynamique d’adhésion, il peut être difficile d’entrer dans un groupe auto-constitué, en revanche les liens d’adhésion sont a priori forts. À l’inverse, dans une normalisation exogène, l’adhésion est facilitée par les gages de reconnaissance d’un cahier des charges extérieur aux opérateurs ; en revanche, les producteurs doivent trouver les procédures et techniques qui leur permettront d’adapter les préconisations du label à leur contexte local.


        Dans notre échantillon, la majorité des labels se situe dans des configurations intermédiaires qui associent titulaires du label, gestionnaires de la norme et opérateurs selon des formats plus ou moins participatifs ou représentatifs. Ces configurations semblent à même d’absorber la tension entre adoption et intégration des règles, alors que les normalisations endogène et exogène nécessitent des mécanismes additionnels pour équilibrer ou compenser les risques. Par exemple, l’AOP Comté et les produits Label Rouge qui ont une normalisation endogène limitent le risque par une validation légale de la norme par la puissance publique. Les labels adossés à un cahier des charges international vont, eux, devoir décliner leur référentiel par régions et types de production. C’est le cas, par exemple, d’ASC dont le référentiel s’appuie sur le Code de bonnes pratiques de pêche durable de la FAO (l’article 9 couvre l’aquaculture).


        Balance bénéfice/risque dans l’application et la gestion des écarts à la norme. La gestion du cahier des charges dans le temps peut offrir plus ou moins de latitude aux opérateurs. La variété des designs traduit l’arbitrage difficile de cette question. D’un côté, un label qui s’adresse potentiellement à un grand nombre d’opérateurs a besoin d’une forte formalisation des règles et d’une standardisation des contrôles. De l’autre, l’appropriation effective du cahier des charges dans les routines des opérateurs plaide pour une dose d’autonomie dans la phase d’appropriation et d’adaptation des pratiques au contexte spécifique de l’opérateur. Le recours à une tierce partie indépendante garante de l’autonomie de la certification est de plus en plus exigé. Il est néanmoins de plus en plus discuté par les acteurs et dans les travaux de recherche.


        Ce modèle a en effet favorisé l’émergence d’intermédiaires privés — les organismes de contrôle — qui, en vérifiant régulièrement les pratiques des opérateurs, assurent une médiation entre ces opérateurs et les titulaires du label. Ce faisant, ils induisent une distanciation entre les titulaires du label et les opérateurs qui peut se traduire par une conformité apparente, sans transformation réelle des pratiques. La diversité des stratégies d’accréditation observée — ISO, non-ISO, accréditation déléguée, non-accréditation, etc. — montre la recherche de manières de faire pour moduler ce risque en permettant une souplesse dans l’interprétation des règles (loyauté à l’esprit du label) et en alliant aux opérations de contrôle une forme d’apprentissage collectif des critères de conformité.


        Seule la traçabilité intégrale garantit l’origine et la certification du produit consommé. La traçabilité jusqu’au consommateur est peu traitée dans la littérature scientifique. Hinkes et Peter (2020) l’expliquent par le fait que les travaux sur les labels reposent sur le postulat que le consommateur étant mieux informé grâce au logo du label, ses achats encouragent, en retour, la production des produits labellisés. Les modèles de traçabilité se sont pourtant beaucoup diversifiés depuis le début des années 2000. Parmi les trois modalités présentées plus haut (tableau 4.1), seule la traçabilité intégrale garantit au consommateur l’origine du produit.


        En effet, les échanges sur les marchés mondiaux (soja, huile de palme, cacao, café, thé, poisson, etc.) ne se prêtent pas bien aux modèles de traçabilité intégrale ou partielle parce qu’ils nécessitent une segmentation des filières et des volumes, par cahier des charges, à toutes les étapes du stockage, du transport et de la transformation. Cela met à mal les économies d’échelle des modèles commerciaux agroalimentaires globaux (Amiel et al., 2019). C’est pourquoi la traçabilité découplée est généralement privilégiée. En contrepartie, le consommateur n’a pas la garantie que ce qu’il mange soit issu d’une production certifiée.


        D’autres problèmes découlent d’une traçabilité découplée. Le risque de fraude augmente : création de faux certificats, fraude dans les registres, etc. (Heron et al., 2018). Par ailleurs, le partage des responsabilités entre les plateformes qui administrent l’échange de crédits et les labels n’est pas clair : l’organisation RSPO est-elle, par exemple, responsable des certificats de durabilité échangés sur GreenPalm — organisation privée qui administre le système d’achat/vente de crédits — ou pas ? Mais surtout, en créant une opportunité marchande pour des certificats de durabilité, les acteurs économiques et les pouvoirs publics se détournent de l’objectif premier de développer des (nouvelles) filières durables. Une étude indique même que le découplage de la certification et du produit aurait tendance à réduire la quantité de soja produite selon des critères « zéro déforestation » (Mol et Oosterveer, 2015). C’est pourquoi nous avons gradué la robustesse de la traçabilité selon les critères de transparence et de crédibilité (tableau 4.2).


        Le tableau synthétique 4.2 offre une vue d’ensemble des designs institutionnels des labels au regard des niveaux de risque de découplage assumés aux phases d’adhésion ou d’intégration du label. Plus les couleurs sont denses, plus les labels devront mettre en place des mesures additionnelles pour limiter certains risques de découplage. Au contraire, les couleurs pâles traduisent des approches plus équilibrées entre risques.


        Tableau 4.2. Comparaison des stratégies de gestion des risques de découplage dans les labels.
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        Un profil entièrement vert indique une stratégie inclusive tournée vers l’adhésion, mais un risque plus fort de non-respect du cahier des charges. Un profil entièrement pourpre indique une stratégie qui cherche à garantir l’intégration du cahier des charges dans les routines productives des opérateurs mais est moins inclusive. Un profil diversifié de couleurs et des couleurs plutôt pâles révèlent une gestion nuancée des risques. Source : étude BiodivLabel.


        Enfin, les exigences accrues en termes de transparence font écho à au moins trois réflexions issues de l’analyse des cahiers des charges et du design institutionnel des labels. La première concerne la traçabilité dont nous avons montré qu’elle doit être intégrale pour garantir l’origine et le mode de production du produit ; ce qui suppose de revoir profondément l’organisation des filières. La deuxième aborde l’accès aux informations : seule une minorité des labels étudiés publie en libre accès les rapports d’audits, sur leur site web (par exemple : MSC et ASC). Cette transparence, utile pour expertiser les labels, est mise en avant par les labels privés. Ce n’est en effet pas le cas des labels publics car la norme ISO garantit la confidentialité des données des opérateurs. La troisième réflexion souligne la difficulté d’évaluer les labels du fait des révisions fréquentes de leurs cahiers des charges. Ces actualisations créditent leur bonne volonté à s’améliorer en continu, mais complique toute évaluation un peu lourde, celle-ci étant soit déjà, soit prochainement, caduque. La moitié de notre échantillon de labels (6 sur 13) a modifié son cahier des charges au cours des deux dernières années ou s’apprête à le faire, la période de transition/consultation pouvant être longue (par exemple : 2022-2026 pour le MSC).


        Infographie 6. Tenir les promesses : le design institutionnel des labels.
[image: ][image: Schéma décrit ci-dessous.]

        Description de l’infographie 6 [image: ]

      

    


    
      

      Démarches récentes favorables à la biodiversité


      Après avoir étudié un échantillon de labels bien installés dans les systèmes agricoles et alimentaires, il nous a semblé utile d’explorer quelques initiatives récentes qui ciblent davantage la biodiversité et proposent de nouvelles formes d’organisation et d’insertion dans les marchés alimentaires. Ces initiatives émergent souvent hors des cadres préexistants de la labellisation, lesquels semblent d’ailleurs peu réactifs aux incitations politiques d’introduire des critères de biodiversité dans leurs cahiers des charges (Di Lauro, 2023).


      
        

        Valoriser des aliments dont la production est favorable à la biodiversité


        Les exemples ci-dessous illustrent la variété des initiatives valorisant un approvisionnement plus favorable à la biodiversité et les enjeux de leurs modèles socioéconomiques.


        La filière Biodiversités maraîchines[31] lancée en 2020 par l’Association pour la valorisation de la race bovine maraîchine et des prairies humides, par deux magasins Biocoop locaux et par la Ligue de protection des oiseaux de Vendée, soutient des modes d’élevage respectueux de la biodiversité sauvage et domestique, impliquant la race locale rustique maraîchine. En 2025, 20 exploitations, certifiées sous label AB ou Nature & Progrès, 17 restaurants, 10 cantines et des particuliers acheteurs en vente directe font vivre cette filière dans la région de Châteauneuf en Vendée. Le cahier des charges[32] spécifie des pratiques telles que l’inondation des prairies au printemps, le développement des haies bocagères, le retour vers la prairie naturelle, le pâturage de roseaux et autres végétations atypiques en élevage. Leur adoption n’est pas obligatoire mais un dispositif nommé « Dialogue permanent pour la Nature[33] », inspiré du SPG de Nature & Progrès, accompagne les projets d’élevage.


        Le « Bar de Ligne de la Pointe de Bretagne » est un label créé en 1993 pour différencier le bar pêché du bar d’aquaculture, importé de manière croissante de Grèce et de Turquie. Positionné comme un signe de qualité issu de la pêche artisanale locale, il impose de pêcher à la ligne, ce qui est moins impactant sur la biodiversité marine, et interdit — ce qui est rare — les captures pendant la période de frai du bar. La démarche, au début rentable, a permis que certains patrons pêcheurs allègent leur pression de pêche sur les stocks de bar (Charles et Boude, 2004). Cependant, en 30 ans, le bar de ligne a acquis une notoriété indépendamment du label, lequel a alors perdu de son intérêt économique. De plus, l’absence de régulation des pêches sur le bar a mené à sa surpêche, avec des chaluts, dans la zone incluant la pointe bretonne, montrant les limites de l’initiative, y compris pour la biodiversité si elle n’est pas accompagnée politiquement.


        L’entreprise Poiscaille vend depuis 2014 des produits de la mer fournis par 200 pêcheurs côtiers à quelque 20 000 abonnés dans une logique de circuit court via la vente en ligne (Daurès et al., 2022). Les engagements excluent les engins de pêche les plus préjudiciables pour la biodiversité comme les chaluts et dragues. L’offre promeut une diversité d’espèces (109 espèces proposées), même si 80 % des volumes concernent 14 espèces. La situation économique de Poiscaille reste fragile dans un contexte où le consentement à payer pour des systèmes alimentaires alternatifs est instable (Witter et al., 2021).


        Le label Bee Friendly a été créé par des syndicats apicoles européens en 2014. Le cahier des charges interdit les pesticides toxiques pour les pollinisateurs, encourage la présence de biodiversité sur les exploitations ainsi que les liens entre les mondes agricole et apicole. En 10 ans, plus de 2 000 agriculteurs ont été accompagnés sur une trentaine de filières par une équipe d’agronomes, car la particularité de ce projet est de proposer un volet développement agricole. Le label s’adresse aux agriculteurs mais aussi aux acteurs industriels, à la grande distribution et à certains magasins bio spécialisés. Malgré une reconnaissance de ses bonnes pratiques par les pouvoirs publics dans le plan pollinisateurs (2021), la pérennisation du projet n’est pas assurée.


        L’association Demain la Terre a été créée par une dizaine d’entreprises productrices et metteuses en marché de fruits et légumes. Elle est à l’origine des labels « Sans résidu de pesticide détecté » ou « Cultivés sans pesticide de synthèse ». Demain la Terre représente environ 2 % de la production française, grâce à des accords-cadres avec des supermarchés, la restauration collective et des grossistes. Elle regroupe 23 entreprises et 450 producteurs (données de 2021). En 2015, le ministère de l’Agriculture a reconnu l’équivalence entre ce label et le niveau 2 de la certification environnementale, lui permettant de recevoir des aides du 2e pilier de la Pac. En 2018, Demain la terre s’est associée avec les labels Bleu-Blanc-Cœur, Blé de nos campagnes et Vignerons en développement durable pour lancer l’initiative « Troisième voie ». Un autre collectif, Nouveaux Champs (créé en 2017), occupe le même créneau avec son label « Zéro résidu de pesticides »[34].


        Au niveau international, Produits de Jardins-Forêts (PJF) a été fondé en 2012 par le Réseau international de foresterie analogue[35] présent au Sri Lanka, en Équateur et au Costa Rica. Connue en anglais sous le nom de Forest Garden Product, cette certification agrège des pratiques biologiques (PJF est membre de la fédération internationale des mouvements de l’agriculture biologique) et sylvicoles qui imitent les fonctions écologiques et la structure architecturale d’une forêt primaire. La certification utilise des indicateurs sur la flore et la faune, sur la santé des sols, et des critères de maturité et fonctions écologiques, ainsi qu’un rapport équilibré entre la biomasse et la biodiversité. En 2025, une seule entreprise française utilise la norme PJF : Guyapí, qui collabore avec la communauté Sateré Mawé au Brésil et est également membre de la plateforme Commerce équitable France[36].


        L’Union for Ethical Bio Trade (UEBT) (UEBT, 2007) est une association issue d’une initiative des Nations unies, entre la Convention pour la diversité biologique (CBD) et la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement. Sa mission est de « régénérer la nature et d’assurer un meilleur avenir pour les hommes grâce à l’approvisionnement éthique d’ingrédients issus de la biodiversité » (UEBT, 2020)[37]. L’UEBT se concentre sur les plantes, sur les champignons ou sur les organismes microbiens qui peuvent être consommés comme herbes et épices ou utilisés à des fins médicinales ou cosmétiques. L’association travaille en lien avec des communautés locales et privilégie une démarche d’amélioration continue, avec différents labels qualificatifs selon l’ambition[38]. En 2024 a été introduit un niveau regenerative pour permettre aux opérateurs de déclarer leurs pratiques en agriculture régénératrice[39]. Depuis 2021, une collaboration avec Rainforest Alliance permet l’affichage du logo Rainforest Alliance sur les tisanes et les épices de l’UEBT.


        Bluenumber® (B#ID) est une société d’utilité publique du Delaware (États-Unis) qui fournit des services pour le respect des droits sur les données écosystémiques et pour lutter contre la déforestation[40]. Elle attribue une identité numérique, B#ID, semblable à un code-barres aux personnes, aux organisations ou aux lieux afin de garantir leur traçabilité sur les marchés internationaux (Loconto, 2024). Environ 18 000 producteurs et 11 000 localités détiennent une B#ID. C’est dans le secteur de l’huile de palme que les B#ID sont le plus utilisées pour garantir l’origine et la certification RSPO de petits exploitants agricoles. Cette démarche accompagne notamment les producteurs et les entreprises exportatrices pour qu’ils se conforment à la réglementation européenne « Zéro déforestation importée ».


        La Fondation Slow Food pour la biodiversité s’inspire des actions de préservation de la biodiversité sauvage pour répertorier des produits agricoles et alimentaires « menacés d’extinction » qui sont « sauvés » par la branche Sentinelle de la Fondation. En 2025, 685 « sentinelles », dont 25 en France, protègent des races, semences et produits transformés. Ces initiatives ne sont pas des labels de qualité ou d’origine, mais peuvent être un levier d’action pour en créer.

      


      
        

        Des démarches territoriales soutenues par des acteurs publics et privés


        Trois démarches illustrent la tendance de territorialisation et de responsabilisation des collectivités locales.


        Biovallée® est un projet de territoire pionnier qui a fait de la vallée de la Drôme un cas d’étude exemplaire en matière de préservation et de valorisation des ressources naturelles. La démarche entamée dans les années 1970 s’est progressivement transformée en une marque, puis en un « bio district ». La marque Biovallée® symbolise la démarche globale. Chaque partenaire s’engage à respecter des objectifs tels que réduire de moitié sa consommation d’énergie, produire de l’énergie renouvelable, acheter et produire des produits locaux et biologiques, promouvoir la finance éthique. Un système de notation des engagements permet de certifier le statut de membres de la marque Biovallée®.


        Le projet « Dijon alimentation durable 2030 » porté par la métropole (Nicklaus, 2021) comporte une composante forte sur la biodiversité des sols. Un des objectifs consiste à élaborer un référentiel territorial de la qualité écologique des sols de l’aire urbaine (3 500 kilomètres carrés). Le tableau de bord des indicateurs est le plus complet jamais appliqué à ce jour à cette échelle : 600 sites, 50 indicateurs opérationnels couvrant la diversité de l’ensemble des organismes du sol. La collecte de données et les analyses impliquent les citoyens, les agriculteurs et une dizaine de laboratoires publics ou privés. L’intention est d’objectiver l’impact des pratiques agricoles sur la biodiversité tellurique et de vérifier l’adéquation entre usages et qualité écologique des sols dans la gestion du foncier. À terme, la biodiversité du sol pourrait être intégrée dans la conception d’un futur label durable et donc contribuer à motiver une transformation alimentaire et écologique des territoires.


        « Certified Evaluation Tool for Agriculture Resource Analysis of Natural Farming » (Inde) : officiellement lancée en 2018, la plateforme du Système alimentaire durable pour l’agriculture naturelle (en anglais, Sustainable Food Systems Platform for Natural Farming [SuSPNF]) est une approche innovante de certification. L’agriculture naturelle repose sur les principes de la médecine ayurvédique et de l’agriculture biodynamique : elle exclut l’achat d’intrants exogènes. Le système de certification comporte trois paliers (étoiles). Pour s’engager, il suffit d’apprendre et d’appliquer des pratiques agricoles naturelles. Les trois étoiles sont atteintes quand l’agriculteur est autonome. Quelque 135 000 agriculteurs adhèrent au SuSPNF. Le design institutionnel est original : il s’agit d’une auto-certification (Vashishat et al., 2024) avec un système de gestion de la qualité et des données en ligne, auquel tout citoyen a accès et grâce auquel il peut aussi dénoncer une non-conformité. Le gouvernement de l’État de l’Himachal Pradesh, partenaire de l’initiative, a créé des marchés publics spécifiques afin d’accorder des prix préférentiels aux produits certifiés.

      


      
        

        Bilan


        Ces quelques exemples, loin d’être exhaustifs, montrent une volonté de dépasser une certaine standardisation des labels et de mieux intégrer la spécificité des contextes et des savoirs locaux. Ils reposent sur des formes de gouvernance plus participatives, mobilisant à la fois des producteurs, des consommateurs et des acteurs des filières autour de valeurs partagées sur la biodiversité. Ils ouvrent souvent sur des cadres plus inclusifs et plus évolutifs.

      

    


    
      

      Contexte économique et législatif instable


      L’efficacité des labels passe aussi par leur insertion économique et par la place qui leur est accordée législativement et politiquement dans le système alimentaire afin d’assurer la viabilité des entreprises, les fermes agricoles, aquacoles et pêcheries et, à l’autre bout de la chaîne de valeur, d’assurer l’accès des consommateurs à des produits sains et durables. Cette place est actuellement questionnée et fragilisée par un contexte économique tendu et par un repli politique en matière d’engagements environnementaux. Sans être au cœur de l’étude, l’éclairage qui suit apporte des éléments de contextualisation.


      
        

        Des modèles économiques qui orientent l’identité des labels


        Nous nous sommes limités à repérer quelques points clés des modèles économiques des deux labels les plus étudiés : l’agriculture biologique et MSC.


        En agriculture biologique, la viabilité repose sur un prix premium et une moindre dépendance aux intrants. Le développement des produits bio dans le monde est un fait majeur des années 2000. Leur consommation a été multipliée par cinq sur les 20 dernières années. En France, les ventes atteignent environ 6 % du panier des ménages. Les consommations européennes les plus élevées, localisées en Autriche et au Danemark, se situent respectivement à 11 et 12 % du panier alimentaire (Commission européenne, 2023). Les motivations des consommateurs bio sont relativement homogènes : elles mélangent une sensibilité aux enjeux environnementaux, aux risques nutritionnels, à la qualité, à la naturalité et à la proximité relative entre producteurs et consommateurs (Katt et Meixner, 2020). La contraction des marchés depuis 2020 s’explique principalement par la contrainte des prix élevés dans un contexte inflationniste et la perte de pouvoir d’achat (Melovic et al., 2020). Elle pèse sur les nouvelles conversions, qui se sont effondrées en France depuis trois ans (Agence bio)[41]. La mise en retrait du Pacte vert européen (European Green Deal) et de sa stratégie qui faisait de l’expansion de l’agriculture biologique une priorité pour l’agriculture européenne freine aussi la dynamique du secteur. De plus, alors que, dans la grande majorité des pays européens, les agriculteurs bio touchent plus de subventions que leurs homologues par unité de travail agricole, ce n’est pas le cas en France, en grandes cultures notamment[42]. Le soutien public est pourtant jugé crucial pour inciter à la conversion et au maintien de l’agriculture biologique (Casolani et al., 2021).


        Sur le long terme, les bénéfices des agriculteurs bio sont en moyenne plus élevés que ceux de leurs homologues conventionnels, grâce à des prix de vente plus élevés, à une plus grande part de la valeur captée dans la chaîne de commercialisation et à des coûts de production inférieurs. Les charges en intrants chimiques sont logiquement réduites. Les besoins en main-d’œuvre sont en revanche supérieurs (+ 20 % en moyenne ; Hilal et al., 2021).


        La revue de littérature de Crowder et Reganold (2015) constitue le premier article de référence sur l’économie mondiale de l’agriculture biologique. Elle souligne que la rentabilité dépend de l’adéquation des pratiques : l’agriculture biologique est ainsi bien plus intéressante, d’un point de vue économique, en polyculture-élevage qu’en monoculture (Crowder et Reganold, 2015). La perspective d’expansion des surfaces biologiques a concentré les critiques sur son niveau de productivité. Les rendements bio sont en effet notoirement moindres qu’en agriculture conventionnelle dans les pays où l’agriculture est intensive en intrants. Le différentiel atteint 50% en blé en France, mais se réduit à l’échelle du monde, (environ 20-25 %) et peut même s’inverser dans les pays du Sud (café, maïs).


        Le MSC : pas de prix premium, mais des débouchés stables. Sur les 600 pêcheries certifiées MSC dans le monde, 14 sont françaises. Elles représentent 22 % du volume national de pêche (y compris outre-mer). Les analyses dans différents pays et de différentes filières ne montrent pas de premium tarifaire pour les pêcheurs certifiés, d’autant que les écolabels marins sont peu connus (Sigurdsson et al., 2022). Le MSC offre en revanche un avantage non tarifaire aux pêcheurs : l’accès à des débouchés, notamment d’exportation ou dédiés à certaines enseignes GMS (Anderson et al., 2021). Cet avantage peut contribuer à la stabilité économique des pêcheries (Tulaeva et al., 2023). Ce positionnement commercial du MSC induit que ses pêcheries appartiennent plutôt à la pêche industrielle qui approvisionne les centrales d’achat et le marché international. Ce fait est renforcé par le coût de l’adhésion qui s’avère dissuasif pour les pêcheries artisanales. En revanche, pour celles qui ont les moyens, les contraintes du cahier des charges MSC peuvent devenir des outils d’aide à la gestion (Travaille et al., 2019) et les conseils apportés par les équipes du MSC peuvent renforcer les performances techniques et économiques des pêcheries labellisées (Anderson et al., 2021). Ces bénéfices indirects seraient plus marqués dans les pays qui ne disposent pas de politiques publiques des pêches (Grantham et al., 2022).


        Par ailleurs, les marchés du poisson sont mondiaux et peu transparents (Asche et al., 2015), ce qui rend difficile leur analyse. De plus, nous n’avons pas trouvé de synthèse sur la contribution spécifique du MSC. On peut noter qu’une hausse de prix du poisson labellisé n’est pas toujours profitable car elle peut se traduire par des baisses de ventes comme l’ont montré quelques études, par exemple, pour le saumon danois (Ankamah-Yeboah et al., 2020).

      


      
        

        L’encadrement des allégations environnementales en construction


        À cheval entre le droit de la consommation et le droit de l’alimentation, l’intérêt d’une information environnementale explicite et systématique sur les denrées alimentaires a pris forme ces dernières années, en cohérence avec le Pacte vert européen publié en 2020 par la Commission européenne. Le contexte de crise nutritionnelle et écologique incite, d’une part, les consommateurs à devenir « responsables » (Ilieva, 2022) et, d’autre part, plusieurs initiatives législatives cherchent à les prémunir contre des informations trompeuses. La Cour des comptes européenne (2024) explicite ainsi que :


        
          

          pseudo text


          « Le droit des consommateurs à une information complète et précise sur les denrées alimentaires est devenu de plus en plus important ces dernières années, avec un intérêt croissant pour la santé et le bien-être, la durabilité et la transparence. »

        


        Plusieurs révisions législatives sont en cours. La directive 2005/29 sur les allégations environnementales a été actualisée en février 2024. Les « allégations » apposées sur une denrée alimentaire couvrent des informations de natures diverses qui, lorsqu’elles portent sur des dimensions environnementales, sont difficilement appréciables directement sur le produit. En complément, le projet de directive « Green Claims » (UE, 2024) renforce les dispositions de lutte contre l’écoblanchiment (greenwashing en anglais). Il précise que les engagements environnementaux doivent être objectivés et vérifiables (Bernheim-Desvaux, 2024) : les « performances environnementales futures sans engagements clairs, objectifs, accessibles au public et vérifiables » seraient proscrites et l’engagement « régulièrement vérifié par un tiers expert indépendant » (article 1).


        La Commission a ainsi proposé en 2023[43] (texte encore en discussion avec le Conseil de l’Union européenne et le Parlement européen) que les allégations environnementales fassent dorénavant l’objet d’un contrôle préalable indépendant et « reposent sur des preuves scientifiques reconnues ». Les qualificatifs vagues comme « vert », « durable » ou « respectueux de la nature » seraient exclus à moins qu’ils reposent sur des preuves tangibles et vérifiables démontrant une performance environnementale supérieure. Ce faisant, la proposition de la Commission renverse la charge de la preuve qui reposerait ex ante sur l’annonceur. L’introduction de ces restrictions dans le droit de l’Union européenne et le contrôle ex ante pourraient conduire à réduire le nombre de labels environnementaux, comme cela a été le cas pour les allégations nutritionnelles et de santé à la suite de l’adoption du règlement no 1924/2006.


        En France, la loi Climat et résilience renforce aussi la répression des pratiques commerciales fallacieuses ayant trait à une information ou à un aspect environnemental (article L. 121-2). Deux contentieux peuvent illustrer le renforcement de la réglementation. Ils concernent le climat, pas la biodiversité : un contentieux Nespresso a été lancé en 2022 pour abus sur la promesse de neutralité carbone et de production durable justifiées par le seul caractère recyclable des capsules en aluminium et l’engagement de planter des arbres (compensation carbone)[44] ; et la campagne promotionnelle de l’interprofession bovine (Interbev) qui avançait que, « en matière de changement climatique, l’agriculture n’est pas le problème, mais la solution », a été jugée déontologiquement abusive et devant être relativisée au regard des connaissances sur les modes de production agricoles[45].


        Instruire l’outil d’affichage environnemental. À l’instar des limites mentionnées dans la présente étude, la Commission a reconnu les limites des méthodes PEF ou ACV :


        
          

          pseudo text


          « Même si les méthodes d’empreinte environnementale sont utiles aux entreprises pour déterminer les domaines dans lesquels celles-ci devraient améliorer leur incidence et leur performance environnementales, et même si ces méthodes permettent d’étayer de manière adéquate certaines allégations concernant plusieurs catégories de produits, elles ne couvrent pas encore toutes les catégories d’incidence pertinentes pour tous les types de produits, par exemple, en ce qui concerne la pêche marine : la durabilité du stock halieutique visé ; en ce qui concerne les produits alimentaires et agricoles : la biodiversité et la protection de la nature au niveau des exploitations ainsi que les différentes pratiques agricoles […], et peuvent donc donner un aperçu incomplet des qualités environnementales d’un produit dans le cadre des allégations écologiques. »

        


        Le gouvernement français a intégré ces critiques dans sa proposition mise en consultation publique mi-2025. Déjà perceptibles pendant la phrase d’expérimentation, des résistances contre le projet d’un affichage environnemental public et systémique sur les produits alimentaires sont prévisibles. L’expérience de la mise en place du Nutri-Score donne à voir les pressions et obstacles à lever (Gérard et al., 2022). La nouvelle Stratégie nationale 2025-2030 pour l’alimentation, la nutrition et le climat, mise en consultation le 4 avril 2025, confirme le déploiement de l’affichage environnemental sur les produits alimentaires, mais contrairement à la loi Climat et résilience, sous une forme volontaire et non obligatoire (comme le Nutri-Score). L’agenda, qui prévoyait initialement une mise en œuvre dès 2024, apparaît incertain.

      

    


    
      


      
        

        
          31. https://vendee.lpo.fr/la-micro-filiere-biodiversites-maraichines/ [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      


      
        

        
          32. https://vendee.lpo.fr/dialogue-permanent-pour-la-nature [image: ] (consulté le 11/02/2026).
        

      


      
        

        
          33. https://www.ifoam.bio/en/ifoam-family-standards-0 [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          34. https://www.nouveaux-champs.fr/demarches/ [image: ] (consulté le 30/01/2026).
        

      


      
        

        
          35. La foresterie analogue (analog forestry en anglais) allie des objectifs de production sylvicole et de restauration des écosystèmes naturels. Le réseau international de foresterie analogue promeut les modes de subsistance des communautés forestières (https://analogforestrynetwork.org/ [image: ], consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          36. https://www.guayapi.com/notre-demarche/ [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        37. UEBT. La « Norme BioCommerce Ethique » de l’UEBT : https://static1.squarespace.com/static/58bfcaf22994ca36885f063e/t/6400a90deba3e21e652bd48c/1677764878989/UEBT-FinalStandard-French.pdf [image: ]

      


      
        

        
          38. https://static1.squarespace.com/static/58bfcaf22994ca36885f063e/t/6527a738227fd50603736e4a/1697097560261/About+UEBT+Programmes.pdf [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          39. https://uebt.org/about-uebt [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          40. https://bluenumber.org/ [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          41. https://www.agencebio.org/wp-content/uploads/2024/06/Livret-chiffres-BIO-2023-PRESSE-2023-210x297-. pdf [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          42. Commission européenne « A decade of growth », https://agriculture.ec.europa.eu/document/download/df01a3c7-c0fb-48f1-8eca-ce452ea4b8c2_en?filename=agri-market-brief-20-organic-farming-eu_en.pdf [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          43. https://publications.europa.eu/resource/cellar/cbafeec2-c94e-11ed-a05c-01aa75ed71a1.0015.03/DOC_1 [image: ] (consulté le 30/04/2025).
        

      


      
        

        
          44. Dans une décision en date du 20 mars 2024, la cour d’appel de Paris a jugé l’action de la Confédération consommation, logement et cadre de vie (CLCV) recevable car non prescrite (répertoire général no 22/10771).
        

      


      
        

        
          45. Avis publié le 2 avril 2024 Interbev — 997/24 Plaintes fondées.
        

      

    

  

Conclusion
Principaux acquis de l’étude
L’étude clarifie l’état des connaissances sur l’impact des labels sur la biodiversité. Les impacts des pratiques de production ont été identifiés en utilisant le cadre des variables essentielles de biodiversité (EBV). Ce cadre conceptuel s’articule avec d’autres ensembles de variables utilisés à l’échelle internationale pour décrire les changements dans les socio-systèmes globaux. Il est également adapté aux approches gestionnaires et juridiques de l’environnement et, en France, au Code de l’environnement incluant l’affichage environnemental des biens et des services. Ce cadre étant récent (2013), les littératures académique et grise y font encore peu référence. Il a donc fallu assigner les résultats étudiés à telle ou telle EBV. Cela s’est avéré opérationnel pour structurer le travail d’analyse systématique. Il en ressort que les travaux sur les impacts des pratiques de production sur la biodiversité ne documentent que certaines EBV, en particulier la diversité taxonomique et l’abondance des espèces, dans la classe « Composition des communautés ». Cette observation invite les scientifiques et les acteurs à s’attacher autant que possible à l’ensemble des EBV.
La littérature scientifique est généralement trop limitée pour conclure sur les impacts des labels sur la biodiversité, à l’exception de l’agriculture biologique et du label MSC pour la pêche. Les observations directes au niveau des parcelles et l’analyse des cahiers des charges attestent de l’effet positif de l’agriculture biologique sur la biodiversité par rapport à l’agriculture conventionnelle. Le label MSC apporte surtout des garanties de non-surpêche et de bonne gestion, tandis que l’évaluation des impacts sur les écosystèmes marins reste en débat. Pour l’aquaculture, la littérature est restreinte. Les exigences des cahiers des charges varient beaucoup et sont peu souvent ambitieuses sur les pratiques défavorables.
La très grande majorité des labels étudiés mentionnent explicitement des objectifs environnementaux. Néanmoins, l’analyse des cahiers des charges n’apporte qu’un éclairage partiel des pratiques ayant un impact sur la biodiversité. L’approche analytique des mesures limitant les pratiques défavorables (aquaculture, pêche) ou encourageant les pratiques favorables (agriculture) a rendu visibles les forces et faiblesses par pratique étudiée, mais elle ne suffit pas pour des comparaisons entre labels. Les mesures obligatoires structurent généralement la cohérence et l’ambition d’un cahier des charges, et sont les seules pratiques que le label garantit. L’irréversibilité des dommages n’est que rarement mentionnée ; les labels pour la pêche l’abordent par exemple pour les fonds marins.
L’efficacité d’un label ne dépend pas seulement de son cahier des charges mais est également tributaire de son attractivité économique et de son design institutionnel, qui est une dimension souvent oubliée. La multiplicité des modes de fonctionnement des labels illustre la dynamique sur ce volet. Les labels doivent en effet gérer des tensions : d’un côté, assurer une adhésion et un respect des règles du cahier des charges et, de l’autre, permettre des marges d’adaptation pour réduire des risques de découplage entre les moyens mis en œuvre et les résultats.
L’étude apporte plusieurs contributions sur le plan méthodologique. Elle propose une typologie des pratiques en fonction de leurs effets sur les processus écologiques, sous forme de schémas adaptés pour des écosystèmes soit façonnés par les humains (agroécosystèmes), soit naturels (écosystèmes marins soumis à la pêche), soit entre les deux (écosystèmes de production aquacole en milieu naturel).
Alors que le suivi scientifique des pêches a établi un cadre pour analyser les impacts sur la biodiversité marine, il a fallu définir une méthode pour classer les pratiques agricoles selon le niveau de confiance de leur impact sur plusieurs dimensions de la biodiversité. Ces niveaux de confiance pourront d’ailleurs s’élever et s’étendre à d’autres pratiques, à mesure que les connaissances progresseront.
L’étude BiodivLabel fournit des pistes méthodologiques originales d’estimation des impacts des modes de production sur la biodiversité, qui peuvent contribuer à la discussion sur la construction de l’affichage environnemental. Elles montrent l’intérêt des bases de données publiques sur les pratiques agricoles et de pêche pour renseigner les outils de quantification des impacts. Ces bases de données devraient être mieux documentées, y compris aux échelles écosystémiques, et spatiales et temporelles larges, actuellement trop peu considérées.
L’étude pose également les bases méthodologiques permettant d’inclure les caractéristiques du design institutionnel des labels dans les critères d’évaluation des impacts des produits labellisés, les garanties organisationnelles pouvant moduler l’évaluation faite sur la seule base des cahiers des charges.
L’étude fournit des éléments pour favoriser la prise en compte de la biodiversité dans les labels et dans les politiques publiques. La comparaison des approches dans les domaines marin et terrestre suggère que les labels gagneraient, en termes d’impacts sur la biodiversité, à employer conjointement des indicateurs de moyens et de résultats, et à considérer deux niveaux de gestion : la gestion individuelle à l’échelle du producteur ou de la pêcherie, et la gestion collective à l’échelle du territoire, de l’écorégion ou de la zone maritime.
Les cahiers des charges pourraient s’étoffer pour inclure les mesures identifiées par les travaux scientifiques comme favorables à la biodiversité mais rarement prises en compte. La grille d’analyse du design institutionnel pourrait inciter les labels à faire évoluer leurs règles de fonctionnement pour une prise en compte plus effective de la dimension biodiversité.
En matière de traçabilité, la ségrégation des filières labellisées devrait être encouragée car elle seule garantit que le consommateur mange réellement les produits certifiés. Les marchés de crédits qui découplent la traçabilité physique des produits et la certification des producteurs comportent des risques de dérive.
Enfin, l’inscription de la biodiversité dans les conditions de soutien public aux modes de production serait une conséquence des éléments de connaissance et de réflexion produits par l’étude.

Principales lacunes, limites et incertitudes mises en évidence
On note le manque de données de suivi de la biodiversité in situ, alors qu’elles sont indispensables pour évaluer la qualité des modèles de prédiction des impacts.
Des lacunes sur l’impact des pratiques sur la biodiversité ont également été constatées, particulièrement dans le cas de l’aquaculture. En agriculture et dans la pêche, il existe des études de grande envergure, méta-analyses ou rapports synthétiques mais, dans ces corpus, la couverture des EBV reste partielle et celle des taxons, inégale. De plus, ces synthèses ne permettent pas d’analyser les interactions entre pratiques, alors qu’elles sont capitales pour traiter d’assemblages de pratiques dans des modes de production. Ces constats appellent à examiner les articles primaires qui vont plus loin dans cette analyse des interactions, et à entamer de nouvelles recherches.
L’examen des cahiers des charges a montré le niveau souvent assez générique des documents de base, l’hétérogénéité des engagements et la faible explicitation de la cohérence des mesures entre elles. Cela limite la capacité à évaluer pleinement l’impact des labels sur la biodiversité en se fondant uniquement sur les cahiers des charges. Une analyse plus fine de l’ensemble de la documentation pourrait moduler l’appréciation « globale » des cahiers des charges.
L’évaluation de l’impact au niveau des parcelles agricoles, telle que nous l’avons abordée dans l’étude BiodivLabel, ne fournit qu’une information partielle. De fait, plusieurs processus écologiques au-delà de l’échelle parcellaire ont des effets majeurs sur la biodiversité et sont insuffisamment pris en compte dans les méthodes de quantification actuellement existantes.
L’étude BiodivLabel ne permet pas de trancher sur l’unité fonctionnelle la plus appropriée pour évaluer l’impact des produits labellisés sur la biodiversité. Toutefois, la complexité de l’évaluation et les angles morts des méthodes existantes ne sauraient en aucun cas justifier l’inaction face à l’effondrement de la biodiversité.
Ainsi, l’étude BiodivLabel ne représente pas un guide d’achat et ne vise pas à une comparaison des labels, mais elle fournit des clés d’analyse et de compréhension de l’impact des labels sur la biodiversité. Il appartient à présent aux pouvoirs publics, aux scientifiques, aux gestionnaires de labels et aux autres acteurs de s’emparer de ses enseignements.


Liste des sigles et abréviations
AB : Agriculture biologique, label français, dans les figures et tableaux
ACV : Analyse du cycle de vie
Ademe : Agence de la transition écologique, anciennement Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail
AOC : Appellation d’origine contrôlée
AOP : Appellation d’origine protégée
ASC : Aquaculture Stewardship Council
Basic : Bureau d’analyse sociétale pour une information citoyenne
BBC : Bleu-Blanc-Cœur, dans les figures et tableaux
BCAE : Bonnes conditions agricoles et environnementales
Bio : Règlement Bio européen, dans les figures et tableaux
BVI : Biodiversity Value Increment
BVIAS : Biodiversity Value Increment from Agricultural Statistics
CDB : Convention sur la diversité biologique
Comté : AOP Comté, dans les figures et tableaux
COP : Conférence des parties
CSTEP : Comité scientifique, technique et économique pour la pêche (voir STECF, en anglais)
DCP : Dispositif dérivant de concentration de poissons
DCSMM : Directive-cadre stratégie pour le milieu marin
Dem : Demeter, dans les figures et tableaux
EBV : Essential biodiversity variables (en français, variables essentielles de biodiversité)
EPD : Écolabel Pêche durable, dans les figures et tableaux
ESN : Élément semi-naturel
EU : Europe
FAO : Food and Agriculture Organization of the United Nations (en français, Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture)
FSC : Forest Stewardship Council
GEO-BON : Group on Earth Observation – Biodiversity Observation Network
GIS : Groupement d’intérêt scientifique
GIZ : Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (en français, Agence de coopération internationale)
HCV : High conservation value (en français, haute valeur de conservation)
HVE : Haute Valeur Environnementale
Ifoam : International Federation of Organic Agriculture Movements
Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
IGP : Indication géographique protégée
Inao : Institut national des appellations d’origine
INRAE : Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
IPBES : Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services (en français, Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques)
Iseal : International Social and Environmental Accreditation and Labelling Alliance (en français, Association globale des standards environnementaux et sociaux, appelée Alliance Iseal dans le texte)
ISO : International Organization for Standardization (en français, Organisation internationale de normalisation)
ITC : International Trade Center
JRC : Joint Research Center (en français, Centre commun de recherche de la Commission européenne)
LR : Label Rouge, dans les figures et tableaux
MSC : Marine Stewardship Council
N&P : Nature & Progrès, dans les figures et tableaux
OFB : Office français de la biodiversité
ONG : Organisation non gouvernementale
Pac : Politique agricole commune
PCP : Politique commune de la pêche
PEF : Product environmental footprint
PFF : Pratique favorable avec un degré de confiance fort, dans le texte
PFM : Pratique favorable avec un degré de confiance modéré, dans le texte
Pico : Population, intervention, comparator, outcomes (en français, « population, intervention, comparaison, résultats »)
PJF : Produits de Jardins-Forêts
RA : Rainforest Alliance, dans les figures et tableaux
Rica : Réseau d’information comptable agricole
RMD : Rendement maximum durable (en anglais, maximum sustainable yield [MSY])
RSPO : Roundtable on Sustainable Palm Oil
RTRS : Round Table on Responsible Soy
Salca-BD : Swiss Agricultural Life Cycle Assessment - BioDiversity
SAN : Sustainable Agriculture Network
Siqo : Signe d’identification de la qualité et de l’origine
SPG : Système participatif de garantie
SSCT : Sustainability standards comparison tool
STECF : Scientific, Technical and Economic support to the Common Fisheries Policy (voir CSTEP, en français)
SuSPNF : Sustainable Food Systems Platform for Natural Farming (en français, Système alimentaire durable pour l’agriculture naturelle)
TAC : Totaux admissibles de captures
UE : Union européenne
UEBT : Union for Ethical Bio Trade
UGB : Unité gros bétail
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature
WoS : Web of Science
WWF : World Wildlife Fund (en français, Fonds mondial pour la nature)
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Description de l’infographie 1
En haut de page, la création des différents labels étudiés dans l’ouvrage est fractionnée selon la temporalité suivante, avec trois périodes du développement de la labellisation :
	entre 1936 et 1985, les labels deviennent nationaux :


	1936 : cadre français des appellations d’origine contrôlée (AOP) (labels publics, en France),

	1965 : Label Rouge (label public, en France),

	1972: Label Nature & Progrès (marque déposée en 1993, label public, en France),

	1979 : Demeter (label privé, en Europe),

	1985 : Agriculture biologique (label public, en France).


	entre 1990 et 1997 : développement des labels durables multipartites :


	1990 : Rainforest Alliance (label privé, à l’internationale),

	1991 : règlement européen sur les produits biologiques (label public, en Europe),

	1992 : cadre européen des appellations d’origine protégées (AOP) et des indications géographiques protégées (IGP) (labels publics, en Europe),

	1997 : Marine Stewardship Council (MSC) (label privé, à l’internationale).


	de 2000 jusqu’à aujourd’hui : forte croissance du nombre de labels, discussion sur leur crédibilité :


	2000 : Label Bleu-Blanc-Cœur (label privé, en France),

	2005 : Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO) (label privé, à l’internationale),

	2009 : Round Table Responsible Soy (RTRS) (label privé, à l’internationale),

	2010 : Aquaculture Stewardship Council (ASC) (label privé, à l’internationale),

	2012 : certification Haute valeur environnementale (HVE) (label public, en France),

	2014 : Écolabel Pêche durable (label public, en France).


Le contexte institutionnel de la mise en place de l’affichage environnemental des produits alimentaires est marqué par les jalons suivants :
	2009 : la loi Grenelle 1 introduit l’objectif d’un affichage environnemental obligeant les fabricants à fournir des informations objectives sur les impacts environnementaux ;

	2013 : en France, création de la base de données Agribalyse sur les impacts environnementaux des produits agricoles (méthode ACV). La Commission européenne s’en inspire pour développer le Product environmental footprint (PEF, empreinte environnementale d’un produit) ;

	2019 : campagne médiatique de WWF, Greenpeace, UFC-Que Choisir sur les promesses non tenues des labels ;

	2021 : la loi Climat et résilience instaure l’affichage environnemental des produits alimentaires en France ;

	2023 : la stratégie nationale biodiversité en France mentionne l’affichage environnemental ;

	2024 : proposition de directive européenne sur les allégations écologiques pour lutter contre l’écoblanchiment, dite « Green Claims » ;

	Date à venir inconnue : instauration de l’affichage environnemental sur les produits alimentaires en France et en Europe.


La période d’expérimentation en vue de l’affichage environnemental des produits alimentaires et de consultation des partenaires sur la méthode et les modalités de l’affichage s’est déroulé selon la temporalité suivante :
	phase 1 : 2020-2021, appel à propositions. Sur les douze propositions, deux ont été poursuivies au-delà de la phase 1 : Planet-score portée par des ONG et Green-score® (applications Yuka, autres) ;

	phase 2 : 2022-2024, groupes de travail. Préfiguration du coût environnemental (ministère de la Transition écologique, Ademe) et du calculateur Écobalyse, modélisations tests (550 produits) par des bureaux d’études, travaux sur les méthodes et conseil scientifique.


L’étude BiodivLabel s’est quant à elle déroulée de fin 2022 à mi-2025.
En bas de page, quelques dates illustrent l’estimation du déclin de la biodiversité :
	1964 : UICN crée la liste rouge des espèces menacées d’extinction. La liste rouge estime en 2024 que 28 % des espèces sont menacées d’extinction dans le monde ;

	1997 : WWF crée l’indice Planète vivante. Cet indice évalue à 73 % le déclin des populations d’animaux depuis 1970 ;

	2002 : création de l’indice européen de suivi des oiseaux communs. La Commission européenne recense une baisse de 60 % des oiseaux en milieu agricole depuis 1980 en Europe ;

	2009 : Rockström et al. proposent le concept de limites planétaires. La limite de l’intégrité de la biosphère est largement dépassée ;

	2013 : le réseau international d’observation de la biodiversité, GEO-BON, définit le concept des EBV, essential biodiversity variables, à l’instar des variables du climat créées par le Giec ;

	2019 : premier rapport de l’IPBES sur le déclin de la biodiversité mondiale et ses causes. L’IPBES évalue à 33 % la surpêche des populations de poissons commercialisées ;

	2022 : COP15 Biodiversité ayant abouti à l’accord de Kunming-Montréal prévoyant d’atteindre 30 % d’aires protégées en mer et terre à échéance 2030.
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Description de la figure I.1
Le déclin de la biodiversité est apprécié par trois indicateurs sur des périodes comprises entre les années 1970 et l’année 2021.
La première courbe déclinante de l’indice Planète vivante (A) concerne l’ensemble des espèces sauvages (mammifères, oiseaux, poissons, reptiles et amphibiens). Ce déclin est de 73 % depuis 1970.
La seconde courbe porte sur les oiseaux européens (B) en distinguant ceux vivant dans les milieux agricoles dont le déclin est plus fort depuis les années 1980.
Le troisième graphique (C) montre l’évolution de la pression sur les espèces pêchées avec un taux de surpêche et d’exploitation maximale croissant, tandis que les populations qui sont exploitées en deçà du seuil réglementaire ne représentent plus qu’un très faible pourcentage.
Le quatrième graphique (D) couvre une période nettement plus longue (1500-2018) et montre que la dynamique d’extinction des espèces s’est nettement accélérée à partir du xixe siècle. Les taux cumulés des espèces disparues sont présentés pour les amphibiens, les mammifères, les oiseaux, les reptiles et les poissons.
Le cinquième graphique (E) nous indique que le volet « Biodiversité » est une des limites planétaires largement dépassée tant sur l’intégrité de la biosphère que sur le fonctionnement des écosystèmes.
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Description de la figure I.2
Le corpus scientifique est très majoritaire, avec principalement des articles primaires pour environ deux tiers et des synthèses et méta-analyses pour un tier du corpus. Le troisième diagramme détaille l’origine institutionnelle des rapports et autres sources de littérature dite « grise ». Près de la moitié provient d’agences publiques et d’institutions scientifiques nationales ou internationales ; les sources privées proviennent d’ONG (15 %), d’organismes titulaires d’un label (11 %), d’autres acteurs privés (3 %) ou des projets au portage « public-privé » (3 %).
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Description de l’infographie 2
Le contexte de la demande, évoqué en introduction, est celui de la promulgation de la loi Climat et résilience (2021) prévoyant la mise en place d’un affichage environnemental des produits alimentaires. Dans ce cadre, l’Ademe a animé une expérimentation entre 2020 et 2024 avec appel à propositions auprès des acteurs. La création du GIS Revalim sur l’évaluation environnemental, le lancement de nombreuses études et de la saisine d’une étude sur l’impact sur la biodiversité des produits sous labels ont mené à l’étude BiodivLabel. Cette étude s’est appuyée sur différentes approches : une analyse de la littérature scientifique, un comité d’experts pluridisciplinaire et une prise en compte conjointe des organismes et environnements terrestres et marins.
La première partie de l’ouvrage s’interroge sur la manière d’appréhender les liens entre biodiversité, pratiques de production et labels. Les experts ont conçu un cadre conceptuel qui relie une typologique de pratiques selon leurs effets sur la biodiversité à la typologie de variables essentielles de la biodiversité, en passant par des chemins d’impacts. Ce cadrage a donné une grille d’analyse commune pour l’ensemble de l’étude.
La deuxième partie de l’ouvrage questionne les connaissances sur les impacts des modes de production labellisés sur la biodiversité. Les auteurs de l’étude se sont appuyés ici sur une revue de la littérature sur l’impact des pratiques et une revue de la littérature sur l’impact des labels sur la biodiversité. Ces études des différentes revues citées ont permis de construire l’analyse des cahiers des charges au regard des connaissances sur l’impact des pratiques.
La troisième partie présente les trois pistes méthodologiques pour quantifier les impacts des produits alimentaires sur la biodiversité. Ces pistes cherchent à calculer un score agrégé ou plusieurs scores d’impact sur la biodiversité. Le modèle Contra-BiodivLabel porte sur l’impact potentiel des cahiers des charges des labels, le modèle BVIAS sur l’impact des pratiques effectives des fermes et le scoring CSTEP des pratiques de pêche et résultats pour les labels. Ces orientations méthodologiques peuvent servir à la construction de l’affichage « biodiversité ».
La quatrième et dernière partie sonde les garanties qu’offrent les labels. Le rôle et le fonctionnement des labels ont ici été étudiés via l’analyse de leur encadrement réglementaire, de leur design institutionnel et une analyse socioéconomique plus générale. Ces approches ont permis de moduler les résultats obtenus par les labels en question, en mettant à jour l’effectivité des promesses faites, et ont fait émerger des points de vigilance.
Enfin, la conclusion de l’ouvrage offre des pistes pour l’action et le débat public.
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Description de la figure 1.1
Dans le triangle, un côté relie directement les deux angles « Labels » et « Biodiversité ». Il est aussi possible de relier « Labels » à « Biodiversité » en passant par deux côtés : celui reliant « Labels » à « Pratiques de production » et celui reliant « Pratiques de production » à l’angle « Biodiversité ». Ces deux cheminements ont été analysés dans l’étude.
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Description de la figure 1.2
Le premier diagramme (A) analyse la répartition des facteurs d’impacts définis par l’IPBES selon les six classes d’EBV (« Composition génétique », « Populations des espèces », « Traits de vie des organismes », « Composition des communautés », « Fonctionnement des écosystèmes » et « Structure des écosystèmes ») et selon une vision plus globale. Ce premier diagramme nous montre les approches EBV et IPBES peuvent être associées.
Le second diagramme (B) spécifie cette répartition (impact IPBES/classe d’EBV) selon les milieux : terrestre, marin et d’eau douce. S’il y a de nombreuses similitudes entre les graphes, le poids du changement climatique apparaît plus fort pour le fonctionnement des écosystèmes d’eau douce. L’exploitation directe pèse logiquement davantage sur la biodiversité marine, la pêche prélevant des individus directement dans les populations sauvages.
Le troisième diagramme (C) associe les facteurs d’impacts IPBES à d’autres indicateurs de biodiversité :
	liste rouge des espèces menacées par l’UICN ;

	indice Planète vivante ;

	proportion des stocks de poissons exploités dans des limites durables ;

	index de la liste rouge ;

	taille moyenne des poissons ;

	richesse spécifique locale ;

	abondance moyenne des espèces ;

	productivité primaire nette ;

	étendue des paysages forestiers intacts ;

	couverture en mangroves ;

	pourcentage de couverture corallienne vivante.


Ceux-ci sont ordonnés de manière à pouvoir être associés à des classes d’EBV. La possibilité d’articuler différents indicateurs avec les EBV plaident pour l’utilisation de ce cadre conceptuel.
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Description de l’infographie 3
La partie de gauche représente les pratiques de production agricoles, aquacoles et de pêche selon la typologie définie dans l’étude.
Les typologies de pratiques étudiées pour l’agriculture sont :
	allocation spatiale et temporelle des activités :


	configuration du parcellaire : taille, forme des parcelles,

	présence d’éléments semi-naturels,

	surface en herbe et parcours,

	rotation et diversification des cultures,

	surfaces artificialisées,

	surface « importées » pour l’alimentation des animaux.


	ajout de facteurs physiques et chimiques :


	travail du sol,

	fertilisants,

	traitements chimiques (pesticides, médicaments, produits d’entretien),

	gestion de l’eau,

	chauffage (serre, bâtiments).


	ajout d’organismes :


	implantation des couverts et des cultures,

	introduction d’auxiliaires ou de « plantes de service ».


	prélèvement ou destruction d’organismes :


	récolte,

	pâturage,

	entretien des haies et arbres,

	destruction des couverts,

	désherbage mécanique.


Les typologies de pratiques étudiées pour la pêche sont :
	allocation spatiale et temporelle des activités :


	gestion collective des stocks : quotas (tonnes, nombre de jours), partage des droits de pêche,

	saison de pêche,

	zone,

	ciblage des engins.


	ajout de facteurs physiques et chimiques :


	perte (ghost fishing) et usure d’engins,

	macrodéchets,

	polluants,

	abrasion des fonds marins et resuspension des particules sédimentaires.


	prélèvement ou destruction d’organismes :


	captures d’espèces commerciales,

	captures accidentelles d’espèces sensibles,

	destruction de communauté benthiques.


Les typologies de pratiques étudiées pour l’aquaculture sont :
	allocation spatiale et temporelle des activités :


	distribution des espaces productifs dans le milieu naturel,

	approvisionnement par la pêche minotière pour l’alimentation animale,

	espaces artificialisés.


	ajout de facteurs physiques et chimiques :


	nettoyage et désinfection des outils et des structures d’élevage,

	soins aux animaux,

	gestion de l’eau,

	apport de nutriments.


	ajout d’organismes :


	introduction d’espèces élevées,

	introduction d’espèces pour la lutte biologique,

	échappement d’espèces élevées.


	prélèvement ou destruction d’organismes :


	prélèvement/destruction d’espèces nuisibles,

	prélèvement de juvéniles sauvages,

	nourrissage naturel dans le milieu environnant.


La partie centrale de l’infographie liste les états et processus biologiques modifiés par ces pratiques pour l’agriculture, l’aquaculture et la pêche, en l’occurrence :
	les relations tropiques ;

	la croissance, la survie et la reproduction ;

	l’état physique et chimique du milieu, la disponibilité des ressources abiotiques ;

	la disponibilité et la connectivité des habitats.


Ces états et processus modifiés influencent, à leur tour, les variables essentielles de la biodiversité, répertoriées à droite de la figure. Nous retrouvons les 6 classes de variables essentielles de biodiversité (essential biodiversity variables, EBV) :
	composition génétique : diversité génétique intraspécifique, différenciation génétique des populations, taille effective des populations, consanguinité ;

	populations d’espèces : distribution d’espèces d’intérêt, abondance des individus d’espèces d’intérêt ;

	traits de vie des organismes : phénologie, morphologie, physiologie, mouvement (dispersion, migration), caractéristiques démographiques et reproduction ;

	composition des communautés : abondance des espèces dans la communauté, diversité taxonomique ou phylogénétique, diversité des traits des espèces, diversité des interactions entre les espèces ;

	fonctionnement des écosystèmes : productivité primaire, phénologie à l’échelle de l’écosystème, perturbation du fonctionnement ;

	structure des écosystèmes : fraction du couvert vivant, distribution horizontale des éléments dans l’écosystème, profil vertical dans l’écosystème.
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Description de la figure 1.3
La figure fait état du nombre de labels durables dans le monde tels que recensé par deux bases de données internationales. Elle illustre la forte croissance de ce nombre dans les années 1990 puis une relative stabilisation à partir de 2015. Les courbes des deux bases de données ne sont pas identiques, mais leur forme est similaire.
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Description de la figure 2.1
À gauche, les cinq catégories d’évaluation de l’état des populations pêchées selon la typologie de l’Ifremer (Population en bon état, Population supêchée, Population reconstituable, Population surpêchée et dégradée et Population effondrée) situées dans un graphique dont l’abscisse est la pression de pêche et l’ordonnée la biomasse.
À droite la correspondance avec l’indicateur principal qui conditionne la certification MSC (Indicateur PI 1.1.1 validé, Indicateur PI 1.1.1 sous condition, et Non certifié).
En dessous du niveau de biomasse limite défini scientifiquement, la flottille ne peut être certifiée. La flottille est certifiée sans condition au-dessus du seuil RMD (rendement maximum durable). Entre les deux, lorsque la biomasse est supérieure à BLIM mais reste en-deçà ou voisine du RMD, la certification est soumise à des conditions. Cette situation correspond à des populations classées reconstituables, mais aussi surpêchées et dégradées.
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    Description de la figure 2.2


    Le premier diagramme de Kord relie la typologie de pratiques aux EBV. Les familles de pratiques étudiées sont « Allocation spatio-temporelle des terres », « Ajout de facteurs physiques et chimiques », « Ajout d’organismes » et « Prélèvement/destruction de biomasse/organismes ». Les EBV qui sont les plus impactées par ces familles de pratiques sont : « Composition des communautés (abondance et diversité taxonomique, notamment), « Fonctionnement des écosystèmes » et « Populations/phénotypes des espèces ».


    Le deuxième diagramme de Kord reprend la typologie des pratiques évoquées plus haut et ses effets sur les principaux taxons étudiés dans la littérature scientifique, cette fois-ci, à savoir : les arthropodes, les microorganismes, les nématodes, les oiseaux, les plantes, les lombrics, les mammifères, les autres vertébrés et la catégories multitaxa, qui ne précise pas quels taxons sont concernés ici.
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Description de la figure 2.3
Le premier tableau A synthétise les résultats de l’analyse des 169 méta-analyses en fonction des neuf catégories taxonomiques et des deux EBV (colonnes) et des modalités des pratiques étudiées (lignes). Les neuf catégories taxonomiques étudiées sont les suivantes : arthropodes, oiseaux, mammifères, autres vertébrés, plantes, lombrics, nématodes, microorganismes, multitaxa. Les deux EBV étudiées sont : abondance de la communauté et diversité taxonomique/phylogénétique. Les modalités de pratiques sont des comparaisons entre deux pratiques ou la mise en œuvre d’une pratique par rapport à son absence. On retrouve les modalités suivantes :
	paysage agricole complexe/paysage agricole simple ;

	jachère/cultures ;

	ESN diversifiés/ESN non diversifiés ;

	ESN/prairies ;

	ESN/cultures ;

	beaucoup d’ESN/peu d’ESN ;

	avec ESN/sans ESN ;

	rotation diversifiée/rotation simplifiée ;

	rotation/sans rotation ;

	cultures diversifiées/cultures peu diversifiées ;

	agroforesterie/monoculture ;

	prairies/cultures ;

	petites parcelles/grandes parcelles.


Chaque case indique la répartition des résultats par couleur : positif en vert, négatif en rouge ou indécis en gris ; ainsi que le nombre de méta-analyses concernées.
La représentation schématique B explicite la règle pour définir si le score global par pratique testée est jugé positif, négatif ou neutre. Le score final dépend de la tendance résultant de la somme des résultats par étude.
Les schémas C et D décrivent la règle pour définir le degré de confiance dans le score.
Le schéma C reprend la première ligne du tableau A : analyse de la modalité de pratique « paysage agricole complexe/paysage agricole simple » en fonction des neuf catégories taxonomiques et des deux EBV. Si le score est positif sur deux taxons ou plus et que le score est positif sur les deux EBV, ce qui est le cas dans cet exemple, alors la pratique est jugée « favorable à la biodiversité avec confiance forte » (PFF).
Le schéma D reprend la dernière ligne du tableau A : analyse de la modalité « petites parcelles/grandes parcelles » en fonction des neuf catégories taxonomiques et des deux EBV. Cet exemple illustre le cas où le score est positif sur maximum un taxon ou sur maximum une EBV. La pratique est alors jugée « favorable à la biodiversité avec confiance modérée » (PFM).
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    Description de la figure 2.4


    Le graphe de la figure 2.4 présente sous forme de tubes de couleur différentes les quatre familles de pratiques de notre typologie (« Allocation spatio-temporelle des terres », « Ajout de facteurs physiques et chimiques intra-parcellaires », « Ajout d’organismes », « Prélèvement/destruction de biomasse/d’organismes »). À gauche, la hauteur d’un tube correspond à la part de méta-analyses abordant telle famille de pratiques dans le corpus scientifique. L’ajout de facteurs physique et chimiques est, par exemple, la famille la plus étudiée. À droite, la même répartition par famille a été faite à partir de la somme des mesures contenues dans les cahiers des charges des dix labels agricoles étudiés.


    Voici, pour chaque famille de pratiques, les mesures étudiées.


    
      

      
        
          	
            

            Familles de pratiques

          

          	
            

            Mesures étudiées dans les cahiers des charges des labels

          
        


        
          	
            

            Allocation spatio-temporelle des terres

          

          	
            

            Configuration spatiale du parcellaire (taille, forme)

            Présence de surface de prairie ou parcours

            Origine locale/délocalisée de l’alimentation des animaux

            Rotations des cultures

            Diversification des cultures (dont pérennes)

            Présence d’éléments semi-naturels

            Composition diversifiée des milieux semi-naturels

            Installation de surfaces artificialisées (serre, bâti, etc.)

            Autres infrastructures (ruchers, abreuvoirs, abri, etc.)

          
        


        
          	
            

            Ajout de facteurs physiques et chimique infra-parcellaires

          

          	
            

            Fertilisation

            Amendements, biochar

            Travail du sol

            Lutte chimique contre les adventices, ravageurs ou maladies des cultures

            Lutte physique contre les adventices, ravageurs et maladies des cultures

            Traitements vétérinaires

            Autres traitements pour l’élevage

            Chauffage (serre, bâti)

            Irrigation

          
        


        
          	
            

            Ajout d’organismes

          

          	
            

            Semis/plantation de cultures annuelles

            Plantation de plantes pérennes

            Semis d’herbe

            Lutte biologique

          
        


        
          	
            

            Prélèvement/destruction de biomasse/d’organismes

          

          	
            

            Gestion mécanique et thermique des adventices, ravageurs et maladies

            Fauche et pâturage de surfaces herbe

            Entretien mécanique des plantes pérennes

            Entretien des éléments semi-naturels

          
        

      

    


    La partie centrale du graphe relie les deux répartitions. On peut observer une certaine similitude entre corpus scientifique et engagements des labels. Dans le détail, on peut identifier des différences dans la fréquence et dans les modalités des pratiques abordées.
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Description de la figure 2.5
La figure montre, sous forme de radar, l’état des connaissances sur l’impact des pratiques aquacoles sur la biodiversité. Lorsque la pratique est peu documentée, le point est au centre du radar et lorsque le niveau de connaissance est très documenté, le point est en bordure extérieur du radar. Des pictogrammes placés sous les cinq pratiques étudiées (« Bruit et éclairage », « Gestion de l’alimentation », « Implantation d’infrastructures d’élevage », « Densité de chargement » et « Gestion des échappements ») montrent les taxons les plus étudiés. Deux radars de couleur bleu et rouge sont tracés selon que les impacts concernent le compartiment pélagique (familles de pratique « Fonction des écosystèmes », « Composition génétique » et « Traits de vie des organismes ») ou benthique (familles de pratiques « Composition des communautés » et « Populations d’espèces »). Les EBV étudiées sont associées à chacun de ces deux milieux. On observe que l’alimentation, l’implantation d’infrastructures et la densité d’animaux au sein des élevages sont les trois pratiques les plus étudiées et particulièrement pour leurs impacts sur la biodiversité des fonds marins.
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Description de la figure 2.6
Chaque illustration représente une vue en coupe d’océan plus ou moins profond avec un ou des engins de pêche et un fond sablonneux ou accidenté, ou pas de fond visible pour cinq d’entre elles. Au-dessus de chacune des illustrations, est indiqué le nom de l’engin concerné.
Engins statiques :
	casiers ;

	palangre de fond ;

	filet maillant calé

	palangre dérivante ;

	filet maillant dérivant.


Engins actifs :
	ligne de traîne ;

	chalut à perche ;

	drague ;

	chalut de fond ;

	chalut pélagique ;

	senne.
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Description de la figure 2.7
La pression de pêche est représentée par une coloration rouge plus ou moins intense sur les deux cartes. La côte occitane est très colorée, ainsi que la Manche, une bande assez large du golfe de Gascogne et une surface allant de la pointe bretonne à l’ouest de l’Irlande.
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    Description de l’infographie 4


    Les trois tableaux présentent, en colonnes, les pratiques dont les impacts sur la biodiversité ont été démontrés par la littérature scientifique étudiée. En lignes figure l’échantillon de labels et de produits labellisés analysés. Les pratiques peuvent être mentionnées ou non dans les cahiers des charges, portées sur des résultats ou des moyens, être obligatoires ou non, être ambitieuses ou peu ambitieuses – l’ambition étant évaluée sans graduation, par consensus d’experts, relativement à la réglementation, aux pratiques moyennes et/ou au potentiel d’atténuation des impacts négatifs. Les critères retenus peuvent différer des indicateurs des cahiers des charges et ne suffisent pas pour des comparaisons entre labels. Les légendes varient entre l’agriculture, l’aquaculture et la pêche.


    Agriculture


      
        

        
          
            	
              

              Famille de pratiques

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle

            

            	
              

              Ajout de facteurs physiques et chimiques

            

            	
              

              Ajout de facteurs physiques et chimiques

            

            	
              

              Ajout de facteurs physiques et chimiques

            

            	
              

              Ajout d’organismes

            

            	
              

              Ajout d’organismes

            
          


          
            	
              

              Pratiques étudiées

            

            	
              

              Intégration d’habitats semi-naturels

            

            	
              

              Rotations diversifiées

            

            	
              

              Présence de prairies versus cultures

            

            	
              

              Réduction/absence de travail du sol

            

            	
              

              Absence de pesticides de synthèse

            

            	
              

              Fertilisation organique

            

            	
              

              Plantes de couverture

            

            	
              

              Cultures associées

            
          


          
            	
              

              EBV

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces


              Composition des communautés

            
          


          
            	
              

              Taxons étudiés

            

            	
              

              vertébrés, micro-organismes, plantes, multitaxa

            

            	
              

              arthropodes, nématodes, micro-organismes, plantes, multitaxa

            

            	
              

              vertébrés, micro-organismes, multitaxa

            

            	
              

              lombrics, nématodes, micro-roganismes, plantes, multitaxa

            

            	
              

              nématodes, plantes, multitaxa

            

            	
              

              lombrics, micro-organismes, plantes

            

            	
              

              nématodes, arthropodes

            

            	
              

              arthropodes, nématodes

            
          


          
            	
              

              Demeter

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Agriculture biologique

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Nature et Progrès

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Haute Valeur Environnementale (version 4)

            

            	
              

              Ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            
          


          
            	
              

              AOP Comté (avant la révision de 2024)

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Label rouge bovin, volaille

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Bleu-Blanc-Cœur

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Rainforest Alliance

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              RSPO

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              RTRS

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Peu ambitieuse et non-obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Peu ambitieuse et obligatoire

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          

        

      

      Aquaculture


      
        

        
          
            	
              

              Familles de pratiques

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle, Ajout de facteur physiques et chimiques, Ajout d’organismes

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle

            

            	
              

              Allocation spatio-temporelle

            

            	
              

              Ajout d’organismes

            

            	
              

              Ajout de facteurs physiques et chimiques

            

            	
              

              Prélèvement ou destruction d’organismes

            

            	
              

              Prélèvement ou destruction d’organismes

            
          


          
            	
              

              Pratiques étudiées

            

            	
              

              Cumul de trois pratiques : implantation, espèces non indigènes et alimentation

            

            	
              

              Implantations d’infrastructures en mer

            

            	
              

              Densité des élevages

            

            	
              

              Elevage d’espèces non indigènes, gestion des échappements

            

            	
              

              Alimentation des poissons à base de végétaux

            

            	
              

              Alimentation par de la farine de poisson pêchés

            

            	
              

              Prélèvement en milieu naturel

            
          


          
            	
              

              EBV étudiées

            

            	
              

              Traits de vie des organismes, Populations d’espèces, Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces, Composition des communautés

            

            	
              

              Populations d’espèces, Composition des communautés

            

            	
              

              Composition génétique, Populations d’espèces

            

            	
              

              Traits de vie des organismes

            

            	
              

              Fonction des écosystèmes, Composition des communautés

            

            	
              

              Fonction des écosystèmes, Composition des communautés

            
          


          
            	
              

              Agriculture biologique

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de résultats ambitieuse

            
          


          
            	
              

              ASC saumon (version antérieure à l’actualisation du cahier des charges saumon et à la mise en œuvre obligatoire du cahier des charges sur l’alimentation : ASC feed, fin 2025)

            

            	
              

              Obligation de résultats ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Obligation de résultats ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de résultats ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              ASC bivalves

            

            	
              

              Obligation de résultats ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Sans objet

            

            	
              

              Sans objet

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            
          


          
            	
              

              Label Rouge saumon

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Obligation de moyens peu ambitieuse

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            
          


          
            	
              

              Label Rouge moules

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Absente du cahier des charges

            

            	
              

              Sans objet

            

            	
              

              Sans objet

            

            	
              

              Obligation de moyens ambitieuse

            
          

        

      

      Pêche

    
      

      
        
          	
            

            Famille de pratiques

          

          	
            

            Prélèvement ou destruction d’organismes

          

          	
            

            Prélèvement ou destruction d’organismes

          

          	
            

            Prélèvement ou destruction d’organismes

          

          	
            

            Prélèvement ou destruction d’organismes

          

          	
            

            Ajout de facteurs physiques et chimiques

          

          	
            

            Ajout de facteurs physiques et chimiques

          

          	
            

            Ajout de facteurs physiques et chimiques

          
        


        
          	
            

            Pratiques étudiées

          

          	
            

            Captures de stocks cibles

          

          	
            

            Captures de stocks co-capturés

          

          	
            

            Captures d’espèces (proies) déséquilibrant la chaîne trophique

          

          	
            

            Captures accidentelles d’espèces sensibles (dauphins, tortues, oiseaux…)

          

          	
            

            Abrasion des fonds marins

          

          	
            

            Abandon de matériel et rejets en mer (déchets, polluants, eaux usées)

          

          	
            

            Émission de CO2

          
        


        
          	
            

            EBV étudiées

          

          	
            

            Composition génétique, Traits de vie des organismes, Fonction des écosystèmes, Populations d’espèces, Composition des communautés

          

          	
            

            Composition génétique, Traits de vie des organismes, Fonction des écosystèmes, Populations d’espèces, Composition des communautés

          

          	
            

            Traits de vie des organismes, Fonction des écosystèmes, Populations d’espèces, Structure des écosystèmes

          

          	
            

            Traits de vie des organismes, Populations d’espèces

          

          	
            

            Populations d’espèces, Composition des communautés, Structure des écosystèmes

          

          	
            

            Traits de vie des organismes, Populations d’espèces, Composition des communautés, Structure des écosystèmes

          

          	
            

            Traits de vie des organismes, Populations d’espèces, Composition des communautés, Structure des écosystèmes

          
        


        
          	
            

            ASC (version 2.0 antérieure à l’actualisation en cours [V3, publiée en 2022, mise en œuvre à partir de 2026])

          

          	
            

            Mesure de bon état (obligatoire et ambitieuse)

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Absente du cahier des charges

          

          	
            

            Absente du cahier des charges

          
        


        
          	
            

            Écolabel Pêche durable

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Absente du cahier des charges

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact sans obligation de résultat

          

          	
            

            Mesure visant à réduire l’impact avec objectif fixé

          

          	
            

            Documentation des impacts (plan d’amélioration)

          

          	
            

            Documentation des impacts (plan d’amélioration)
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Description de la figure 3.1
Des pastilles, liées ou fusionnées pour certaines, portent le nom de problématiques et de sous-problématiques environnementales. Celles-ci ainsi que d’autres problèmes sans pastille gravitent autour d’une pastille « Dégradation, fragmentation et perte d’habitats » et, dans une moindre mesure, autour d’une autre « Risque d’exposition des espaces sauvages aux susbstances toxiques ».
L’érosion de la biodiversité a un lien certain avec le risque d’exposition des espaces sauvages aux susbstances toxiques et avec la dégradation, la fragmentation et la perte d’habitats.
Les problématiques dont le lien avec le risque d’exposition des espaces sauvages aux substances toxiques est à la hausse sont :
	la pollution de l’eau ;

	le volume élevé d’antibiotiques utilisés ;

	le volume élevé de pesticides utilisés (synthèse, naturel, autre OGM) ;

	le manque d’optimisation des epandages de pesticides.


Ce risque d’exposition est lui-même facteur croissant d’instabilité de la production agricole et joue un rôle en hausse dans la dégradation, la fragmentation et la perte d’habitats.
Les problématiques dont le lien avec cette dégradation d’habitats sont eux aussi à la hausse sont :
	l’émission de dioxyde de carbone (CO2) ;

	l’émission de méthane (CH4) ;

	la pollution de l’eau ;

	l’émission de protoxyde d’azote (N2O) ;

	la dégradation de la qualité physique, biologique et organique des sols ;

	la perte de stockage de carbone ;

	l’absence de surface en infrastructure agroécologique (hors prairies permanentes) ;

	le recul des prairies permanentes ;

	l’intensification de l’usage des prairies ;

	l’intensification forestière ;

	l’altération de l’état chimique des sols ;

	le drainage des zones humides ;

	la déforestation liée aux volumes élevés de bois importé ;

	la fragmentation élevée des espaces agricoles naturels ;

	la diminution des ressources trophiques comme les insectes, les ressources florales, etc. ;

	la spécialisation des exploitations vers un nombre restreint de productions ;

	la spécialisation des productions à l’échelle régionale ;

	la transformation des espaces naturels (hors forêt) en terres agricoles.


Enfin, le risque d’exposition des espaces sauvages aux susbstances toxiques et la dégradation des habitats a un lien incertain à la hausse avec la dégradation de la qualité physique, biologique et organique des sols 
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Description de la figure 3.2
Les cinq déterminants IPBES sont représentés par des barres divisées en secteurs colorés :
	composition génétique ;

	populations des espèces ;

	caractéristiques des espèces ;

	composition des communautés ;

	fonctionnement des écosystèmes ;

	structure des écosystèmes.


Ces secteurs correspondent au composantes suivantes :
	changement climatique — couvert ;

	exploitation directe — partiellement couvert (utilisation de l’eau et impact de la pêche sur les stocks) ;

	espèces exotiques envahissantes — non couvert (travaux en cours) ;

	changement d’utilisation des sols et de la mer — partiellement couvert (occupation des sols, acidification, fragmentation et gestion) ;

	pollution — partiellement couvert (écotoxicité d’eau douce, eutrophisation, travaux en cours sur l’écotoxicité terrestre et marine, mais précisions à apporter sur les données et les modèles) ;

	autres — non développé.
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Description de l’infographie 5
Les trois modélisations pour estimer l’impact des produits alimentaires labellisés sur la biodiversité sont décrites en parallèle.
Sont d’abord identifiées les données utilisées :
	Contra-BiodivLabel : cahiers des charges, connaissances scientifiques sur tailles d’effets, enquêtes sur les pratiques culturales ;

	BVIAS : base de données du recensement agricole pour les exploitations labellisées, données comptables des exploitations (Rica), données satellitaires et pratiques paysagères, enquêtes sur les pratiques culturales ;

	CSTEP : zone de pêche, engin de pêche, espèce pêchée, données réglementaires minimales pour tout produit issu de la pêche européenne ou importé vendu sur le marché européen.


Puis leurs modalités de traitement et la nature des impacts qui seront modélisés :
	Contra-BiodivLabel : les pratiques considérées sont les pratiques paysagères, la fertilisation azotée, l’application de pesticides, le travail du sol et le pâturage. Un arbre de décision flou est généré et appliqué aux cultures et au pâturage ;

	BVIAS : les pratiques effectives des exploitations sont approchées par les statistiques agricoles. L’alimentation animale locale et importée, la fertilisation azotée, l’application de pesticides, le travail du sol, la densité des haies, la taille des parcelles, la diversité des cultures et la couverture des sols sont ainsi considérés dans l’analyse d’impacts. Pour cette modélisation, l’analyse des pratiques agricoles effectives permet de mettre en évidence la différence en biodiversité entre milieux agricole et naturel ;

	CSTEP : la modélisation prend en compte à trois impacts : la surpêche, les impacts sur les fonds marins et le risque de captures accidentelles.


Les résultats obtenus pour les trois modélisations sont les suivants :
	Contra-BiodivLabel : cette modélisation aboutit à un score de biodiversité croissant (0 = biodiversité détruite, impact maximal ; 100 = biodiversité préservée, pas d’impact). Deux exemples se concentrant sur la biodiversité des plantes sont donnés ici : celui des impacts de la production de lait bio en prairies de montagne (score 68) et en grandes cultures (score 58) ;

	BVIAS : les résultats sont doubles avec une comparaison des pratiques effectives des types d’exploitation labellisées/conventionnelles et une estimation de l’impact sur la biodiversité à l’hectare, à la tonne à la kilocalorie et au kilogramme de protéines. Cette modélisation aboutit à un score d’impact comprend entre 0 (impact minimum à l’hectare) et 1 (impact maximal à l’hectare). Une comparaison a été effectuée ici entre l’impact à l’hectare de la production de lait conventionnel (0,61) et la production de lait AOP Comté (0,56) ;

	CSTEP : le modèle CSTEP fournit trois scores de surpêche, d’impacts sur les fonds marins et de risque de capture accidentelle, chacun étant apprécié sur une échelle de 1 à 5. Ici, les exemples de pêcheries de hareng (gris foncé) et de lieu noir de mer du Nord (bleu) ont été représentés. Pour le hareng, l’impact est faible (score 1) pour le risque de surpêche et le risque d’impacts sur les fonds marins. Il est en revanche fort (5) pour le risque de capture accidentelle, dû aux engins de pêche utilisés (chalut pélagique pour une pêcherie labellisée, dans cet exemple EPD et MSC). Pour le lieu noir de mer du Nord, le score d’impact pour la surpêche est de 2, celui pour les impacts sur les fonds marins est de 3 et celui sur le risque de capture accidentelle de 4 (chalut de fond pour l’exemple choisi d’une pêcherie labellisée MSC).


Le statut du résultat, pour chaque modélisation, est nuancé par quelques points de vigilance :
	Contra-BiodivLabel : les données présentent des lacunes sur les tailles d’effet des impacts et un manque de connaissances sur les interactions entre pratiques et avec les pratiques paysagères. Le modèle devrait être revu pour être applicable à d’autres taxons que les plantes ;

	BVIAS : les données ne prennent pas en compte certaines pratiques ou proxy/remontées statistiques, on observe un manque de connaissance sur les interactions entre pratiques et pour les effets au-delà de la ferme et un manque d’études scientifiques avec des mesures in situ. Le modèle ne prend en compte ni les émissions de GES, alors que le changement climatique est la troisième plus grande menace sur la biodiversité ;

	CSTEP : ce scoring a été proposé à la Commission européenne. Comparé au système de labellisation, ce score évalue un risque moyen par type de pêcherie à la différence d’une information précise par pêcherie. Notons également que les données sur le risque de captures accidentelles sont encore partielles.



Retour au texte[image: ]
Description de la figure 3.3
Représentation graphique de la modélisation selon la nature de la culture, sa localisation et le label étudié. Des points correspondent aux prairies de plaine, d’autres aux prairies de montagne et encore d’autres aux grandes cultures.
Les points correspondant aux prairies de montagne sont les plus hauts (meilleur score de biodiversité) et on trouve peu en dessous les points représentant les prairies de plaine. Les points matérialisant les grande cultures sont proches pour les labels bios et nettement plus bas pour les autres labels. Du fait de l’écart entre prairies et cultures, ce graphe montre que le lait obtiendrait un meilleur score qu’un produit céréalier. Les labels bio (règlement Bio européen, Demeter et Nature & Progrès) présentent des résultats proches. Le Label Rouge et Bleu-Blanc-Cœur ne se distinguent pas d’une exploitation conventionnelle car leur cahier des charges ne porte pas sur les pratiques considérées dans ce modèle.
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Description de la figure 3.4
Cette figure positionne les résultats de la modélisation BVIAS selon la nature du produit, blé tendre ou lait, et le label. Le premier graphique présente le score d’impact sur la biodiversité par unité de surface (hectare) et le deuxième par unité nutritionnelle (kilocalorie). Le nombre d’exploitations étudiées et les écarts type sont indiqués. Les points situés en bas du tableau sont ceux qui ont des impacts sur la biodiversité plus élevés.
On observe une inversion de la hiérarchie des labels et produits selon que l’unité est la surface ou la kilocalorie : le lait est mieux noté que le blé par unité de surface mais nettement moins bien par kilocalorie. Les labels bio sont mieux notés que les autres labels et l’agriculture conventionnelle, pour les deux produits sélectionnés, par unité de surface mais moins bien par kilocalorie. Le poids déterminant de l’unité fonctionnelle a placé la question du choix de cette unité au centre des débats sur la construction de l’outil d’affichage environnemental.

Retour au texte[image: ]
Description de la figure 3.5
Chaque graphique correspond à la distribution de l’occurrence des notes pour les trois indicateurs de durabilité que sont l’état du stock, l’impact sur le fond marin et les espèces sensibles. Chacun est reproduit pour FAO zone 27 et pour FAO zone 37.
Les scores d’impact sont classés par ordre croissant : de 1 (très faible) à 5 (très fort). Les résultats sont variables pour les trois indicateurs et pas toujours pareils entre les deux zones de pêche. Les résultats des trois indicateurs appliqués aux pêcheries européennes montrent qu’elles se répartissent dans les 5 classes définies. Une majorité d’entre elles sont classées 3 pour l’indicateur « état du stock », 1 pour « impact sur les fonds marins » ; et 4 pour « impact sur les espèces sensibles » en mer Méditerranée et mer Noire, la répartition étant plus dispersée en zone Atlantique Nord-Est.
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Description de la figure 3.6
À titre illustratif, cinq finalités sont identifiées dans des ronds (conservation de la biodiversité, production des denrées alimentaires, régulation [eau, climat], justice sociale, utilisation des surfaces terrestres).
Deux dimensions sont mises en avant car elles se traduisent par l’utilisation d’unités fonctionnelles différentes : l’utilisation des surfaces terrestres (unité fonctionnelle : 1 hectare) et la production de denrées alimentaires (unité fonctionnelle : 1 kilocalorie, ou 1 kilogramme, ou autre unité nutritionnelle).
Les trois autres finalités illustrent la possibilité d’autres finalités et d’autres unités fonctionnelles ici non développées.
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Description de l’infographie 6
Démarche de labellisation : un processus dynamique
Les labels doivent arbitrer des tensions entre adhésion et intégration des changements de pratiques par les cibles du label. Les modalités d’organisation et de relations entre les créateurs (régulateurs), intermédiaires (auditeurs) et opérateurs des filières (cibles) déterminent la manière de gérer ces tensions. Cela peut être illustré par une balance bénéfice/risque.
Sur la partie gauche, les 13 labels étudiés sont positionnés sur la barre de ces deux triangles emboités (adhésion décroissante si l’intégration est croissante), ce qui permet de voir où penchent les risques théoriques sur d’effectivité des promesses affichées dans le design institutionnel. Cette visualisation donne une image dynamique et qualitative des choix de gouvernance de chaque label. Il n’y a pas de bon ou mauvais choix, mais des situations qui obligent à gérer davantage tel ou tel risque.
Normalisation : création du cahier des charges. Les opérateurs sont plus ou moins impliqués.
Si la norme est définie de manière exogène, l’adhésion à la norme est facilitée par sa généricité et sa légitimé, mais l’adaptation aux conditions locales est rendue difficile (cas de l’ASC).
Si la norme est définie de manière endogène, l’intégration de la norme dans la routine des opérateurs est facilitée, mais le cahier des charges est peu contraignant (cas des AOP, IGP et Label Rouge).
Entre ces deux « opposés », la normalisation peut être participante (Bio, MSC, HVE, Écolabel Pêche durable et ASC) ou représentative (cas de Demeter, Rainforest Alliance, RSPO, Nature & Progrès, Bleu-Blanc-Cœur, RTRS).
Attestation : audits. Les modèles de contrôle offrent une marge d’agentivité aux opérateurs.
Si le contrôle est standardisé par tierce partie (audit externe) accréditée ISO 14065, alors le contrôle est véritablement standard et indépendant, favorisant l’adhésion, mais la source de la norme est quant à elle dépendante (cas du Bio, de HVE, AOP, IGP, RSPO, RTRS, Label Rouge, Rainforest Alliance et Écolabel Pêche durable). Si le contrôle est standardisé par seconde partie (audit impliquant l’opérateur), il est considéré comme processus d’apprentissage de la norme et favorise l’intégration, mais il est marqué par un manque d’indépendance (cas de Nature & Progrès). Le contrôle peut également être exercé par tierce partie (audit externe) sans accréditation imposée (cas de MSC, ASC, Demeter et Bleu-Blanc-Cœur), cas de figure intermédiaire situé entre les deux autres.
Détermination : certification. La gestion de la conformité et le renouvellement de la certification offrent une marge d’interprétation de la norme plus ou moins univoque ou flexible.
Si le renouvellement de la certification est réalisé par tierce partie déléguée, la compréhension est renforcée car la norme est univoque, ce cas favorise ainsi l’adhésion, mais la certification peut être jugée difficilement appropriable (cas de HVE, RTRS, MSC, RSPO, ASC et Écolabel Pêche durable). Si le renouvellement de la certification est réalisé par seconde partie séparée, la certification est adaptée au contexte local, avec un risque théorique d’adhésion formelle qui ne respecte pas complètement l’esprit du label (cas de Nature & Progrès, Demeter et Bleu-Blanc-Cœur). Le renouvellement de la certification peut également être réalisé par tierce partie non déléguée (cas du Bio, de AOP, IGP, Label Rouge et Rainforest Alliance), cas de figure intermédiaire situé entre les deux autres.
La partie droite, en haut, décrit les étapes du processus de labellisation en identifiant les acteurs et les fonctions pour chaque étape.
Quatre dimensions sont communes à tous les labels : la normalisation ou création de la norme, l’attestation qui englobe les activités d’audit et de contrôle ; la détermination, qui est la phase suivante d’accréditation et de renouvellement ou non de la certification, et la traçabilité qui trace selon différentes modalités le produit certifié jusqu’au consommateur.
Le label est géré par un titulaire de label qui définit les critères inscrits dans le cahier des charges. Celui-ci présente les exigences relatives au produit et au processus de fabrication.
L’organisme d’accréditation vérifie la compétence de l’organisme d’audit, qui établit le rapport d’audit et contrôle la conformité du cahier des charges. L’organisme d’accréditation vérifie également la compétence de l’organisme de certification, qui contrôle rapport d’audit et délivre le certificat sur un produit. Ce certificat est transmis par les producteurs/productrices émetteurs de la demande de certificat au titulaire du label, qui peut ou non accorder l’autorisation d’utilisation du label. Si celle-ci est accordée, les producteurs/productrices peuvent alors apposer le logo du label sur le produit. Le certificat est alors visible par les consommateurs.
En bas à droite, sont décrits quatre modalités de traçabilité décroissante des produits labellisés. Les produits certifiés sont représentés par des pastilles vertes. Lorsqu’ils suivent des filières séparées depuis leur lieu d’origine, la traçabilité est intégrale ; si les lots d’un même label sont mélangés, on parle de filières segmentées, l’identité du label reste préservée. Lorsque les produits certifiés sont partiellement mélangés avec des produits non labellisés, comme dans le cas des bilans de masse, la traçabilité devient partielle. Elle est découplée lorsque le produit certifié est mélangé aux autres sans distinction du label. Dans ce cas, la traçabilité n’est plus garantie pour le consommateur. En revanche le producteur est, lui, rémunéré sous forme de crédits.
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